
www.manaraa.com

DOCUMENT RESUME

ED 382 235 JC 950 088

TITLE La Repartition Geographique des Programmes
Techniques: Document de reflexion, Commission de
l'enseignemen.. professionnel (Geographic Distribution
of Technical Programs: Discussion Paper, Commission
on Professional Instruction.)

INSTITUTION Conseil des Colleges, Quebec (Quebec).

REPORT NO ISBN-2-550-28105-5
PUB DATE Jul 93

NOTE 160p.

PUB TYPE Reports Descriptive (141)

LANGUAGE French

EDRS PRICE MF01/PC07 Plus Postage.

DESCRIPTORS College Planning; Community Colleges; *Enrollment
Projections; Enrollment Trends; Foreign Countries;
*Geographic Distribution; Geographic Location;
Program Development; Relocation; *Statewide Planning;
*Technical Education; Two Year Colleges

IDENTIFIERS *Quebec

ABSTRACT
The geographic distribution of college-level

technical programs is one of the major elements which has
distinguished the development of the system of "colleges
dienseignement general et professionel" (CEGEP's) in Quebec. Spring
1992 efforts to identify inactive or scarcely viable programs
afforded the Commission on Professional Education of the Council of

Colleges the opportunity to reflect on the development of technical

education and the more optimal geographic distribution of programs
within the service areas of the CEGEP's. This working paper offers
preliminary thoughts on the redistribution of technical programs and
invites comments from other interested sectors of the provincial
government. Part 1 provides a context for the discussion of the
distribution of technical programs, and the educational objectives
which inspired the investigation. Part 2 attempts to reconcile
different ways of determining program locations; e.g., based on
economics, educational supply and demand, and institutional
characteristics. Part 3 appeals to different types of educational
commitments, presenting calls for leadership, student-centered
decision making, change and development, and system coherence.
Extensive appendixes provide data on enrollment projections, regional
program administration and authorization, college admissions, and

student mobility. (AC)

**********************************************************************

Reproductions supplied by EDRS are the best that can be made
from the original document.

***********************************************************************



www.manaraa.com

e-

ent

_

-

-
c.;11:-..r.

44

; 51.

LA REPARTITION GEOGRAPHIQUE
DES PROGRAMMES TECHNIQUES

Commission de l'enseignement professionnel ,

.44-3-4 '-

2410-0001 risen
des colleges

Yr-

-

"PERMISSION TO REPRODUCE THIS
MATERIAL HAS BEEN GRANTED BY

M. Poulin -
' !.5.

.-

i'"th,:kkErTO THE EDUCATIONAL RESOURCES
INFORMATION CENTER (ERIC)."

U.S. DEPARTMENT OF EDUCATION
Office of Educate:mei Research and Improvement

EDUCATIONAL RESOURCES INFORMATION

y
CENTER (ERIC)

This document has been reproduced as
received from tl,, person or organization
originating it

Minor changes have been made to
improve reproduction quality.

Points of view or opinions stated in this
document do not necessarily represent
official OERI position or policy.

BEST COPY AVAILABLE
.



www.manaraa.com

Document de reflexion

LA REPARTITION GEOGRAPHIQUE
DES PROGRAMMES TECHNIQUES

Commission de Fenseignement professionnel

2410-0001

juillet 1993



www.manaraa.com

Ce document est le fruit d'une reflexion
a laquelle ont participe les membres
de la Commission de l'enseignement

professionnel du Conseil des colleges
et des personnes de la permanence
du Conseil.

Recherche et redaction: Francine Richard
Collaboration: Pierre Cote, Arthur Marsolais

@ Gouvernement du Quebec

Depot legal: Bibliotheque nationale du Quebec, 1993
Bibliotheque nationale du Canada

ISBN: 2-550-28105-5



www.manaraa.com

Table des matieres

Introduction 1

Premiere partie
La repartition geographique des programmes techniques au collegial:
contexte et objectifs 3

1. origines du dossier 3

2. Des objectifs qui inspirent l'action 7

3. Le choix du developpement 16

Deuxieme partie
Concilier des logiques de developpement divergentes 19

1. Logique economique: un determinant lourd de l'offre de formation 19
1.1 Evolution discernable des trois grands secteurs economiques 20
1.2 Le developpement general de la formation technique 24
1.3 Une expansion ciblee en fonction de revolution de ractivite economique 28

2. L'offre et la demande de formation 32
2.1 Equilibre et tension entre l'offre et la demande de formation 33
2.2 Relativiser les pressions de l'offre de formation du systerne sur la

demande individuelle 36
2.3 Quelques determinants lourds de l'offre et de la demande de formation 38

3. Logiques institutionnelles: vas une vocation choisie et differenciee 45
3.1 Les particularites des regions administratives en formation technique . . . 48
3.2 Caracteristiques des cegeps 419

Troisieme partie
Des criteres de decision et d'action coherents avec l'analyse des logiques
en presence 73

1. Un appel au leadership 74

2. Un appel a se centrer sur l'eleve 77

3. Un appel au changement et au developpement 78

4. Un appel a une coherence de systeme w 80



www.manaraa.com

En guise de conclusion
De l'analyse A la pratique 85

Annexe I - Progression projetee du recrutement de la formation technique,
formation initiale temps plein, sur la periode de 1992 a 1997 89

Annexe II Les regions administratives et les autorisations de programmes . . . . 95

Annexe III L'admission au collegial 101

Annexe IV - La mobilite des &eves 119

Annexe V - Les colleges et les autorisations de programmes 135



www.manaraa.com

Introduction

Au collegial, la reparation geographique des programmes techniques est sans contredit l'un

des elements majeurs qui ont marque la gestion du reseau des cegeps depuis vingt-cinq ans.

En effet, l'offre generale de formation technique qui s'incarne dans les offres institutionnel-

les de services des colleges publics et la distribution des options sur l'ensemble du territoire

quebecois constituent l'un des aspects les plus cruciaux du developpement des colleges et

du devenir de l'enseignement collegial technique.

A cette fin, la carte des programmes techniques et les regles qui ont gouveme son evolution

jusqu'a ce jour meritent un examen attentif et un regard critique a l'aube du renouveau
souhaite de l'enseignement collegial. L'operation entreprise au printemps 1992 par la

Direction generale de l'enseignement collegial relativement a l'identification des

programmes declares «inactifs ou sous le, seuil de viabilite» a fourni a la Commission de

l'enseignement professionnel du Conseil des colleges, une occasion unique de refiexion
prospective sur le devenir de l'enseignement technique et par la, sur une reparation plus
optimale des programmes a rechelle du territoire desservi par les cegeps.

Le present document de travail n'epuise d'aucune fawn les diverses facettes que recouvre

ce champ d'etudes. La complexite du dossier de la reparation geographique des
programmes techniques commanderait sans doute des analyses de situation plus diversifiees

et des cueillettes de donnees plus &endues. Aussi, le temps disponible pour l'etude
approfondie de cette question a fait defaut, du fait notamment de la fin des activites du
Conseil des colleges le 30 juin 1993. D' autres intervenants, entre autres le ministere de
1'Enseignement superieur et de la Science et le Conseil superieur de l'education, sont
invites a prendre la releve pour donner forme concretement aux propositions contenues dans

cette etude.

La premiere partie de ce document d'analyse et de reflexion rappelle le contexte de
l'etude et les motifs qui ont incite la Commission de l'enseignement professionnel
s'interesser a la question de la reparation geographique des programmes techniques. De
plus, les objectifs assign& a l'ordre d'enseignement collegial sont relus et situ& dans une
perspective d'ensemble qui tient compte des objectifs d'efficience et de rationalisation
auxquels invite la situation socio-economique du Quebec des annees 1990.
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La deuxieme partie de cette etude s'interesse aux diverses logiques de developpement qui
devraient guider l'evolution de la carte des programmes techniques. La logique
economique, perspective trop longtemps occult& dans le passé, est le lieu d'un nouvel
essor des programmes techniques, tant en tennes de recrutement que d'expansion ou de
concentration des points de services. La logique de l' offre et de la demande rappelle pour
sa part les choix de systeme qui caracterisent le reseau des cegeps depuis sa creation et
l'incontournable jeu des acteurs qui frequentent les etudes collegiales et qui faconnent
l'offre g6n6rale de formation technique. Enfin, la logique institutionnelle, dont la presence
a lourdement marqu6 l'evolution de la repartition g6ographique des programmes techniques,
permet d'esquisser quelques scenarios de changement qui posent des d6fis de d6veloppe-
ment et de rationalisation dans tous les types d'etablissement et ce, quelle que snit leur
situation geographique, demographique ou economique.

La troisieme partie, plus resolument tournee vers l'action, appelle A divers types
d'engagement: un appel au leadership, un appel h se centrer sur Peeve, un appel au
changement et au developpement et enfin, un appel h une coherence de systeme.

En somme, les analyses presentees dans ce document de reflexion tentent d'esquisser une
vision possible du changement en matiere de repartition geographique des programmes
techniques. Le modele de developpement plus integre qui est propose devrait permettre
de mieux percevoir la complexite et l'interdependance des diverses logiques en presence
et stimuler le changement en vue d'une optimalisation des ressources consacrees
l'enseignement technique au collegial.

2
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Premiere partie
La repartition geographique des programmes techniques au
collegial: contexte et objectifs

La reparation territoriale des enseignements techniques doit etre envisage dans une
perspective qui englobe les grands objectifs assign& a l'ordre d'enseignement collegial.
Une autre dimension vient toutef-"1 s'ajouter aux visees premieres, celle de l'efficience et
de la rationalisation des ressources. C'est la un defi de taille qui invite les esprits
imaginatifs a s'associer aux reflexions que suscitera et alimentera le present document.
Plus qu'a une relecture des objectifs de qualite et d'accessibilite inlassablement poursuivis
au collegial, les lecteurs sont ici conies a reconsiderer la pertinence de tels objectifs dans
un contexte d'optimalisation des ressources, qu'elles soient humaines, financieres ou
physiques.

1. Les origins du dossier

D'entree de jeu, it importe de rappeler brievement ce qui a incite la Commission de
l'enseignement professionnel du Conseil des colleges a s'interesser de facon toute
particuliere a la question de la reparation territoriale des enseignements techniques au

collegial. Si l'interet de la Commission et du Conseil pour le sujet n'est pas neuf, des
developpements recents ont reactualise la problematique de ce dossier, lui donnant ainsi un
relief nouveau et une perspective ouverte sur le developpement de la formation technique
au collegial.

En mars 1992, le Service de la planification des programmes de la Direction generale de

l'enseignement collegial (DGEC) publiait un document intitule Propositions de la DGEC
relatives aux programmes sous le seuil de viabilite et aux programmes inactifs (annees
1989-1990 a 1991-1992). Ce document presentait, pour chacun des colleges publics du
reseau collegial, la liste des programmes autorises a l'enseignement ordinaire et indiquait
le nombre d'eleves inscrits a temps plein pour les trois dernieres annees, soft la periode
comprise entre les annees 1989 et 1992. En reunissant et en publiant ces donnees, la DGEC

demarrait une operation annuelle visant a identifier les programmes a recrutement faible
ou nul.
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En meme temps, la DGEC actualisait la notion de seuil de viabilite d'un programme
introduite en 1978 en marge de l'operation de contingentement des programmes. Depuis
ce moment, it est convenu et accepts dans le reseati collegial de se referer au nombre de
60 eleves lorsqu'il s'agit d'etablir la viabilite d'un programme, soit 25 eleves inscrits en
premiere armee, 20 en deuxieme et 15 en troisieme. Par ailleurs, les programmes inactifs
sont ceux pour lesquels on n'a enregistre aucune inscription pendant trois annees consecuti-
yes; dans la plupart de ces cas, l'autorisation de dispenser le programme a ete retiree
automatiquement, celle-ci &ant devenue inoperante.

Le processus d'analyse etabli par la DGEC pour identifier les programmes inactifs et sous

le seuil de viabilite comprend les stapes suivantes:

1. Examen de tous les programmes dont les inscriptions ont ete inferieures au seuil de
viabilite durant les trois annees d'observation et ce, independanunent de la situation
geographique ou demographique des colleges vises.

2. Classement de ces programmes en deux categories:

ceux qui sont consider& comme non problematiques, soit parce que le recrutement
correspond aux besoins «tres restreints» du morale du travail, soit parce que les
perspectives de relance et de redressement du programme sont bonnes a plus ou
moms court terme;

ceux qui sont juges probletnaf.ques parce qu'ils sont loin du seuil de viabilite et
qu'ils offrent des possibilites de redressement restreintes, voire nulles.

3. Verification, pour etablir, dans le cas des programmes declares problematiques, si cet
etat de situation est generalise a l'ensemble du reseau ou particulier a un cegep. Dans
le premier cas, la DGEC maintient les autorisations de dispenser le programme et
s'engage a mener des etudes pour mieux preciser la nature des difficult& que
connaissent ces programmes et les solutions appropriees pour les relancer. Dans le
second cas, lorsque les problemes sont circonscrits a un college, la DGEC propose soit
le maintien de l'autorisation, si le college s'engage a presenter un plan de relance du
programme, soit son retrait immediat (automne 1992) ou differs d'une armee ( automne

1993) lorsqu'elle juge que la situation du programme est trop perilleuse.

4
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Les stapes de l'operation suivent la sequence suivante:

- la DGEC formule des propositions sur chaque cas observe;

les colleges etudienz les propositions, et s'il y a lieu, formulent des contre-propositions;

la DGEC analyse les contre-propositions et en fait la synthese;

dans le cas oil des modifications a la reparation des programmes sont envisagees, la
DGEC prepare, a l'intention de la ministre de 1'Enseignement superieur et de la Science,

une demande d'avis au Conseil des colleges, conformement a l'article 14 de la Loi sur
le Conseil des colleges'.

Les resuitats de l'operation se sont traduits, en 1992, par le retrait de 81 autorisations de
programmes inactifs et l'identification de 106 programmes sous le seuil de viabilite; de ces
derniers, seulement quatre autorisations ont ete retirees des l'automne 1992 alors que, dans
les autres cas, l'autorisation a ete maintenue par la DGEC, soit parce que, apres analyse, les
programmes ont ete juges non problematiques ou parce qu'ils feront l'objet d'une etude
particuliere, soit parce que les colleges ont presents un plan de relance du programme
beneficiant alors d'un delai d'une armee ou de trois ans pour redresser la situation du
programme.

Comme on peut le constater, it s'agit d'une operation administrative qui est tout a fait
justifiee. On ne peut que souscrire aux actions de la DGEC visant a dresser un portrait exact

des autorisations de programmes en vigueur dans le reseau collegial et a examiner de plus

pros la sante des programmes sous l'angle du recrutement et des inscriptions. Cependant,
l'utilisation du seul critere quantitatif pour juger de la vigueur d'un programme et assurer
une formation de qualite, pose un probleme &Heat corn= le reconnait elle-mete la DGEC.
Une analyse plus fine des commentaires formules par les responsables de l'operation et des

resultats memes de l'application du processus reve)ent ainsi que le critere oseuil de viabili-

te» a plutot pris les attributs d'un indicateur qui, applique cas par cas, a permis de prendre
en consideration plusieurs facettes de la situation des programmes et des colleges touches

par l'operation.

Le Conseil des colleges a ete saisi de ce dossier par la voie d'une demande d'avis que lui
a adressee la Ministre, conformement au processus en vigueur et a la Loi. Depuis sa

1. Cet dldment de la procddure est dviderrunent modifid a la suite de l'abolition du Conseil des colleges.

5
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creation, le Conseil a, en effet, le mandat d'examiner «le plan de repartition par college des
programmes d'enseignement collegial»; annuellement, le Conseil des colleges transmet
done un avis sur les demandes presentees par les colleges en vue d'obtenir l'autorisation
de dispenser un programme technique.

Si le Conseil s'est toujours acquitte de son mandat en cette matiere, rarement a-t-il eu
examiner des demandes de retrait de l'autorisation de dispenser une option technique au
collegial. Les quelques exceptions en ce domaine ant toujours ete realisees a la suite d'une
demande d'un college qui ne desirait plus offrir un programme donne. C'est dire a quel
point l'operation amorcee par la DGEC en 1992 est nouvelle et inedite pour les colleges
publics et pour le Conseil des colleges lui-meme. C'est en effet la premiere fois depuis
la creation des cegeps que la DGEC procede h un elagage des programmes, se pevmettant
dorenavant de mettre fin a des autorisations et de questionner les acquis.

Pour le Conseil des colleges, si l'operation de la DGEC etait reconduite armee apres armee
partir du meme critere et suivant le meme processus, la repartition territoriale des

enseignements techniques au collegial obeirait aux regles memes qui ont preside a
l'elaboration de la «carte» actuelle des programmes professionnels; en effet, la configura-
tion presente de la «carte» est le resultat d' additions successives d'autorisations de
dispenser une option technique. La configuration future ne devrait-elle pas etre autre chose
que le resultat de soustractions repetees qui ne s'inscrivent d'aucune maniere dans une
vision d'ensemble du developpement de la formation professionnelle?

C'est forts de la conviction que la reparation territoriale des programmes constitue l'un des
facteurs cruciaux du developpement (rune formation technique de qualite et adapt& aux
besoins de la societe quebe,coise, que la Commission de l'enseignement profe6sionnel et
le Conseil des colleges ont entrepris d'analyser la situation en vue de proposer des pistes
de developpement et des orientations qui touchent toutes les dimensions de la formation
technique.

De novembre 1992 a Wrier 1993, la Commission, fidele h ses traditions d'enracinement
et de consultation du milieu collegial, a ainsi rencontre des porte-parole d'une vingtaine de
cegeps en vue de recueillir leurs reactions et leurs opinions sur l'ensemble de l'operation
men& par la DGEC (le processus, les critetes, les resultats, etc.). Les colleges ont aussi eu
l'occr.sion d'exprimer leurs points de vue sur diverses hypotheses de rationalisation et de
developpement portant sur la distribution des programmes techniques sur l'ensemble du
territoire desservi par les cegeps. Le Conseil des colleges y a trouve des «materiaux»

6
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d'une grande richesse qui ont inspire pour une bonne part les perspectives de developpe-
ment esquissees dans le present document.

Outre les consultations menees aupres du reseau collegial, le Conseil s' appuie sur son

experience dans la formulation de nombreux avis sur les autorisations de dispenser un
programme technique. Les analyses, les reflexions et les &bats qui entourent l'elaboration
d'un avis ou d'un rapport au sein d'un organisme consultatif constituent toujours des
ingredients d'une grande valeur qui ant aussi eté mis a profit dans ce document.

Enfin, si l'operation relative aux programmes sous le seuil de viabilite a ete la principale
source de motivation du Conseil pour l'etude de la repartition territoriale des enseignements

techniques, on ne peut passer sous silence au mains deux autres evenements marquants qui
ont inspire l'ensemble de la demarche de reflexion et d'analyse sur ce dossier. D'abord,
la publication recente d'un avis du Conseil superieur de reducation intirale L' enseignement
superieur: pour une entree reussie dans le 21e siecle, avis dans lequel le CSE propose a
la ministre de l'Enseignement superieur et de la Science de prendre divers moyens pour
accroitre de facon importante Faeces aux etudes techniques d'ici l'an 2000. Puis, dans la
foul& des travaux de la Commission parlementaire sur l'enseignement collegial, un grand
nombre d'intervenants ont appuye cet objectif renforcant ainsi une conviction maintes fois
exprimee par le Conseil des colleges dans ses avis et rapports, notamment celui sur
L' enseignement collegial: des priorites pour un renouveau de la formation, publie en mai
1992.

Ces deux evenements reunis conferent au dossier de la repartition territoriale des enseigne-
merits techniques un caractere d'urgence et de pertinence qui justifie amplement une
reflexion approfondie sur le sujet.

2. Des objectifs qui inspirent l'action

Dans son dernier rapport sur l'etat et les besoins de l'enseignement collegia12, si le Conseil
des colleges estime que le moment est venu de renouveler l'enseignement collegial, it
considere, du meme souffle, que les objectifs assign& d cet ordre d'enseignement au

moment de sa creation sont toujours d'actualite. Ainsi, la toile de fond de cette importante
reflexion s'inscrit-elle a l'enseigne dune formation collegiate de qualite, accessible au
plus grand nombre d'individus, jeunes ou adultes.

2. L' enseignement collegial: des priorites pour un renouveau de la formation, Conseil des colleges, 1992.

13 7
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Qua lite, accessibilite et efficience sont des objectifs qui, en meme temps qu'ils concement
chaque college particulier, obligent a se situer dans l'optique globale du systeme educatif
comme tel. La recherche d'une plus grande coherence a l'echelle du reseau collegial et du
systeme educatif dans son ensemble, modele de fawn particuliere la realisation de ces
objectifs. Plus encore, cette approche globale constitue en soi un dal qui transcende les
autres objectifs poursuivis pour leur donner un sens et une legitimite renforces.

A l'aune de la qualite...

La problematique de la repartition territoriale des enseignements techniques est tres
etroitement liee a la qualite de la formation. La DGEC place meme cet objectif en tete de

Este de l'operation mise sur pied au printemps 1992:

oUn college peut assurer la qualite de la formation dans un programme
professionnel lorsqu'il dispose de ressources humaines, materielles et
financieres adequates.

Au plan des ressources humaines, la qualite de la formation est liee a la
capacite du college de constituer une equipe d'enseignants pour chacun des
programmes professionnels qu'il dispense. La variete et la multiplicite des
cours qui composent les programmes professionnels rendent obligatoire la
presence de cette equipe d'enseignants.

Les ressources humaines sont attribuees en fonction du nombre d'inscrip-
tions. Un nombre trop reduit d'eleves empeche la constitution d'une
equipe d'enseignants, ce qui entrain necessairement une diminution de la
qualite de la formation.»3

La DGEC releve ici des facteurs conditionnant la qualite de la formation dispensee dans un

programme qui mettent l'empnase sur l'importance d'une masse critique d'eleves et
d'enseignants pour assurer cette qualite. Ces elements sont effectivement quasi incontour-
nables. En effet, comment peut-on assurer un enseignement de qualite sans ressources
professorales suffisantes pour dynamiser la vie departementale, pour rendre possibles le
perfectionnement et le ressourcement professionnels, pour assurer une charge de travail
equilibree entre :pus les enseignants affect& au programme, pour repartir equitablement les
ressources humaines et financieres entre tous les programmes qui composent l'offre de
formation du college? Comme le nombre d'eleves inscrits a un programme de formation
determine l'une ou l'autre des reponses a ces questions, it est opportun de lier le

3. Propositions de la DGEC relatives aux programmes sous le seuil de viabilite et aux programmes inactifs
(armies scolaires 1989-90 d 1991-92), MESS, DGEC, Direction des programmes, Service de la planifi-
cation des programmes, Mars 1992, p. 1.2.

8
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recrutement de l'effectif a la viabilite pedagogique d'un programme de formation. Qualite

et qvantite sont a premiere vue indissociables pour un observateur attentif et soucieux de

reunir les conditions necessaires a une prestation de qualite en formation technique.

Ces facteurs sent certes d'une grande importance et les colleges reconnaissent d'emblee
qu'il est temeraire, voire perilleux, de maintenir un programme en dega d'un certain seuil
de recrutement sans compromettre a court et a moyen termes la qualite de la formation

dispensee. Ils soulignent cependant que les facteurs qui influencent la qualite de l'ensei-
gnement ne doivent pas etre limites au seul nombre d'inscriptions dans un programme.
Cette vision, trop reductrice selon eux, occulte les analyses de situation que necessiteraient
bon nombre de programmes techniques d'une part et, d'autre part, les analyses de systeme
que commande la problematique entourant la distribution des options techniques au
collegial, tant a l'echelle du college, du reseau que du Ministere qui regit cette distribution.

Les caracteristiques d'une formation de qualite et les facteurs qui l'influencent ont déjà fait
l'objet de nombreuses analyses et reflexions. Le Conseil des colleges y a consacre un
chapitre entier dans son dernier rapport sur l'etat et les bescins de l'enseignement
collegial'. Qu'il suffise de rappeler ici qu'une formation collegiale de qualite est une
formation pertinente, large et ouverte, fondamentale, exigeante et reconnue. Quant a
savoir de quelle fagon la repartition territoriale des enseignements techniques au collegial
peut contribuer ou non a favoriser la recherche de la qualite en formation technique, cette
question trouve d'abord reponse dans les attribute memes de cette formation.

Une formation technique pertinente, large et ouverte, fondamentale, exigeante et reconnue
repose d'abord sur une solide formation de base; elle est adaptable et transferable, c'est-A-
dire ouverte sur divers aspects du champ professionnel concerne; elle est reconnue
socialement par l'ensemble des acteurs socio-economiques et reconnue de maniere formelle
par une certification; enfin, elle conduit a d'autres niveaux de formation dans le meme
champ professionnel. Une formation technique de qualite, c'est done une formation
actualisee, qui prend en compte les besoins des individus et du marche du travail, qui
permet d'acquerir des competences qui rendent aptes a assumer les fonctions de citoyen et
de travailleur et capables d'assumer des responsabilites sociales et economiques: e'est enfin

une formation qui ne «plafonne» pas, qui conduit a des passerelles vers d'autres niveaux

de formation plus complexes.

4. L' enseignement collegial: des priorites pour un renouveau de la formation, Conseil des coUges, 1992,
p. 73 et suivantes.

9
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La repartition territoriale des programmes est done au confluent des elements qui
caracterisent et conditionnent une formation technique de qualite. L'offre de services,
qu'elle soit locale, regionale ou nationale, est etroitement Hee aux defis de pertinence,
d'adaptation et d'actualisation des contenus de la formation que posent les nouvelles
realites sociales, culturelles et economiques du Quebec d'aujourd'hui et de demain.

...de l'accessibilite...

L'objectifd'accessibilite poursuivi au collegial est manifestement lie a la probl6matique
entourant la repartition territoriale des enseignements techniques. L'offre generale de
formation technique se redeploie dans l'ensemble des regions du Quebec pour former ce
que l'on appelle communement la «carte des programmes» rendant ainsi accessible
l'enseignement technique collegial sur tout le territoire du Quebec.

Vu sous l'angle de la repartition geographique des enseignements techniques, l'objectif
d'accessibilite renvoie tout naturellement a la distribution des programmes, a leur frequence

ou au nombre de sites d'enseignement autorises et a la mobilite des eleves, trois facteurs
qui conditionnent substantiellement Faeces aux etudes collegiales techniques..

La configuration presente de la «carte des programmes techniques» s'est dessinee par
additions successives d'autorisations de programmes. En effet, la «carte» est le result,:t des
demandes d'autorisation annuelles exprimees par les colleges qui, depuis Farm& 1987
seulement, doivent inscrire ces demandes dans un plan institutionnel de developpement de
la formation technique. La carte des programmes au collegial n'est donc pas le fruit d'une
planification provinciale et elle a peu evolue depuis la creation des cegeps comme en fait
foi la presente operation de la DGEC qui amorce un mouvement d'elagage et de
consolidation pour la premiere fois dans l'histoire du reseau collegial.

En introduisant un mecanisme de revision des autorisations, la DGEC vient modifier l'offre

de formation institutionnelle en formation technique et par consequent, touche a l'accessibi-
lite des services aux paliers local et regional. Cette operation annuelle piefigure sans doute
une nouvelle logique de developpement des programmes et de la formation technique en
general qui n'est pas sans incidences sur l'accessibilite des services de formation.

La qualite et l'accessibilite des services de formation sont des facteurs cruciaux du
developpement de ressources humaines competentes et dynamiques. Si le developpement
socio-economique de l'avenir repose sur l'apport de personnes hautement qualifiees, notre
systeme public d'enseignement postule que ces qualifications peuvent titre acquises
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independamment de l'origine geographique et avec un minimum de contraintes liees a la
mobilite des personnes. De fait, au collegial, l'offre de formation a l'enseignement
ordinaire s'est toujours inspiree d'une philosophie oil le choix de l'el,he agissait comme
critere prioritaire. Ce choix, pondere par les besoins du marche du travail, a largement
faconne l'offre de formation technique aux paliers central et local.

Les princ'.pes qui ont guide la distribution des points de services et leur frequence, sont
done lourdement tributaires de facteurs lies a la mobilite des eleves et a 1' accessibilite des
Etudes collegiales. Les perspectives de developpement de la formation technique sont ainsi
confrontees a un dal de thine: celui de rationaliser l'offre de formation tout en maintenant
une gamme de services qui soit acceptable par les collectivites locales et regionales ou,
exprime autrement, celui de prendre en compte conjointement des objectifs de rationalisa-
tion a l'echelle nationale et d'accessibilite a l'echelle regionale. Les tensions qui
s'expriment ici entre les forces de dispersion et de concentration seront analysees de fawn
plus systematique dans la deuxierne partie du present document.

La *lode de rationalisation amorcee par h DGEC ouvre des perspectives nouvelles en
matiere d'accessibilite a la formation technique. Partant d'une accessibilite large et
polyvalente qui se traduit dans une offre de formation diversifiee, it faut envisager une
accessibilite plus qualitative qui privilegie une offre de formation plus pertinente et plus
ciblee. Plus pertinente au regard de l'egalite d'acas a des carrieres d'avenir prometteuses
et au regard des chances de reussite; plus pertinente egalement en reponse a des besoins
de formation initiale et continue; plus pertinente enfin par sa capacite de concilier les
besoins de formation des individus et ceux du marche du travail.

Une telle conception d'une offre de formation accessible va bien au-dela d'une reponse
immediate a la demande exprimee par les individus et au-dela d'une offre standardisee et
rigide qui ne tiendrait pas compte de la diversite des besoins et des cheminements scolaires.
Elle ne saurait s'accommoder non plus d'une distribution tous azimuts des programmes
techniques.

Farce que Pon ne peut miser exclusivement sur la mobilite des personnes, une offre de
formation accessible suppose notamment une planification ordonnee du developpement, des
strategies de relance de l'economie et de l'emploi, l'elaboration de projets communs de
developpement regional qui prennent en consideration les disparites socio-economiques et
demographiques, l'instauration de mecanismes de concertation entre les partenaires des
systemes educatif et productif, la mise en place de mecanismes d'arbitrage pour trancher
les litiges et les conflits de juridiction. En somme, l'accessibilite prend ici les couleurs

11
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d'un arrimage plus optimal entre l'offre de formation technique et les besoins d'une societe
en mutation sur les plans technologique, industriel, economique, social et culturel.

...et de refficience

Une formation technique actualisee et de qualite, arrimee aux besoins socio-economiques
de l'avenir exige des ressources et des investissements enormes. On ne saurait compter sur
une offre de formation complete dans tous les colleges du Quebec. A l'oppose, on ne
pourrait concentrer l'offre de formation dans quelques rares points de service par souci de
rentabilite et d'efficacite des ressources. Entre ces deux poles de developpement, l'objectif
d'efficience doit mener a trouver le point d'equilibre entre les forces qui militent en faveur
de la dispersion de l'offre de services et celles qui militent en faveur d'une concentration

de cette offre.

Tout exercice de rationalisation exige un reexamen de l'offre generale de formation et de
l'usage actuel des ressources. Un modele efficient de repartition territoriale des enseigne-
ments techniques ne saurait non plus s'accommoder d'un reamenagement partiel des
ressources existantes si timide qu'il compromettrait les efforts de redressement et de relance
que necessitent certains secteurs de la formation technique pour mieux rencontrer les
exigences d'aujourd'hui et de demain. Il faut donc envisager l'injection de ressources
nouvelles pour relever les defis nombreux et nouveaux qui interpelleront la formation
technique A la fin de ce siècle, en ayant fait la preuve d'un tits bon usage des ressources

déjà investies.

Pour que la repartition geographique des programmes techniques puisse rencontrer l'objectif

d'efficience auquel invite avec force le contexte budgetaire de l'heure et les contraintes
economiques nationales et mondiales en passe de devenir permanentes, l'offre generale de

formation doit etre optimalisee. Certes, cela suppose une revision des autorisations de
dispenser les programmes sous l'angle de leur frequence et des coats que cela engendre,
tant sur le plan des mecanismes de gestion, des structures et des procedures administratives
necessaires pour soutenir l'offre de services, que sur les plans du recrutement et des
inscriptions qui assurent la viabilite' financiere et pedagogique des programmes.

Mais cela suppose aussi de considerer la repartition des programmes techniques sous
l'angle de leur pertinence au regard des besoins de la population scolaire et du marche du

travail, sous l'angle de radequation des contenus de programmes au regard des mutations
sociales, economiques, industrielles et technologiques actuelles et futures, sous l'angle de

programmes peu frequentes A faire connaitre pour maintenir la position concurrentielle du
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Quebec dans certains secteurs-cle de reconomie, sous 1' angle de programmes a reviser ou
a fusionner pour assurer une formation technique large et transferable, sous l'angle de
programmes a creer et a developper pour assurer le virage dans les technologies de pointe,
sous l'angle, enfin, de l'appartenance des programmes a l'un ou l'autre des secteurs
economiques: primaire, secondaire ou tertiaire.

La phase de rationalisation et de consolidation de la «carte des programmes techniques»
déjà amorcee appelle d'autres &apes d'un processus plus global de developpement de la
formation technique. En effet, la conjoncture actuelle est ponctuee de faits porteurs de
changements qui annoncent une expansion rapide des etudes collegiales techniques: degre
de technicite de l'emploi, hausse des qualifications demandees par les petites et moyennes
entreprises, mutations technologique et industrielle sont autant de facteurs qui impriment
un mouvement a la hausse de la frequentation du secteur technique au collegial.

Cette expansion commande cependant d'eue ciblee et de s'inscrire dans une strategie de
developpement integre. Se lon cette approche, une reparation geographique efficiente des
programmes adopte plusieurs visages: complementarite et integration des ressources
existantes, harmonisation des structures, coordination des actions educ rives, planification
du developpement regional, concertation des agents educatifs, instaura, .1 d'un partenariat
education/travail, creation de zones d'excellence en formation professionnelle.

En definitive, une offre de formation technique de qualite, plus accessible parce que
repartie de facon plus judicieuse sur l'ensemble du territoire en fonction de criteres qui
integrent a la fois la rationalisation et le developpement, est une offre qui maximalise déjà
le rendement des ressources humaines, physiques et financieres consacrees a la formation
technique. Une autre dimension du developpement vient toutefois renforcer les objectify
de qualite, d'accessibilite et d'efficience poursuivis au collegial, soit une approche de
systeme.

Une formation professionnelle harmonisee et coherente

En situant la problematique de la reparation territoriale des enseignements techniques dans
un contexte plus large qui place le systeme en amont et en aval du developpement, cette
orientation affirme le besoin et la necessite d'une plus grande coherence du developpement
de la formation professionnelle en general.
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Cette visee d'harmonisation, maintes fois exprimee dans les avis et rapports annuels du
Conseil des colleges et du Conseil superieur de l'educations, conditionne plus que jamais
l'emergence d'une vision integree de la formation professionnelle et technique. Cette
vision interpelle au premier rang, les acteurs qui gravitent autour de ce secteur de
l'enseignement: gouvernements federal et provincial et leurs ministeres sectoriels, les trois
ordres d'enseignement et les employeurs des secteurs public et priVe. La diversite des
intervenants en presence et l'influence determinante de chacun sur le devenir de la
formation professionnelle et technique, exigent une planification commune des orientations
et une coordination des actions qui definissent l'offre de formation.

La repartition geographique des options techniques au collegial devrait donc s'inspirer
d'orientations definies par la DGEC, elle-meme tributaire d'orientations gouvernementales
et interministerielles qui canalisent les actions et les decisions aux paliers local et regional.
Dans l'attente d'une Celle planification a rechelle rationale, un certain leadership peut
neanmoins s'exprimer localement, en s'inspirant d'une approche de systeme qui integre les
trois ordres d'enseignement et en s'appuyant sur des principes de coherence et d'optimali-
sation de l'offre de formation institutionnelle et regionale. Il est cependant une dorm&
incontournable, le leadership central exerce par la DGEC doit s'afticher et s'affirmer
clairement pour faire passer le bien commun avant les interets particuliers, pour que se
developpe une vision commune du d6veloppement de la formation 1._,:hnique et de l'offre
de services qui en est l'expression.

La repartition territoriale des enseignements techniques exige done un referentiel de
rationalisation et de developpement local et un referentiel de rationalisation et de develop-
pement national. Se lon une approche de systeme, l'un et l'autre sont interdependants et
doivent s'harmoniser et converger pour etre coherents.

Au plan local, it importe de mieux int6grer l'offre de formation initiale et l'offre de
formation continue a la fois pour assurer la viabilite des programmes et pour maximiser

5. Lire a ce sujet:
Harmoniser les formations professionnelles secondaire et collegiale: un atout pour leur developpement,
Avis a la ministre de l'Enseignement supdrieur et de la Science, Conseil des colleges, octobre 1991.
L' harmonisation du secondaire et du collegial, Rapport sur l'etat et les besoins de l'enseignement
colldgial 1988-1989, Conseil des colleges, septembre 1989.
Une meilieure articulation du secondaire et du collegial: un avantage pour les etudiants, Avis au
ministre de 1'Education et ministre de l'Enseignement supdrieur et de la Science. Conseil supdrieur de
l'eclucation, 1989.
En formation professionnelle: heure d' un developpement integre, Avis au ministre de l'E.ducation et
a la ministre de l'Enseignement supdrieur et de la Science, Conseil supdrieur de l'dducation, 1992.
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l'utilisation des ressources. C'est une ache exigeante puisqu'en formation initiale, l'offre
de services est etablie pour repondre d'abord aux besoins des individus et s'inscrit dans une
perspective a moyen et long termes, tandis qu'en formation continue, l'offre repond
prioritairement aux besoins du marche du travail et privilegie une perspective a court terme
puisqu'il s'agit pour l'essentiel de besoins de recyclage et de perfectionnement. De plus,

l'enseignement ordinaire, la planification de l'offre de services est effectuee au palier
central tandis qu'au secteur de reducation aux adultes, l'offre de services est planifiee aux
paliers local ou regional.

Au plan local, it importe egalement que roffre de formation technique s'inscrive en
complementarite de l'offre regionale ce qui suppose l'identification d'axes de developpe-
merit regional et une meilleure concertation entre les colleges qui desservent une m8me
region administrative. Dans une approche de systerne, la collaboration entre les colleges
ne doit pas etre marginale; elle est mane une condition essentielle de la rationalisation et
du developpement integre de la formation technique.

L'integration de l'offre de formation professionnelle et technique dans une region repose
egalernent sur la capacite des agents educatifs de tous les ordres d'enseignement oeuvrant
sur un meme territoire, de se concerter et d'inscrire leur mission respective en continuite.
Les dais d'harmonisation sont ici enormes.

Au plan national, c'est l'ouverture des regles, des normes et des criteres aux caracteristi-
ques et aux differences des regions qui est au premier chef sollicitee. Toutefois, les delis
poses par l'harmonisation exigent des efforts nouveaux de concertation, d'information et
d'animation pour assurer la coherence et l'unite de l'offre generale de formation dans le
respect des disparites regionales. Aussi, l'appui gouvernemental est-il essentiel pour
faciliter la mise en place et le fonctionnement des mecanismes de concertation intraet inter
ordres d'enseignement et pour assurer les arbitrages que necessite retablissement d'une
offre de formation professionnelle et technique plus unifiee.

Le role du palier central est aussi crucial pour l'instauration d'un veritable partenariat
education/travail. La coherence des interventions educatives a regard du milieu du travail
est une condition essentielle a retablissement de relations fructueuses et efficaces avec ces
partenaires. Aussi, la participation de plus en plus vitale des entreprises a la formation
technique, exige-t-elle des autorites centrales l'exercice d'un leadership fort et continu qui
doit se repercuter en region.

2
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3. Le choix du developpement

Le choix du developpement en matiere de repartition geographique des enseignements
techniques s'exprime d'abord dans le potentiel que recele a cet effet l'operation annuelle
de rationalisation mise sur pied par la DOEC au printemps 1992. Si, pour l'essentiel, cette
operation s'est sold& par un elagage de nombreuses autorisations de programmes devenues
&sates, mettant ainsi l'emphase sur des actions de retrait, elle offre de multiples
possibilites d'actions et de 'decisions qui convergent vers le developpement.

Toute demarche de rationalisation implique plusieurs operations qui constituent autant de
visages du developpement: revision, consolidation, distribution, repartition, ajout, planifi-

cation, evaluation, harmonisation. Dans l'etat actuel des choses, ces operations sont peu
mises a contribution dans l'operation annuelle de la DGEC.

Un exercice de revision des autorisations de programmes qui n'aspire pas uniquement a
rationaliser la «carte des programmes techniques», devrait inclure d'autres dimensions Rees
aux objectifs suivants: hausser l'effectif scolaire en formation technique; concilier l'offre
et la demande en fonction des besoins de la main-d'oeuvre et de ceux marche du travail;

appuyer le developpement economique et technologique du Quebec; arrimer l'offre et la
demande en fonction d'axes de developpement national et regional; consolider les ax.,. de
developpement d'un college et d'une region; optimaliser les ressources et les equipements
disponibles en formation technique; favoriser la creation de zones d'excellence en
formation technique; harmoniser les cartes des programmes du secondaire et du collegial;
accroitre le recrutement dans les programmes techniques correspondant a des penuries de
main-d'oeuvre; crier des conditions favorables au virage technologique du Quebec.

Ce sont la autant d'objectifs qui s'inspirent d'une approche de systeme et qui privilegient
le developpement. Il est certes illusoire d'aspirer reunir toutes les conditions favorables
a la poursuite de tels objectifs en une seule operation visant a rationaliser la «carte des
programmes techniques» au collegial.

C'est pourquoi le Conseil des colleges exprime, dans les lignes qui suivent, des principes
de depart qui guideront les analyses ulterieures et qui convergent pour inspirer un plan de
developpement de la formation technique et de repartition des programmes.
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Principes de reference

1° Une visee d'expansion de l'enseignement technique: la situation presente appelle une
progression rapide et ample des qualifications techniques. Ceci implique une forte
progression du recrutement sur une periode de cinq ans (1993-1998), progression a
cemer ulterieurement, et une progression et.core plus marquee de la proportion des
eleves qui obtiennent un diplome par rapport au notnbre d'eleves qui s'inscrivent dans
les divers programmes.

2° Une expansion ciblee en fonction de Pactivite economique: pour que l'augmentation
de la frequentation des etudes collegiales techniques ne conduise pas les diplomes a des
culs-de-sac, it ne s'agit pas d'offrir n'importe quel programme pour recruter a tout prix.
Au contraire, l'offre de programmes doit etre ciblee, differenciee, ponder& au regard
des caracteristiques et de l'evolution de l'activite economique.

3° Une offre de formation technique qui oriente la demande et agit sur les aspirations
individuelles et collectives: cette perspective de developpement reconnait que les
caracteristiques de l'offre de formation (type, lieu, conditions d'acces...) a toujours
inflechi la demande individuelle du point de vue du choix d'une orientation profession-
nelle. li faut s'appuyer deliberement et tres lucidement sur cette interdependance. La
restriction, le maintien et l'elargissement de l'offre de formation dans des domaines
precis doivent contribuer de mieux en mieux a contrebalancer les engouements exageres
ou les aspirations trop faibles.

4° Un reamenagement des ressources existantes pour soutenir le developpement
souhaite: 1( 3 ressources importantes requises pour un tel developpement exigent le
reexamen de l'usage actuel des ressources humaines, financieres et physiques, et la
remise en question potentielle de certains prograrrnr cs trop repandus, trop peu
frequent& ou encore ton peu importants pour justifier les ressources qu'ils requierent
actuellement.

5° Une approche differenciee qui tient compte des caracteristiques des colleges et de
leurs axes de developpement actuels et futurs: les parametres guidant l'optimalisa-
tion de la reparation territoriale des enseignements techniques doivent prendre en
compte la difference majeure de situation et de role d'un college selon qu'il dessert seul

un territoire a faible densite de population et de grande &endue, ou bien qu'il dessert,
avec quelques autres colleges, un territoire urbain densement peuple.
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Outre des facteurs exogenes conditionnant inevitablement le role d'un college,
notamment des facteurs lies A la demographie, A l'economie, h la geographie et A la
langue d'enseignement, les Memes principes de reference doivent permettre de tenir
compte de caracteristiques heritees (programmes herites d'un institut de technologie par
exemple) et de caracteristiques choisies un college (presence d'un centre specialise
ou profil institutionnel particulier raiache 4 l'une ou l'autre famille de programmes
techniques).

6° En zone urbaine, la recherche d'un meilleur equilibre entre les secteurs preuniver-
sitaire et technique: en milieu urbain, les problemes de dispersion de Yoffie de
formation signifient souvent la presence en parallele de programmes identiques. Les
difficult& surgissent lorsque les programmes consider& individuellement conservent
un potentiel de recrutement important alors que la capacite d'accueil totale du college
est atteinte.

7°

Cette situation met en relief un probleme d'equilibre entre les secteurs preuniversitaire

et technique du collegial qui devrait conduire certains colleges offrant de nombreux
programmes techniques A restreindre progressivement leur offre de formation
preuniversitaire au profit d'autres colleges situ& en peripherie des zones urbaines.

En region a faible densite de population, une offre de formation professionnelle
diversifiee et realiste: la diversite de l'offre de formation technique d'un college ne
devrait pas &passer le potentiel de recrutement realiste de la zone geographique
desservie. Chaque programme pourra ainsi atteindre une omasse critique» de ressources

professorales sans encourir des coilts trop eleves. En meme temps, la gamme des
specialites offertes doit si possible associer, d'une part, des creneaux d'activite
economique propres a la region et, d'autre part, quelques options les plus souvent
repandues et requises pour repondre aux besoins de formation courants de la population
locale et regionale.

8° Une carte des programmes techniques dynamique et evolutive: la meilleure
repartition des options techniques est forcement evolutive. Figer les acquis et les
defendre A tout prix, c'est risquer de rater une occasion d'offrir des programmes neufs,
prometteurs et attrayants. Dans la mesure du possible, si un college devait retirer l'un

ou l'autre programme de son offre institutionnelle de formation, it serait avise de
remplacer un programme par un autre plutOt que de proceder par simple soustraction.

18
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Deuxieme partie
Concilier des logiques de developpement divergentes

La logique de developpement qui a principalement regi le dossier de la repartition
territoriale des enseignements techniques jusqu'a aujourd'hui, est une «logique institution-
nelle» ou la viabilite de retablissement a constamment guide les decisions relatives aux
autorisations de dispenser un programme technique, et ce, tant sur les plans local que
national.

Outre la «1ogique institutionnelle», la presente section veut mettre en lumiere au moins
deux autres perspectives de developpement, l'une economique, l'autre relative au jeu de
l'offre et de la demande de formation technique. Un meilleur equilibre de ces trois
logiques de developpement, en apparence divergentes, doit etre vise. C'est du moins la
perspective qu'emprunte la deuxieme partie de ce document.

1. Logique economique: x.r determinant lourd de l'offre de formation

Une offre de formation technique, pertinente et ciblee en fonction de ractivite economique,
doit prendre appui sur une lecture la plus juste possible de revolution discernable de
l'emploi dans les trois grands secteurs economiques par rapport a des groupes de
programmes, d'une part, et par rapport a des programmes particuliers, d'autre part.

La prise en consideration de facteurs economiques dans la determin'don de l'offre de
formation technique suppose que l'on puisse disposer de previsions fiables sur le devenir
de l'emploi, sur revolution des investissements publics et prives, sur les priorites
gouvernementales en matiere de developpement industriel, sur les secteurs economiques en
penurie de main-d'oeuvre, etc. De telles previsions sont toujours difficiles a etablir et sans
doute plus encore en *lode de mutation et de restructuration comme celle que traverse
actuellement le Quebec. Tl n'est pas moins indispensable de risquer quelques hypotheses
de developpement, a la lumiere d'estimations et de tendances connues en matiere
d'economie et d'emploi, de qualifications de la main-d'oeuvre, de developpement
technologique et industriel, etc.

La perspective 6,:onomique, bien qu'incontournable, ne doit cependant pas occulter les
autres dimensions du developpement qu'il soit social, culturel, conununautrire ou regional.
Toutes les facettes du developpement doivent en quelque sorte impregner les analyses, les
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propositions et les actions relatives au developpement de la formation technique et a

l'optimalisation de la repartition territoriale des enseignements.

Les propositions qui suivent quant a l'expansion souhaitable de la formation technique dans

les cegeps et quant ropportunite de hausser, stabiliser ou restreindre le recrutement dans

certains groupes de programmes ou quelques programmes en particulier, s 'inspirent, pour

l'essentiel, de revolution previsible de ractivite econornique au cours de la prochaine

decennie.

1.1 Evolution discernable des trois grands secteurs economiques

Meme s'il est difficile de prevoir avec precision le developpement futur de reconornie et

de l'emploi, it est possible d'identifier sommairement les secteurs economiques en situation

de croissance, de stabilite et de declin.

L'economie du Quebec s'est radicalement transformee en l'espace de deux generations

seulement. Jusqu'aux annees 1950, les industries Rees a la production de biens
ressources naturelles, fabrication et construction ont largement doming le systeme de

production et l'emploi. Dans la presente decennie, le profil economique du Quebec ne peut

plus etre illustre fidelement par des fermes, des forets et des usines meme si le secteur de

la transformation des biens occupe maintenant une place predominante dans reconomie.

C'est la croissance du secteur des services qui a grandement modifie la structure de

l'emploi et de reconomie du Quebec, ces 7ingt dernieres annees, et qui continuera de

dominer largement l'espace economique national dans le futur, a tel point que l'on parle

maintenant d'une «economie de services».

Un survol rapide de revolution de chacun des trois secteurs ePonomiques et de leur

developpement previsible, permei de mieux saisir l'ampleur des changements previsibles

en matiere de qualifications et d'emploi et les orientations a privilegier au chapitre du

developpement des programmes de formation technique.

Secteur primaire

Le secteur primaire de reconomie associe a l'exploitation des ressources naturelles --

mines, forets, agriculture, energie est sans doute le domaine qui a subi et est appele

connaitre encore les plus lourdes transformations (structures, modes de production et de

gestion, nombre et nature des emplois, etc.). Ayant largement doming le paysage
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economique et industriel du Quebec et du Canada depuis le debut du siècle, l'exploitation

et le commerce des matieres premieres sont en nette regression depuis le debut des annees

1980 et la part de l'emploi occupee par ce secteur est elle aussi en decroissance.

Au nombre des elements qui expliquent ce declin, it faut signaler l'avenement de nouvelles

technologies qui ont permis le remplacement ou la substitution de ressources naturelles au

profit de produits et de materiaux fabriques en usine et moins couteux a produire. Aussi,

l'ouverture des marches et la concurrence internationale ont-elles accelere ce mouvement

A la baisse. La competitivite et la productivite des nations se mesurant desormais a

l'echelle continentale, voire intercontinentale, les economies nationales et regionales ont ete

soumises a de fortes pressions qui ont fragilise leurs infrastructures industrielles et la

structure du marche du travail.

Les industries rattachees au secteur primaire de l'economie -,ont confrontees a de nouveaux

defis pour survivre ou conserver une position concurrentielle sur les marches interieur et

exterieur. Des efforts de modernisation doivent etre consentis aux plans des equipements,

des modes de gestion et de Forganisation du travail pour hausser la productivite et la

performance des entreprises. Ce secteur industriel a aussi un urgent besoin de personnel

rompu aux nouvelles technologies et aux exigences multiples des marches

internationaux, notamment en matiere d'environnement, de sante et d'economie d'energie.

D'un mode de production bien souvent artisanal, l'industrie des matieres premieres doit se

reconvertir et passer a un mode de production qui integre les nouvelles technologies.

Secteur secondaire

Le secteur secondaire de l'economie, associe aux industries de transformation de biens

manufactures, regroupe trois types d'industries: industries de haute technologie
(machinerie, informatique, electronique, etc.), industries de technicite moyenne (impression

et edition, meuble, produits metalliques, etc.) et industries dites d' intensite de main
d'oeuvre (bois, cuir, textile et habillement). Ce secteur economique a vu son importance

relative diminuer jusqu'au milieu des annees 1970, mais cette baisse a ete freinee par la

suite de telle sorte que, depuis le debut des annees 1980, ce domaine economique a genere

de nombreux emplois pour ainsi voir sa part du marche se stabiliser et merne augmenter.

Si le niveau global d'innovation technologique pour l'ensemble de l'economie est un

element decisif de la competitivite des societes industrielles avancees, le secteur secondaire

de l'economie quebecoise est a cet egard en pleine restructuration et en effervescence.

Pour demeurer concurrentielles et pour conquerir de nouveaux marches, les diverses
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entreprises de transformation sont appelees a accelerer l'implantation des technologies liees
a la productique (automatisation et informatisation) et a investir de plus en plus dans la
recherche-developpement. Aussi, les qualifications necessaires pour travailler dans les
entreprises de haute technologie sont-elles fortement a la hausse et de plus en plus
recherchees par les employeurs.

De tous les champs rattaches au secteur secondaire, c'est sans doute le secteur industriel
qui est appele connaltre les transformations les plus percutantes. En effet, le dynamisme
de ce secteur sera essentiel a la croissance economique du Quebec au cours de la prochaine
decennie. Par ailleurs, comme la vitalite economique generale et celle plus particuliere du
secteur des services, qu'ils soient publics ou prives, repose en grande partie sur la sante et
le dynamisme du secteur industriel, l'expansion bien ciblee de la formation technique
relative a ce secteur est particulierement cruciale et prioritaire.

Secteur tertiaire

Le secteur tertiaire de reconomie associe aux entreprises de services, publics ou prives, a
connu une progression continue depuis deux decennies. Son importance va continuer de
croitre et la part de ce secteur dans le total de l'emploi representera encore la majorite des
postes disponibles au cours des prochaines annees.

Les entreprises liees au secteur tertiaire ne connetront pas toutes un developpement de
meme importance. Ainsi, les entreprises Rees au commerce et aux services personnels
(hebergement et restauration, loisirs, services divers) progreiseront moins rapidement et
verront leur part de l'emploi total se stabiliser. Ce sont surtout les services lies au
traitement de rinformation tels que les services financiers, les assurances et les services aux
entreprises qui connaitront la meilleure performance. Leur part de remploi est d'ailleurs
en croissance depuis la fin des annees 1980.

Les changements les plus importants clans le domain des services au cours de la prochaine
decennie tiennent a la nature des emplois qui caracterisent ce secteur. En effet, les emplois
seront beaucoup plus precaires, notamment en raison de la precarite des entreprises elles-
memes, surtout en raison d'une concentration des nouveaux emplois dans les petites
et les moytnnes entreprises de services qui privilegient traditionnellement les emplois
occasionnels, a contrat, le travail interimaire et sur appel.
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Dans le secteur des services aux entreprises, l'emergence des PME resulte des nouvelles
strategies de rationalisation de la grande entreprise qui privilegie de plus en plus la sous-
traitance au detriment d'emplois permanents crees par le developpement de ieurs propres
services intemes qu'ils soient lies au domaine de la formation, de la mise en marche, des
activites conseil ou de recherche-developpement. Non seulement ces transformations ont-
elles pour effet de rendre plus precaire une part importante des emplois actuels et futurs,
mais elles exercent une forte pression sur la main-d'oeuvre obligee h plus de mobilite et
de souplesse dans la conduite de la carriere. Les individus sont appeles a changer d'emploi
plus frequemment, done a se recycler et se perfectionner de fawn continue. Aussi, la
mobilite des travailleurs et des travailleuses varie-t-elle en fonction des qualifications et des
competences des personnes; le personnel qualifie &ant plus recherche, subira moins de
contraintes a la mobilite et connaitra des periodes de chomage moins longues que le
personnel non specialise ou peu

Dans le secteur tertiaire de l'economie, it faut noter egalement la stabilite ou la
decroissance des emplois dans les services publics et para-publics par comparaison a la
*lode s'etendant des annees 1960 a aujourd'hui. l'oppose, les services du secteur prive
ont atteint un point d'equilibre et sont davantage susceptibles de connaitre un mouvement
de progression et une recrudescence de qualifications techniques et professionnelles.

En somme, si l'equilibre entre les grands secteurs economiques primaire, secondaire,
tertiaire a vu la reduction graduelle des emplois dans les deux premiers s'accompagner
d'une croissance proportionnelle dans le troisieme secteur, l'expansion des services publics
et prives, en termes de nc...bre d'emplois et de part du total de l'emploi, est en voie d'être
stabilisee. La vitalite du secteur tertiaire depend etroitement de la prosperite economique
des secteurs primaire et secondaire et le developpement economique general repose
particulierement sur la productivite et la competitivite de l'industrie qui repond a la
demande des marches interieur et exterieur.

Le degre d'urgence d'une hausse generale des competences du point de vue du developpe-
ment economique peut varier selon le type d'activites. 11 peut demeurer eleve meme dans
un domaine ou les changements technologiques amhent une reduction du nombre global
d'emplois. La transformation des modes de production dans les pays industrialises
provoque un &placement des competences requises, du niveau le plus bas vers un niveau
moyen et eleve. C'est ce que le Conseil economique du Canada discernait en chiffrant
60 %, parmi les nouveaux emplois des annees 1990, ceux qui requierent au moins une
formation de niveau collegial. Ce &placement dernoure vrai independamment de 1a
persistance d'un taux de chomage eleve.
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C'est pourquoi une vision prospective ou proactive du develor.pement de l'emploi ne peut
se contenter d'une regulation guide seulement par l'evolution du placement. La

planification a moyen te.-me du developpement de la formation technique requiert en
quelque sorte une hypothese forte qui repose sur les besoins de qualifications techniques
liees aux besoins de l'e,conomie.

1.2 Le developpement general de la formation technique

Le sentiment d'urgence en matiere de relance et de developpement de la formation
technique s'est deja manifesto en 1992-1993. En effet, en concentrant sur une periode de
deux ans plutot que cinq, les autorisations qui etaient déjà prevues ou previsibles, la
ministre de 1'Enseignement superieur et de la Science exprimait la volonte d'accelerer les
autorisations de dispenser de nouveaux programmes techniques. L'ensemble des decisions
administratives qui decoulent de ce plan d'acceleration invite a une reflexion systematique
et articulee qui etablit une jonction entre le developpement de la formation technique et la
repartition geographique des programmes techniques offerts au collegial.

L'acces aux etudes techniques est-il sur-developpe, adequat ou sous-developpe? Dans un
premier temps, it faut accepter de poser cette question globalement pour ensuite
autour de secteurs d'activites economiques, de families de programmes et de programmes

particuliers.

Une progression projetee de l'ordre de 25 %

Your l'heure, considerons la formation technique initiale poursuivie a temps plein dans les
cegeps, sans tenir compte de la contribution des etablissements prives et des ecoles
gouvernementalee. L'effectif etudiant du secteur technique au regard de celui des etudes
preuniversitaires, se presente comme suit pour les annees 1991 et 1992:

6. Les 6coles gouvernementales et les 6tablisscments priv6s d6claros d' inter& public accueillaient, dans des
programmes de DEC techniques a l'enseignement r6gulier, 8 831 6tudiants dont 4 750 en premiere armee,
a l'automne 1991, et 9 071 dont 4 332 en premiere annec, a l'automne 1992.
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Tableau 1

Inscriptions a temps complet dans les cegeps,
par sc'Aeur, automne 1991 et 1992

1991 1992

1" armee Total V' armee Difference
avec
1991

Total Difference
avec
1991

Secteur 41 780 77 780* 43 181 + 1401 76 217 - 1563
preuniversitaire (3,35 %) (2 %)

Secteur 24 419 62 197 28 461 + 1042 66 673 + 4476
technique (3,8 %) (7,20%)

Total 69 199 139 977 71 642 + 2443 142 890 + 2913
(3,53 %) (2,08 %)

Proportion du secteur
technique 39,62 % 44,38 % 39,72 % 46,63 %

Source: Banque de donnees SIGDEC, liste 536B-02A.

* On inclut ici 2300 elves inscrits hors programme, dans une categorie que les statistiques de l'automne
1992 n'utilisent plus. Parmi eux, 1996 sont reputes en r annee.

On constate que la proportion de nouveaux inscrits aux etudes techniques demeure
legerement en -decd de 40 % en 1992. Pourtant, au total, la proportion d'eleves du secteur
technique se situe a 46,63 % et a nettement progresse; ce decalage des proportions decoule
evidemment de la duree differente des etudes preimiversitaires et des etudes techniques.
La dorm& la plus significative de ce tableau est sans doute le pourcentage de progression
de l'effectif total des etudes techniques, soit une progression de 7,2 % avec 4476 eleves
de plus a l'automne 1992 comparativement a l'automne 1991. Les augmentations ou
baisses de recrutement se repercutent en effet au cours des deux annees suivantes sur le
total des inscrits. Au regard de cette situation de fait, deux positions principales
s'expriment en ce qui concerne la direction du changernent a favoriser.

La premiere position estime que les colleges devraient recruter de facon equivalente aux
etudes preuniversitaires et aux etudes techniques. Au regard des 71 642 inscrits en
premiere armee de l'automne 1992, une distribution a 50 % de put et d'autre signifierait
7360 &yes de plus aux etudes techniques ce qui represente une augmentation de 25,8 %
par rapport aux nouveaux inscrits de 1992. Il est evident, par ailleurs, qu'une pareille
egalisation en termes de nouveaux inscrits, apres quelques annees de stabilite, situerait les
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proportions generales de l'effectif aux environs de 54 % en faveur des etudes techniques
et de 46 % du elite des etudes preuniversitaires.

La seconde fawn d'esquisser revolution souhaitable de la frequentation des etudes
techniques prend comme reference revolution des cohortes successives de Quebecoises et
de Quebecois compte tenu de rage. Cette perspective a ete raise de I' avant de fawn ferme
et precise par le Conseil superieur de reducation, en traitant de revolution souhaitable du
recrutement dans les etudes collegiales d'ici Van 2000:

«Presentement, 38,6 % des Quebecois et Quebecoises ont une esperance
d'acceder a des etudes collegiales preuniversitaires avant l'age de 20 ans
et 16,3 % en formation technique. (...) Le Conseil estime que d'ici l'an
2000, 70 % des Quebecoises et Quebecois devront avoir resperance
d'acceder avant 20 ans a des etudes collegiales. De ce nombre, la moitie
devrait y acceder pour devenir techniciens et techniciennes et l'autre
moitie, pour se preparer a des etudes preuniversitaires. Considerant que,
en 1990-1991, 65 % des Quebecoises pouvaient déjà entreprendre des
etudes collegiales avant l'age de 20 ans, augmenter cette possibilite a 70 %
et retendre a l'ensemble des hommes et des femmes, sur une periode de
huit ans, parait fort realiste.»7

Notons que, an regard d'une esperance d'acas avant 20 ans calculee a 65 % pour les
femmes en 1990-1991, le taux concernant les hommes plafonne an mem moment a
50 go'.

Passer de 16,3 % de chances d'acces avant 20 ans a 35 %, sur une periode de huit a dix
ans, cela signifie-t-il qu'il faut doubler l'effectif du secteur technique? Quelle progression
cela exigerait-il par rapport a l'ensemble des nouveaux inscrits de l'automne 1992?

L'evolution propos& par le Conseil superieur de reducation peut aussi etre favorisee par
une entree plus hative en formation technique ce qui ne signifie pas qu'il soit requis
d'ajouter des places supplementaires. Ainsi, les 616ves accederaient aux etudes techniques
a 18 et 19 ans plutot qu'a 20 ans et plus, cas nombreux et en croissance ces dernieres
annees.

7. Conseil superieur de l'education, enseignement superieur: pour une entree reussic dans le 21'
Avis a la ministre de l'Enseignement superieur et de la Science et au ministre de l'Education, Quebec,
1992, p. 82-83.

8. Op. cit., annexe, Tableau A4.
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Cette evolution peut aussi etre realisee par la diminution des reorientations. En effet,
beaucoup d'eleves sont refuses lors d'une premiere demande d'admission en formation
technique, particulierement dans des programmes tres desires. De la, ils se reorientent au
secteur preunivecsitaire, pour se reinscrire ulterieurement dans un programme technique.
Dans certains colleges, le premier choix des ayes lors des demandes d' admission va aux
programmes techniques dans une proportion de 60 %, puis, lorsque les admissions sont
realisees par le jeu des contingentements, des exigences prealables et de la resistance a
des engouements exageres pour certains programmes 60 % des nouveaux inscrits se
retrouvent au secteur preuniversitaire. 11 est evident que la diminution de cette pression du
systeme reorientant temporairement ou definitivement les aspirations a une formation
technique vers des etudes preuniversitaires pourrait reequilibrer les «esperances d'acces»
respectives au sens des propositions du Conseil superieur de reducation. Ainsi, plutot que
par le strict jeu du recrutement, cet equilibre serait realise en partie par le &placement
d'eleves et en partie par l'economie de «detours» non necessaires.

D'autre part, la position du Conseil superieur de reducation est particulierement eclairante
si on l'interprete au regard d'une cohorte ou d'une classe d'age. Les classes d'age des
Quebecois et des Quebecoises de 10 a 20 ans oscillent autour de 100 000 personnes par
armee. Accueillir 35 % de chaque classe d'age avant l'age de 20 ans, sans reduire a zero
les chances ulterieures et le rattrapage de ceux et celles d'avant 1990 dont l'esperance
d'acces avant 20 ans se limitait a 16,3 %, cela signifie, de fawn incontournable, qu'il faut,
en formation technique, porter a 35 000 le nombre de nouveaux inscrits ages de moms de
20 ans. Pour ce faire, on doit done disposer de suffisamment de places tout en demeurant
conscients qu'il est impossible que toutes les places offertes et theoriquement disponibles
soient occupees.

Considerant que les 28 461 eleves inscrits en premiere armee dans les cegeps a l'automne
1992 ne sont pas tous ages de moins de 20 ans, quel niveau d'acces faut-il posruler au
terme d'une progression s'etendant sur cinq ans, de l'automne 1993 a l'autornne 1997?

Supposons que l'esperance d'acces des hommes au collegial avant l'age de 20 ans
progresse nettement de son taux actuel de 50 % vers le taux actuel des femmes qui est de
65 %. Supposons egalement que le taux de l'esperance d'acces aux etudes techniques
avant 20 ans, qui s'etablissait a 16,3 % en 1990 (et qui est sans doute deja bonifie avec les
inscriptions de l'automne 1992) ait au moms progresse de 50 % a l'automne 1997 pour
ainsi atteindre presque 25 %.

27
3



www.manaraa.com

Incontestablement, ceci parait requerir une progression de 1' ordre de 20 d 25 % de
nouveaux inscrits par rapport a la situation prevalant a l'automne 1992, c'est-a-dire une

situation oil les cegeps accueillent environ 35 000 nouveaux inscrits en formation

technique.

1.3 Une expansion ciblee en fonction de revolution de ractivite economique

Si le recrutement en formation technique initiale doit progresser d'environ 25 % au cours

des cinq prochaines annees, it ne peut etre question de faire place a cette expansion la oil

c'est le plus facile, c'est-a-dire dans les programmes déjà satures ou sur-vises par les

eleves. On pourrait effectivement multiplier instantanement par trois ou quatre les
inscriptions dans les programmes les plus populaires et ainsi multiplier le nombre

d'apprentis comediens et comediennes ou d'apprentis policiers et policieres ou encore
d'apprentis educateurs et educatrices en services de garde, etc. Une telle strategie
d'expansion de la formation technique, qui ne tient pas compte des debouches et de
revolution de l'activite economique, equivaudrait en definitive 6 former de futurs chomeurs

et ch6meuses.

Il serait aussi plus ou moths adequat de hausser partout le nombre de places disponibles

selon un taux uniforme. Ce serait rater la chance de coller de mieux en mieux
revolution de ractivite socio-economique dans la preparation des qualifications diverses.

II faut plutot indexer les differents programmes techniques d'un degre d'opportunite

d'expansion qui tienne compte 6 la fois de l'evolution economique et du developpement

general previsible de la formation technique.

L'expansion it viser par families de programmes et par programme

L'application de la perspective generale d'expansion de la formation technique esquissee

precedemment et un premier exercice de differenciation des taux de progression souhaita-

bles compte tenu des caracteristiques des trois grands secteurs d'activites econotniques,

devraient permettre de mieux discerner revolution possible du recrutement dans les

diverses families de programmes techniques et dans les programmes en particulier.
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L'annexe 19 presente un tableau &mine qui permet de comparer le taux de progression de
la majorite des programmes offerts dans les cegeps au regard des inscriptions en premiere
armee, a l'automne 1992. L'echelle de progression comprend trois indices, soit un indice
de progression moyenne (25 % sur cinq ans), forte (au-dela de ce rythme) et restreinte
(moins de 25 %).

Les programmes sont regroupes en distinguant parmi les techniques biologiques, celles qui

gravitent autour de la sante et du bien-titre, donc des services (groupe 1.A) et celles qui
relevent de pres ou de loin du secteur primaire de l'economie: foret, faune, flore,
agriculture. Dans le domaine des techniques physiques, on distingue, d'une part, les
specialites plus polyvalentes dites transsectorielles (groupe 2.A) et, d'autre part, les
specialites liees plus specifiquement a l'une ou l'autre branche de l'economie: plastique,
meuble, textile, papeterie, etc. Dans les trois demiers grands ensembles (arts, techniques
humaines et techniques administratives) it n'est pas utile de distinguer les specialites selon
qu'elles relevent davantage du secteur public ou du secteur prive puisquecette appartenance
parait assez evidente dans la majorite des cas.

Les taux d'augmentation proposes par groupes de programmes ou par programme peuvent
surprendre. Its decoulent d'une extrapolation basee sur les orientations retenues jusqu'ici
en termes de progression generale du recrutement en formation technique au cours des
prochaines annees. Aussi, ils constituent un bon test de «reflexes malthusiens», en ce sens
qu'ils invitent a se garder de l'instinct «pas dans mon jardin». En effet, ii est toujours
tentant d'assurer de meilleures chances de placement aux sortantes et aux sortants dans un
programme donne, en restreignant volontairement le recrutement. Mais, lorsque l'on
applique cette regle un peu partout, on produit un «effet de systeme» par lequel, pour
plusieurs eleves, la voie des etudes preuniversitaires devient plus accessible, plus naturelle
et moins exigeante que la voie des etudes techniques.

Si l'on synthesise par grands ensembles les hypotheses plus detainees esquissees
l'annexe 1, on obtient le portrait suivant:

9. Annexe I: Progression projetee du recrutement de la formation technique initiale, temps plein, pour la
pdriode de 1992 a 1997 dans les cogeps.
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Tableau 2

Recrutement actuel et progression possible
estimee sur 5 ans dans les specialites techniques

des cegeps, par families de programmes

Nouvelles
inscriptions

automne 1992

Nouvelles
Inscriptions

automne 1997

Pvogression
en nombre

Progression
en %

1.A Techniques biologiques domaine sante 5160 6063 903 17,5

1.B Techniques biologiques secteur
primairc

817 1434 617 75,5

2.A Techniques physiques transsectorielles 5831 7759 1928 33,1

2.B Techniques physiques sectorielles 1562 2202 640 41,0

3. Techniques humaines 3636 4222 586 16,1

4. Techniques administratives 9587 11 373 1906 19,9

5. Arts 1904* 2399 495 26,0

Total 28 497* 35 452 7075 24,76

* S'ajoutent ici aux 616ves inscrits en 1'° annee, 36 eleves de 3C armee de musique powlaire, d'ou le decalage
par rapport au tableau 1.

Dans quelle mesure la lecture du tableau 2 fait-elle transparaitre la n6cessit6 d'une
progression differenciee, dbl.& plutot qu'indistincte? Les programmes les plus dfficitaires
en termes de recrutement, du point de vue des imperatifs economiques, se retrouvent en
particulier dans le groupe 1.B, soit celui des techniques biologiques li6es a l'environnement

naturel et aux domaines forestier et agro-alimentaire, d'oa une progression suggeree de
l'ordre de 75,5 %. Certains programmes deficitaires se retrouvent aussi dans les techniques
physiques sp6cifiques a une strie particuliere, oa plusieurs champs professionnels
paraissent appeler une progression forte de l'ordre de 100 % et parfois mome plus.

Dans le secteur des services, les programmes relevant du domaine des arts arts de la
scene, métiers d'arts, graphisme, impritnerie, medias, etc se situent au niveau d'une
progression g6nera le moyenne. Par contre, les qualifications liees au domaine des
techniques humaines et relevant surtout des services publics paraissent susceptibles d'une
progression plus restreinte, par exemple, les techniques policieres ou les techniques
d' education specialis6e.
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Le taux de progression retenu pour ''ensemble des techniques administratives correspon-
drait sans doute davantage au taux moyen si ''extrapolation touchant les techniques de la
bureautique croissance nulle ne se singularisait pas pour tenir compte d'un probleme
de systeme a savoir, le double emploi dans ce domaine entre la formation professionnelle
(secondaire) et les etudes techniques (collegial). Ici, la perspective de l'harmonisation
l'emporte sur celle des besoins de reconomie.

Par ailleurs, it faut noter quelques cas ou la situation des nouvelles inscriptions a l'automne
1992 ne constitue pas une base de reference solide. Ainsi, le programme de genie
industriel est en voie d'être offert dans six colleges au lieu de deux, ce qul devrait avoir
pour effet de hausser les inscriptions. De meme, le programme de tourisme s'ajoute
l'automne 1993 dans un nouveau cegep et sans doute dans un autre site a l'automne 1994.
Egalement, la specialisation en techniques de gestion hoteliere migre partiellement vers le
reseau des *elm a l'automne 1993 apres avoir ete de nombreuses annees l'apanage
exclusif d'une ecole gouvernementale. Enfin, le recrutement tres decevant des techniques
papetieres a l'automne 1992 ne doit pas occulter 'Importance des besoins de cette industrie
en matiere de nouvelles qualifications techniques.

L'evolution souhaitable du secteur agro-alimentaire constitue un autre cas particulier. De
nouvelles competences voient le jour telles l'horticulture ornementale, la culture en serres,
la production de plants pour le reboisement, etc. Il s'y produit en meme temps des
mutations substantielles dans la taille des entreprises et les modes d'investissement. En
somme, passer du métier traditionnel de fermier a celui d'entrepreneur hautement qualifie
releve d'une toute autre logique que celle d'assurer la disponibilite de techniciennes et de
techniciens pour rdpondre aux besoins de Pratt et Whitney ou de l'aluminerie Alouette
Sept-Iles. La repartition des roles entre les instituts de technologie agricole et les cegeps
n'est pas non plus une question simple car les instituts formaient principalement, juscu'a
maintenant, des techniciens pour les bureaux d'agronomes, les cliniques de veterinaires, les
laboratoires de convrole de la grande industrie, etc. Ici encore plus qu'ailleurs, la
progression de la formation depend des choix qui emergeront pour conditionner soit le
progres, soit la relative stagnation de Factivite economique dans k _,ecteur agro- alimentaire.

Il en est ainsi dans le domaine de ''exploitation et de l'amenagement forestiers. Le Quebec
est-il wet a investir dans le reamenagement et A quel rythme, pour contrer les effets des
abus passes? Formcrons-nous des techniciennes et des techniciens en attente d'employeurs
traditionnels ou y aura-t-il place de plus en plus pour des sylviculteurs et des amenagistes
plus entreprenants? Les taux de progression avances ici postulent, pour leur part, une
relance substantielle de ce secteur industriel,
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Un autre groupe de programmes appelle des remarques particulieres, celui des technologies
physiques les plus polyvalentes, dites transsectorielles. On ne peut pas les jumeler
etroitement avec les diverses grappes industrielles mises de l'avant par le ministere de
i'Industrie, du Commerce et de la Technologie en vue d'assurer le developpement
economique du Quebec. Pourtant, ces programmes sont intimement lies a la vitalite du
secteur secondaire de Feconomie. Comme groupe de programmes, it merite sans doute la
plus haute cote d'importance economique en comparaison avec d'autres programmes.

De telles considerations peuvent sembler tres eloignees de la problematique de la reparation
territoriale des enseignements techniques. Cependant, elles font ressortir au moins deux
convictions pouvant inspirer la suite des analyses. D'abord, le defi du developpement de
l'enseignement technique l'emporte en importance sur celui de remedier aux effets plus ou
moins heureux de decisions passees en matiere d'ajout et de retrait de programmes
techniques. En second lieu, l'initiative des colleges en matiere de planification de leur
propre evolution gagnerait a pouvoir s'appuyer sur un referentiel commun oil convergent
le devenir de la formation technique et le devenir economique du Quebec.

Pour &gager un tel referentiel, la capacite du ministere de l'Enseignement superieur et de
la Science d'esquisser des hypotheses de developpement suffisamment precises et
differenciees, puis de les valider aupres d'interlocuteurs valables, tam gouvemementaux et
industriels que commerciaux, pourrait s'inscrire dans le processus meme d'actualisation
constante de l'offre de formation technique dans le reseau des cegeps.

2. L'offre et la demande de formation

L'ajustement strict de l'offre de formation professionnelle et de la demande des eleves au
moment de l'admission au collegial suppos- que chacun soft inscrit dans le programme
de son choix et ce, independamment des debouches sur le marche du travail et de la
capacite d'accueil des colleges. Une telle situation est non seulement trop couteuse et
inoperante sur les plans administratif et organisationnel, mais elle est aussi inacceptable au
regard des besoins en main-d'oeuvre de la societe quebecoise et des besoins des futurs
diplomes qui aspirent non pas a devenir chorneurs mais a jouer un role utile et actif au sein
de leur communaute.

Daiis la section precedente, on a montre que l'examen de l'ajustement entre la formation
technique et l'evolution de Factivite economique milite en faveur d'une plus grande
coherence; cet examen permet egalement d'exprimer des attentes a l'egard du systerne
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educatif en vue d'une gestion aussi structuree et rigoureuse que possible de l'offre de
formation technique au collegial. Cependant, cela est bier loin de faire le «tour du jardin»
car, devant une logique de systeme, s'expriment comme toujours, les «strategies des
acteurs».

En effet, cette derniere decennie, la sociologie de reducationl° a de plus en plus mis en
valeur la capacite des usagers a utiliser a leur fawn les dispositions des services publics
et parfois merne leur capacite a contourner les visees des politiques administratives etablies
pour regir le systeme. Dans cette perspective, it faut etre tres attentif aux caracteristiques
de la demande de formation qui se manifestent dans les choix individuels des usagers. Les
decalages et les distorsions entre l'offre de formation du systeme repartie a l'echelle du
territoire et la demande de formation telle qu'elle se revele, particulierement en formation

technique, represente un element de problematique incontournable dans une visee de
meilleure repartition geographique des specialites techniques.

2.1 Equilibre et tension entre l'offre et la demande de formation

Dans la logique du systeme, Faccessibilite aux etudes collegiales est quasi universelle, pour
peu que l'on ait satisfait aux exigences du diplome d'etudes secondaires. Mais cette
accessibilite ne signifie pas que l'on peut etudier dans le programme et le college de son
choix.

Le processus d'admission aux etudes collegiales preuniversitaires ou techniques se deroule
normalement comme suit: tout eleve detenteur d'un diptorne d'etudes secondaires (DE.$)
peut theoriquement etre admis dans un programme du secteur technique. S'ajoute aussi,
dans certains cas, ('obligation de satisfaire a certains prealables. L'admission est aussi
modulee par le contingentement de certains programmes techniques ou encore par le
nombre de places disponibles dans le college choisi par l'etudiant. C'est pourquoi, lors de
sa demande d'admission, reeve doit identifier deux et meme parfois trois colleges
constituant pour lui autant d'etablissements possibles pour poursuivre sa formation.

Il n'existe pas de processus de selection formel pour l'admission au collegial, tant au
secteur technique que preuniversitaire. Il s'agit plutot d'un systeme de distribution opere
par des regroupements de colleges les services regionaux d'admission ou par les
colleges eux-memes en l'absence de telles structures. On appelle ce systeme de distribution

10. Voir par exemple J.-M. Berthelot, Le pidge scolaire, Paris, PUP, 1983.
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le «systeme des trois tours», c'est-h-dire que Peeve refuse au premier tour premier choix
de programme refuse pourra etre choisi au second tour ou au troisieme tour le choix
du programme et du college pouvant alors differer de la demande initiale.

L'absence de systeme de selection forme' entre le secondaire et le collegial merle les
colleges a &fink eux-memes des regles d'admission plus ou moins officielles. Ainsi, on
recommandera a l'eleve ditenteur d'un DES et qui souhaite rencontrer les exigences du
premier tour d'admission, d'avoir de bonnes notes en 40 et 50 annees du :;econdaire, d'avoir
de bons «ecarts a la moyenne» du groupe/classe, de reussir plus d'unites de 4e et 5' annees
du secondaire que le minimum requis et enfin, d'avoir de bons resultats dans les matieres
apparentees au programme preuniversitaire ou technique choisi.

Au collegial, la difficulte d'afficher une certaine forme de selectivite dans les programmes
techniques n'en cache pas moins diverses fawns de l'exercer. Les consequences sur les
cheminements scolaires des eleves sont twit& positives, tantot negatives mais jamais
absentes. L'offre generale de formation des colleges et les decisions d'admission exercent
en effet une forte influence sur l'orientation professionnelle. L'acces a un programme
donne est parfois hautement selectif, parfois tres peu. La selectivite variable a l'entree des
divers colleges et surtout des divers programmes, concretise la pression exercee sur les
choix individuels des eleves. Cette pression est sans doute en grande partie judicieuse en
ce qu'elle nuance Faccessibilite au vu des debouches realistes a l'arrivee sur le marche du
travail.

Si l'offre de formation du cote du systeme se caracterise par une accessibilite fortement
modulee et nuancee, qu'en est-il du cote des candidates et des candidats? Les faits les plus
eclairants a cet egard ressortent sans doute des phenomenes lies aux cheminements
scolaires non conventionnels de certains eleves, tels les reorientations professionnelles et
les retours aux etudes.

Au terme des etudes secondaires, it parait frequent que ''on choisisse la filiere des etudes
preuniversitaires par indecision en matiere d'orientation professionnelle. Dans l'esprit des
interesses, les etudes preuniversitaires representent un choix moins irreversible que les
etudes techniques. Il est frequent qu'un individu se retrouve dans la filiere preuniversitaire
du fait d'avoir ete refuse dans un programme technique tits en demande, comme it est

11. Quelques programmes techniques contingentes font exception, les oleves &ant alors soumis a un examen
ou a une entrevue de s6lection avant d'être admis officiellement.
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aussi frequent qu'un etudiant accede a des etudes techniques apres avoir obtenu -ri tout ou
en partie un DEC preuniversitaire.

Il faut distinguer ici quelques situations types: l'effet d'une indecision qui s'est finalement
clarifiee; l'effet d'un refus a l'universite qui renvoie a une formation de technicienne ou
de technicien dans le meme domaine; l'effet d'une selection serree dans certains
programmes techniques, accordant alors la prionte a ceux et a celles qui ont déjà frequents
les etudes collegiales et qui ont en quelque sorte déjà fait leurs preuves en termes de
rendement scolaire. Finalement, it est de plus en plus frequent que Fon accede a des
etudes universitaires apres avoir complete un diplorne d'etudes collegiales au secteur
technique.

Tous ces cheminements non standardises illustrent des choix individuels qui s'ajustent
la selectivite inegale des programmes techniques et de ceux du premier cycle universitaire.
Aussi, cela demontre clairement que les choix d'orientation milrissent graduellement et de
fawn constante au cours des etudes collegiales comme le soulignait un rapport du Conseil
superieur de l'education12.

Le choix d'etudier, le choix d'un domaine d'etude et le choix d'un college particulier sont
tous trois issus d'un pari individuel qui pese le pour et le contre, les avantages et les
inconvenients. Ces choix evoquent tout au moms trois dilemmes:

poursuivre ou non ses etudes, sachant que les periodes oil le taux de chomage est nes
eleve invitent plus d'individus a perseverer aux etudes;

etudier le plus longtemps possible ou non, sachant que le choix entre des etudes
techniques ou des etudes preuniversitaires a un peu cet arriere-plan. La conscience nes
vive des risques de chomage particulierement eleves au sortir du college joue ici en
faveur du prolongement des etudes. Aussi, le fait de mener de front les etudes et le
travail remunere partiel participe-t-il sans doute de cette lecture de la realite ou
l'on considere qu'il n'est pas urgent de chercher un emploi vu le taux de chomage &eve
et qu'il est aussi preferable d'eviter l'endettement;

etudier dans sa localite ou «s'exiler>, c'est-a-dire, pour une bonne proportion d'eleves
habitant hors des grands centres urbains, opter ou non pour les programmes les plus

12. Conseil suptheur de 1'6ducation, L' orientation scolaire et professionnelle: par deld les influences, un
cheminernent personnel, Rapport annuel 1988-1989 sur l'dtat et les besoins de l'Mucation, Qudbee, 1989.
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universellement repandus sur l'ensemble du territoire desservi par les cegeps plutot que
d'opter pour un programme exigeant plus de mobilite parce qu'offert a quelques rares
endroits seulement.

Les cheminements scolaires des eleves constituent en quelque sorte une reponse plus ou
moins bien adapt& aux contraintes imposees par le systeme pour arrimer le mieux possible
l'offre et la demande de formation. Les parcours varient selon les strategies adoptees par
les eleves pour acceder a la formation technique de leur choix. Dans certains cas, les
cheminements sont moins standardises et commandent une certaine audace de la part des
eleves; dans d' autres cas, les eleves sont plus resign& et se reorientent rapidement vers un
autre programme qui ne constitue pas necessairement un choix motive et &lake en termes

d' orientation professionnelle.

2.2 Relativiser les pressions de l'offre de formation du systeme sur la
demande individuelle

Il est risque de s'enfermer dans une logique de systeme qui privilegie trop exclusivement
une equation serree entre la formation specialisee et les besoins de l'economie. Cela

equivaut ni plus ni moins a ce que les colleges soient au service de l'entreprise, qu'elle soit
publique ou payee, pour lui fournir le persontlel technique requis alors qu'en fait, et les
entreprises et les etablissements d'enseignement sont au service des personnes et de la
collectivite. L'economisme, ideologie ambiante qui, par exemple, s'interesse plus aux
industries culturelles qu'A la culture elle-meme ou qui reduit parfois le role de l'Etat a celui

d'une «vigie» dans la lutte pour se tailler une bonne place sur Fechiquier economique
mondial, est ici Faille d'une perspective bureaucratique dangereuse en =dere de decisions
sur la reparation geographique des specialites techniques.

Grace a la sociologie de reducation, la remise en valeur de la «logique des acteurs>> devant

diverses logiques de systeme, constitue un excellent remede contre les visees parfois
simplistes du discours economique. Dans le domaine qui nous interesse, la conscience vive
des strategies des individus qui ont leur logique propre rappelle en particulier l'importance

de la ponderation personnelle des avantages et inconvenients que presente le choix d'etudier
ou non, d'etudier plus longtemps (par exemple jusqu' l'obtention du baccalaureat) ou
moins (opter par exemple pour les etudes secondaires professionnelles ou les etudes
techniques), d'etudier pres de chez-soi ou au loin, etc. Ce sont tous la des elements qui
interviennent dans la decision de s'inscrire ou non dans tel programme technique a site
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unique, offert en zone urbaine ou peripherique, ou dans tel autre programme technique
quasi universellement repandu.

Dans une logique de systeme, it suffit de cent personnes qualifiees pour cent postes de
techniciennes ou de techniciens a pourvoir, tandis que dans une logique d'acteurs, beaucoup
d'individus seront prets a parier qu'ils ont une chance sur deux de decrocher le poste et le
salaire dont ils revent depuis longtemps. La mobilite sociale individuelle ascendante repose
en pa tie sur le principe de laisser ccurir leur chance a plus d'individus plutot que de tout
contingenvcr severement et de limiter a l'avance les chances d'acceder a la carriere de son
choix.

Dans cermins pays, le systeme de promotion via les etudes et les qualifications specialisees

repose sur un postulat de justice intransigeante qui s'exprime par une elimination hative et
settee des candidates et des candidate. Cela s'appelle le principe de la meritocratie ou
parfois le principe «d'elitisme republicain» euphemisme popularise en France it y a
quelques annees par le ministre de l'Education nationale, monsieur Chevenement. Il s'agit
en meme temps d'une selection explicite et transparente: examens externes, corrections
anonymes, examens d'entree a des &ales tres selectives qui, en principe, ne font
aucunement acception des personnes et de leur origine sociale.

Dans certains pays developpes et riches comme l'Allemagne et les p4 vs scandinaves, on
pratique sans hesitation le onumerus clausus» pour l'acces a l'universite, c'est-h-dire une
limitation a priori des places disponibles. En Allemagne, on va !name jusqu'a decider a
l'avance, des rage de 13 ans, qu'un tits fort contingent d'eleves se desdnera aux etudes
generales les plus courtes possibles neuf ans au total puis se cherchera une place
d'apprenti pour devenir travailleur ou travailleuse dans les domaines de l'automobile, de
la coiffure, du commerce, de la metallurgie, etc.

Pour bien comprendre notre propre systeme, it faut saisir qu'ici, dans une societe tout a fait
nord-americaine sous cet aspect, it s'agit plus de s'orienter soi-meme que d'être oriente
d'aLtorite, precocement et sans appel, par les responsables scolaires. On peut deplorer les
difficultes du processus d'orientation laisse davantsge entre les mains des individus que du
systeme, la longueur du processus, les detours inutiles et coilteux qui en decoulent et
surtout, un certain nombre de choix mal avises qui menent a des resultats decevants. Par
exemple, celui d'aborder la vie active avec trois ou quatre annees d'etudes postsecondaires

mais sans veritable qualification. Mais, en meme temps, it faut avoir la lucidite de saisir
que l'alternative a un systeme permissif et ouvert comme le notre a aussi des inconvenients,
particulierement celui d'une selectivite impitoyable
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Au-dela d'une accessibilite demographique factuelle, la philosophie sur laquelle repose
noire propre systeme educatif a beaucoup de traits en commun avec la pratique americaine.
C'est un pan en faveur d'une mobilite sociale beaucoup plus ouverte que celle des vieilles
societes industrialisees d'Europe. A cote des universites privees d'elite, les americains ant
multiplie dans les =lees 1950 et 1960, des colleges publics de quatre ans, des colleges
communautaires et des «junior colleges» qui assument la premiere partie du premier cycle
universitaire. Its ont democratise raccessibilite en resistant a l'accaparement des meilleures
places par les memes elites d'une generation a l'autre, en instaurant un &entail de lieux,
de programmes, de methodes et de «creneaux dans l'offre de formation13», toutes mesures

qui tendent a donner au moins une et parfois 'name une seconde chance a chacun, au-dela
des etudes secondaires.

Au Quebec, is reseau collegial public et la panoplie des programmes d'etudes qui y sont
offerts obeissent a cette Mame logique d'accessibilite. La diversite a ses inconvenients.
L'education fonctionne davantage comme un marche libre ou les etablissements

d'enseignement sont d'inegale valeur et de prestige vane; ils ne sont pas assures de recruter
sans probleme contrairement aux etablissements des societes dont l'approche est plus
malthusienne en matiere de formation a des qualifications plus avancees.

Bref, la reflexion sur la dynamique qui anime les «acteurs» a regard de l'offre de
formation technique au collegial doit tenir compte de cet arriere-plan societal et de cette
structuration proprement nord-americaine du rapport entre l'offre et la demande de
formation qui constitue en quelque sorte une interface entre une logique de systeme et
une logique d'acteurs; l'oublier ou, pire encore, ne pas en tenir compte, ce serait s'exposer
A prendre trop au serieux un certain nombre de simplismes reducteurs qui conduiraient a
traiter sans aucune nuance toute la question de la reparation territoriale des enseignements

techniques au collegial.

2,3 Quelques determinants lourds de l'offre et de la demande de formation

Les cheminements scolaires des eleves du collegial sont aussi influences par des facteurs
lies a la mobilite. Par comparaison avec les etudes preuniversitaires, la formation technique

13. P. Thibaud et P. Raynaud, dans La fin de l' ecole republicaine (Paris, Calrnann-Levy, 1990), defendent
tres fortement la conviction que l'avenir de l'accessibilite et l'ouverture de la mobilite sociale, pour un
systbme educatif monolithique et meritocratique, passe par la diversification des glieux*, des
programmes et des voies. Voir "La democratisation ti refaire", entrevue avec P. Thibaud, dans Vie
Pedagogique, if 75, nov. 1991, p. 4-7.

38

4



www.manaraa.com

au collegial postule en effet une plus grande mobilite de l'effectif scolaire: les programmes
sont plus nombreux, repartis dans l'ensemble des colleges publics et selon une frequence
ties variable. En somme, en formation technique, tout n'est pas accessible partout sur le
territoire et tous les programmes ne sont pas accessibles au meme degre. Pour bien
cornprendre comment l'offre generale de formation technique exerce une pression sur les
cheminements scolaires et sur les choix d'orientation des eleves, it importe de dresser un
portrait de la carte des programmes techniques au collegial en termes de distribution et de
fr6quence.

La frequence variable des programmes techniques

Certains programmes sont offerts clans la quasi totalite des cegeps, d'autres en un seul
endroit sur l'ensmnble du territoire. Convenons d'appeler les premiers des programmes
locaux et les seconds des programmes a site unique.

Il faut poser au moms deux categories intermediaires, l'une correspondant approximative-

ment au nombre de regions administratives, soit les programmes qui sont offerts dans dix
A vingt cegeps. Ces programmes pourraient etre identifies comme &ant des programmes
regionaux. Une autre categoric cruciale peut englober les programmes offerts a plus d'un
endroit mais a moins de dix. On pourrait les nommer programmes concentres du point
de vue geographique, par comparaison a l'exclusi vite des programmes a site unique.

L'importance de bien saisir cette variation renvoie au facteur de mobilite qui conditionne
partiellement Faeces aux etudes techniques. Par definition, le programme a site unique
exige de ses candidates et de ses candidate potentiels beaucoup plus de mobilite que le
programme local dispense dans la quasi totalite des cegeps. Cependant, ceci s'annule
presque lorsque reeve ne peut poursuivre ses etudes collegiales sans s'eloigner de sa
residence familiale. Ainsi, pour un sortant du secondaire residant a Cap-Chat, it n'est guere
plus onereux de se clinger vers Sherbrooke, Montreal ou Quebec que vers Gaspe pour
entreprendre des etudes collegiales. En meme temps, it ne faut pas oublier que la totalite
des programmes preuniversitaires sont universellement repandus; cela influe forcement sur
le desequilibrr entre les etudes preuniversitaires er: techniques en faveur des premieres, du
fait des contraintes a la mobilite.

En mars 1993, sont autorises au total 563 programmes d'etudes techniques conduisant au

DEC dans les 46 cegeps existants et 74 programmes de plus si Von considere les etablisse-
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ments prives et les ecoles gouvernementales". Leur reparation par famille de program-
mes et par type d'etablissements d'enseignement se presente comme suit:

Tableau 3

Nombre d'autorisations de programmes d'etudes techniques
distribuees par famille de programmes et scion le type d'etablissement

Cageps Etablis.
prives

Ecoles
gouv.

Total

Techniques biologiques 144 2 15 161
Techniques physiques 173 6 179
Techniques humaines 65 12 77
Techniques administratives 138 26 3 167
Arts 43 10 53

Total 563 56 18 637

Pour le seul reseau des cegeps, la variation de la frequence des programmes d'etudes
techniques sur l'ensemble du territoire et par famille de programmes s'illustre comme suit:

Tableau 4

Variation de Ia frequence des programmes d'etudes techniques
par famille de programmes dans les cegeps

Site
unique

2 A 9
sites

10 A 20
sites

21 A 48
sites

Total

Techniques biologiques 13* 11 1 1 26
Techniques physiques 21 21 4 0 46
Techniques humaines 0 6 3 0 9
Techniques administratives 1 1 0 3 5
Arts 7 9** 0 0 16

Total 42*** 38 8 4 102

* Plus dix programmes offerts dans l'un des deux Instituts de technologie agro-alimentaire.
** Quatre programmes du domaine de Ia mode, exclusifs au secteur prive en 1992-1993, sons

offerts dans deux etablissements et un cinquieme dans un seul etablissement.
*** Si l'on ajoute les programmes a site unique des Instituts de technologie agro-alimentaire

(10), un programme de mode offert par le secteur prive et un programme des techniques
administratives, Administration et cooperation, it y aurait 54 programmes a Axsite unique*
en 1992-1993.

14. Ces statistiques proviennent de la publication Circuit collegial 1992 -1993, ministAre de l'Enseignement
suparieur et de Ia Science, Quebec, 1992, et dies ont ate mises d jour graced une liste informatisae du
MinistAre en date du 12 mars 1993. Les renseignements peuvent varier lagerement suivant in source
de reference, scion que l'on distingue ou non une ovoie de sortie» A l' intoricur d'un programme. ou scion
que l'on ticnt compte ou non d'un «programme autorise» mail qui n'accueille pas d'el6ves pour le
moment.
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En mars 1993, les cegeps offrent 100 programmes differentsis. S'ajoutent a ceux-ci, 19
programmes offerts exclusivement par diverses ecoles gouvemementales, particulierement
dans le secteur agro-alimentaire , et par des etablissements d'enseignement prives.

Le tableau qui precede merite par ailleurs d'être nuance au regard de la grande famille des
programmes du genie electrique qui est subdivisee entre sept programmes dont plusieurs
ont quelques semestres en commun. Pas moins de 36 cegeps sont engages dans au moins
un programme de cette famille. Si l'on additionne le programme d'electronique 243.03 et
le programme de technologie de l'electronique 243.11, 27 cegeps offrent l'un ou l'autre de
ces deux programmes. Autrement dit, dans l'ensemble du reseau des cegeps, les
programmes de la famille du genie electrique sont offerts a 56 reprises, le 'name college
offrant parfois plus d'un programme de cette famille. A ce titre, !name si chacun des
programmes pris separement est offert dans moins de 20 colleges, le groupe des
programmes de genie electrique se trouve tout de meme largement repandu.

Ces precisions apportees, que nous enseigne le tableau 4 sur la variation de la frequence
des programmes d'etudes techniques dans les cegeps?

D'une part, it existe peu de programmes locaux ou quasi universe's: Soins infirmiers,
Informatique, Techniques administratives et Techniques de bureau. Cependant, ces quatre
programmes accueillent a eux seuls une immense proportion des &yes du secteur
technique. Trois d'entre eux sont aussi offerts par les etablissements d'enseignement
prives. L'un des quatre est reconnu comme etant trop largement repandu, soit celui
d'Informatique. Un autre est nettement en situation de double-emploi partiel avec la
formation professionnelle secondaire de secretariat.

D'autre part, les programmes a site unique sont nombreux. Est-il important et justifie d'en
rester la ou bien est-ce indifferent? La question se pose forcement au vu des besoins
economiques, de la capacite d'accueil des colleges et des contraintes a la mobilite.

Les deux categories intermediaires, les programmes regionaux et les programmes Bits
concentres, sont peut-titre les plus fluides et les plus cruciales dans un souci d'equilibre
entre dispersion et concentration de l'offre de formation technique. Les programmes
regionaux se retrouvant sur 10 a 20 sites d'enseignement, done au moins une fois dans la

15. A la difference du document de reference Circuit collegia11992-1993, nous comptons ici comme un seul
programme ceux de Soins infirmiers 180.01 et 180.21 (recyclage des infinnieres auxiliaires), de mCme
que les deux programmes coexistants en technologie de sysames ordines (243.15 et 247.0) et ell
technologic physique (244.01 et 243.14).
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majorite des regions, ne sont pas si nombreux. Ce sont les programmes de Technologie
de laboratoire medical, Technologie du genie civil, Techniques de genie mecanique,
Electrodynamique, Electronique (dispense toutefois a 27 reprises si l'on additionne les
programmes 243.03 et 243.11), Techniques d'education en services de garde, Techniques
d'education specialisee et enfin, Techniques de travail social.

Un fort contingent de programmes, soit 38 au total, sont offerts dans deux a neuf sites
d'enseignement, particulierement les programmes lies aux Techniques biologiques
(paramedicales, agro-alimentaires, forestieres), aux Techniques physiques et aux Arts
appliques. Certains de ces programmes devraient-ils evoluer vers une frequence regionale?
Dans les cas ou it faut hausser le nombre de diplomes, vaudrait-il mieux ajouter des places
dans les programmes existants ou autoriser de nouveaux colleges a offrir ces programmes?
Les programmes offerts dans plus de 20 sites sont-ils trop repandus?

Le taux d'accessibilite des programmes techniques

Le taux d'accessibilite des programmes de formation technique illustre le fait que certains
programmes sont sur-vises, adequatement vises ou trop peu vises par les eleves an regard
de l'offre de formation et des debouches sur le marche du travail. Ce taux d'accessibilite
est fonction du nombre de demandes d'admission en provenance des eleves pour un meme
programme et du nombre de places disponibles pour les accueillir dans le reseau. Il vane
aussi en fonction de la frequence des sites d'enseignement et de la reparation des options
sur le territoire. L' allocation de places disponibles en formation technique constitue
'i'ailleurs l'un des moyens par lesquels le systeme educatif exerce des pressions sur les
cneminements scolaires individuels et sur les choix d'orientation.

Considerons, tout d'abord, les families de programmes. L'annexe III16 indique que le taux
d'admission global en formation technique a etc de 52 % a l'automne 199217. Cela
signifie qu'un peu plus de la raoitie des candidats ont etc accept& dans le programme et
le college de leur choix, des le premier tour. Ce taux varie selon les families de
programmes. Trois d'entre elles ont un taux infetieur a la moyenne: les techniques
biologiques (50 %), les techniques des arts (43 %) et les techniques humPines (28 %). Ces
trois families de programmes sont donc celles qui exercent une plus grande selection.

16. Taux d'admission par families de programmes scion les regions administratives (automne 92).

17. Les statistiques portent sur les cegeps membres du SRAM, du SRAQ, du CRISP et du Service regional de
l'admission des cegeps du SaguenayLac-Saint-Jean.
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Quant aux deux autres families, elles sont beaucoup moins selectives; le taux d'admission
des techniques physiques est de 66 % et celui des techniques administratives de 75 %.

L'etude des taux d'admission par programmesig confirme tout d'abord la selection
accomplie dans les families de programmes. Ainsi, quinze des vingt-cinq programmes en
techniques biologiques ont un taux d'admission egal ou inferieur a 60 %, huit sur neuf en
techniques humaines et douze sur seize en techniques des arts. Par contre, en techniques
physiques, vingt-six des trente-trois programmes ont un taux d'admission egal ou superieur
a 61 %, et en techniques administratives, quatre des cinq programmes sont dans cette
situation. L'ampleur de la selection n'est done pas causee par un ou deux programmes
«fortement peuple»; it s'agit plutot d'un phenomene qui conceme la majorite des
programmes d'une meme famille.

Le nombre de demandes et le taux d'admission dans les differents programmes prennent
plus de relief lorsqu'on regarde a nouveau, a l'annexe I, la progression projetee du
recrutement de la formation technique. Assurement, c'est dans les techniques physiques
qu'on trouve le plus de programmes ayant un indice de progression forte. Toutefois, onze
des seize programmes les plus prometteurs on recu twins de quatre-vingt-cinq demandes
chacun, et certains ne franchissent Meme pas la dizaine, ou a peine19. Meme si tous ces
programmes ont un taux d'admission eleve, le recrutement demeure faible, voire lacunaire.
Les cinq autres programmes prometteurs, soit ceux de Technologie du genie civil,
Technologie de la mecanique du bdtiment, Technologie de la mecanique, Techniques de
chimie industrielle et Techniques d' analyse d' entretien, recrutent bien, mais ils pourraient
recevoir encore davantage d'eleves.

Parmi les cinq programmes des techniques biologiques identifies comme ayant une
progression forte, trois d'entre eux ne recoivent que de vingt a soixante demandes et
acceptent la plupart des candidats: Techniques d' ecologie appliquee, Techniques
d' amenagement cynegetique et Techniques d'inventaire en biologie. Les deux autres
programmes, soit ceux de Techniques du milieu naturel et de Techniques de sante animale,
recoivent, au contraire, davantage de demandes, mais ils sont beaucoup plus selectifs. Fait
a souligner: parmi les programmes qui auront une progression restreinte, on retrouve celui

18. Voir a l'annexe III le tableau intitule: Taux d'admission par programme technique, scion les regions
administratives (automne 92).

19. 251.01 Finition (6 demandes); 232.01 Techniques papetitres (8 demandes); 251.02 Fabrication (11
demandes).
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de Techniques de soins infirmiers qui recoit le plus grand nombre de demandes (3623) et
qui en accepte un peu plus de la moitie (53 %).

Le seul programme des techniques humaines pour lequel une progression forte est prevue
est celui de Techniques de recherche, enquete et sondage; toutefois, c'est celui-la meme
qui recoit le plus petit nombre de demandes (29). C'est dire que la majorite des
programmes des techniques humaines auront une progression moyenne ou restreinte. Les
Techniques policieres, qui demeurent le programme le plus couru du collegial avec 4934
demandes, suivront une progression moyenne et les Techniques d' education specialisee,
dont les 2167 demandes les classent au second rang dans cette famille de programmes,
devrait connaitre une progression restreinte.

Un seul programme rattache aux techniques administratives serait, la aussi, '.n progression

forte: Tourisme. Ce dernier recoit, egalement, le plus petit nombre de demandes (78).
Paradoxalement, les Techniques administratives qui suivront une progression restreinte
demeure neanmoins le programme le plus desire dans cette famille, avec 4540 demandes.

Deux programmes des techniques des arts devraient connaitre une progression forte: Art
et technologie des medias, qui recrute bien (635 demandes) mais dont le taux d'admission

est bas (33 %), et Design industriel qui rencontre des difficultes de recrutement (95
demandes). A l'inverse, le programme Interpretation, qui devrait connaitre une progres-
sion restreinte, est tres desire puisqu'il recoit 181 demandes, pour un taux d'admission de

26 %.

Quelques perspectives a retenir

En passant du point de vue de la logique de l'activite economique (section 2.1) a l'examen
de la demande individuelle de formation, le paysage change completement. Il ressort des
decalages extremement importants: programmes trop peu desires, d'une part, programmes

«objectivement» trop sollicites d'autre part.

Ce decalage se repercute directement dans le rapport entre l'offre de formation du systeme

educatif et l'usage qu'en font les eleves, jeunes ou adultes. Il y a une tension durable et
incontournable entre l'offre de formation et la demande individuelle. Si on l'analyse mal
ou trop peu, on s'expose a proceder, en matiere de repartition des specialites techniques

offertes par le collegial, sans avoir liquide un certain nombre de simplismes dangereux.
En somme, si l'offre de formation influence, canalise et guide la demande individuelle,
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celle-ci influence aussi fortement l'evolution de l'offre incarnee dans des lieux et des
programmes particuliers.

Trois perspectives paraissent nettement a retenir au moment d'aborder, dans la partie qui
suit, l'aspect proprement geographique et institutionnel des programmes techniques. El les
prennent en quelque sorte la forme de mises en garde.

En premier lieu, les bonnes decisions en matiere de repartition des programmes ne peuvent
se camper exclusivement sur l'horizon de la stricte logique economique. Celle-ci doit
s'allier a une perspective sociale d'accessibilite et de mobilite, qui laisse jouer toute la
volonte des eleves d'investir des energies et de prendre des risques calcules, ce en quoi
consistent, pour beaucoup, les «strategies d'acteurs» en matiere d'orientation profession-
nelle et de choix d'etudes.

En second lieu, it faut resister a tous les reflexes ou instincts de freinage de la mobilite des
eleves a l'echelle du territoire, si l'on a a coeur le developpement de la formation technique

pour le developpement socio-economique de la collectivite. La volonte de garder chez-soi
a tout prix, dans sa ville ou sa region, le maximum d'eleves quitte a les pousser fortement
vers les etudes preuniversitaires ou vers des etudes techniques bien particulieres
constituerait un facteur tits &favorable a une repartition amelioree des programmes
techniques. Une offre de formation technique plus optimalc ne peut que parier sur la
complementarite des roles entre colleges, et souffrirait beaucoup, au contraire, d'une derive
vers plus d'homogeneite.

En dernier lieu, it faut sans doute eviter de ne voir qu'un aspect negatif dans la pression
que les caracteristiques regionales et curriculaires de l'offre de formation exerce sur les
choix et les cheminements des eleves. La repartition existante des specialites techniques
canalise et limite Faeces a diverses formations specifiques. Il faut travailler assez
intelligemment et lucidement a l'evolution de cette repartition pour qu'elle serve delibere-
ment et de mieux en mieux a favoriser les choix les plus valables et les plus prometteurs
chez la releve de detain.

3. Logique institutionnelle: vers une vocation choisie et differenciee

A la lumiere des faits, observations et convictions exprimes dans les deux sections
precedentes, on peut affirmer que toute action ou decision concernant la repartition
territoriale des enseignements techniques, qu'elle soft du ressort de l'Etat ou d'un college,
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sera d'autant moins lucide et prometteuse qu'elle sera peu attentive a la perspective
economique et aux caracteristiques de la demande des acteurs qui sont deux determinants

lourds de la problematique esquissee jusqu'ici.

Devant ces pressions, besoins et attentes qui s'expriment au sein d'une «logique
economique» et d'une «logique de l'offre et de la demande», se dresse en quelque sorte
une «logique institutionnelle», c'est-a-dire, une perspective centree sur chaque college avec
ses interets particuliers et sa culture institutionnelle et une perspective centree de maniere
equivalente sur un lieu central de decision et d'action en matiere de repartition de l'offre
generale de formation technique.

Un mode peu adequat de repartition serait par definition celui qui privilegie top
exclusivement la logique et la perspective institutionnelles au detriment de la logique
economique et de la logique de la demande. On glisse alors vers un mode d'action plus
reactif que proactif, plus defensif que prospectif; l'aisance du statu quo handicape alors la
capacite d'ajustement permanent qu'exige une situation qui est par essence dynamique et
evolutive. Aussi, l'avantage comparatif du college comme institution unique et differente
l'emporte-t-il sur une complementarite de reseau beaucoup plus saine au regard des vrais
besoins de la population".

Les analyses proposees ici n'ambitionnent pas de regler tous les tenants et aboutissants des
operations relatives aux autorisations et aux retrait3 de programmes techniques. El les

aspirent seulemert a faire reconnaitre les avantages d'une meilleure jonction entre logique
institutionnelle, logique de la demande et logique economique. El les visent en quelque

20. Le Conseil des colleges a déjà eu l'occasion d'attirer l'attention sur un autre imperatif de complementa-
rite qui releve d'une logique institutionnelle, celui de l' harmonisation des formations professionnelles
du secondaire et du collegial. Par exemple, le couronnement de certains DEP (DiplOmes d'etudes
secondaires) par des ASP (Attestations de specialisation professionnelle), qui consiste essentiellement a
dispenser trois annees completes de specialisation sans veritable base de reference scientifique et sans
aucune composante de formation generale, constitue certes un champ problematique qu'il faut investiguer
de toute urgence. Ainsi, s'il faut savoir resister a certains effets de structure et de systeme et reduire
les parallelisms couteux, l'emergence de nouvelles ASP au secondaire devrait atre freinee.
D'autre part, le projet ministeriel de decouper certains programmes de DEC en deux modules de
formation ou plus, dont un premier pourrait englober les acquis d'un DEP dans un domaine precis, ouvre
la porte a certains developpements pressants en matiere d'harmonisation des formations professionnelles
du secondaire et du collegial. Dans certains cas evidents qui constituent un heritage du passe, la tres
grande proximite des contenus de formation du secondaire et du coll6gial (par exemple, les programmes
de comptabilit6 ou de bureautique), ont déjà amene le Conseil des colleges a recommander que l'on
favorise un processus de decision qui unite dans une seule et mame perspective unifiee le cas de la
«carte des programmes professionnels du secondaire» et celui de la or6partition gographique des
programmes techniques du co116giabt. Cette position du Conseil des colleges est certes toujours
d'actualite.
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sorte a substituer a une politique du «cas par cas», une planification plus coherente et
mieux concert& en matiere de repartition territoriale des options techniques.

Posons au depart au moins deux hypotheses de travail concernant le referentiel de base qui
devrait guider et inspirer revolution et l'optimalisation de la repartition territoriale des
options techniques. D'abord, ce referentiel ne devrait pas privilegier indilment les interets
institutionnels aux &pens des besoins economiques et de la demande sociale d'acces a des
competences. Ensuite, ce referentiel devrait etre commun aux decideurs gouvemementaux
et aux colleges et suffisamment transparent pour que ces interlocuteurs travaillent de plus
en plus en synergie, autant en matiere de developpement que de rationalisation.

L'operation engage par la DGEC au printemps 1992, et qui a mis en relief des programmes
techniques avoisinant dangereusement le seuil de viabilite de 60 eleves, a clairement
relance la reflexion sur la necessite d'une certaine rationalisation. Cependant, les premiers
pas de cette operation ont touché presque exclusivement les colleges eloignes des grands
centres urbains. 11 n'est pas dit pour autant que les imperatifs de la rationalisation ne
s'appliquent pas aussi aux colleges des zones urbaines qui desservent a plusieurs la meme
population, meme si elle est considerable en nombre et plus concentree sur le territoire.
Sous l'angle du developpement, it semble aussi evident que les missions, les moyens et les
strategies empruntees par les grands colleges urbains ne seront pas forcement identiques
a ceux et celles des colleges de plus petite taille qui desservent des populations de villes
moins densement peuplees.

II faut ici poser un second ensemble d'hypotheses de travail. Le referentiel de base
commun guidant la repartition territoriale des enseignements techniques doit s'interesser
autant sinon plus aux priorites de developpement qu'aux preoccupations de rationalisation.
De plus, it doit tenir compte aussi bien de la realite institutionnelle des colleges de petite
et moyenne tallies situ& en region peripherique que de la realite des colleges de taille plus
importante situ& en region urbaine plus centrale. Un bref tour d'horizon des regions
administratives et des colleges qui les desservent devraient permettre de tracer un portrait
fidele de la diversite des etablissements qui component le reseau collegial public et
permettre d'esquisser quelques scenarios de changement susceptibles d'optimaliser la
repartition territoriale des enseignements techniques.

5 Or
47



www.manaraa.com

3.1 Les particularites des regions administratives en formation technique

Le reseau des cegeps compte 4820 etablissements d'enseignement repartis dans 15 des 16
regions administratives du Quebec'. Divers elements communs regissent le fonctionne-
ment des colleges: les encadrements legislatifs et reglementaires, le mode de financement,
les conventions collectives, les structures internes de consultation et de decision, etc. Par
ailleurs, d'autres elements propres a chaque college contribuent a differencier chaque
etablissement et ceux-ci sont nombreux. Ainsi, la situation geographique du college, sa
region d'appartenance, le partage du territoire et du recrutement avec d'autres etablisse-
ments, publics ou prives, la langue d'enseignement, la taille de l'effectif scolaire du college

A l'enseignemetit ordinaire et a l'education des adultes ne sont que quelques-uns des traits
particuliers qui caracterisent run ou l'autre cegep.

Ces divers elements de diff6renciation des colleges supposent des modalites d'organisation

administrative et pedagogique differentes, que ce soit sur le plan des structures, de
l'encadrement ou de la gestion. Cela suppose egalement des strategies adaptees au contexte

regional et local en matiere de recrutement, d'offre de services polyvalente ou specialisee,
de choix de programmes et d'options techniques. D'entree de jeu, ii importe de se
familiariser avec le portrait actuel des regions administratives du Quebec au regard de
l'enseignement collegial public. Ce portrait est esauisse ici en prenant appui sur quelques
points de repere qui eclairent l'un ou l'autre aspect de is logique institutionnelle qui preside

A la repartition territoriale des enseignements techniques.

Desserte regionale en enseignement collegial

Les regions administratives du Quebec ne sont pas toutes desservies par le meme nombre
de cegeps en raison notamment de leur situation geographique et ce leur poids demographi-
que. Ce nombre vane de un a dix. En fait, comme le tableau suivant le demontre, seules
deux regions ont plus de quatre cegeps; l'une en a sept, et la seconde dix. Panni les autres
regions, quatre d'entre elles ont un seul cegep sur leur territoire, quatre autres deux cegeps,

une en a trois et quatre en ont quatre.

20. Le college regional Champlain compte trois campus qui sont comptabilises individuellement dans le total
des 48 etablissements.

21. La region administrative du Nouveau-Quebec ne compte aucun etablissement d'enseignement collegial.
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Nombre de cegeps
par region administrative

Nombre
de cegeps

Nom des regions administratives

1 Abitibi-Temiscamingue (08)
GaspesieIles-de-la-Madeleine (11)
Laval (13)
Lanaudi4e (14)

2 Estrie (05)
Outaouais (07)
Cote-Nord (09)
Laurentides (15)

3 Chaudiere-Appalaches (12)

4 Bas-Saint-Laurent (01)
SaguenayLac-Saint-Jean (02)
Quebec (03)
MauricieBois-Francs (04)

7 Monteregie (16)

10 Montr6al-Centre (06)

La desserte des regions administratives par les cegeps est completee par l'existence
«d'antennes» rattachees administrativement a un college. Ces centres d'enseignement ont
ete mis en place pour rendre plus accessible l'enseignement collegial dans les regions ou
l'etendue du territoire les justifie. Quatre colleges situes dans autant de regions comptent
ainsi une ou deux antennes: le cegep de Gaspe (GaspesieIles-de-la-Madeleine) avec deux
centres d'enseignement situes aux Iles-de-la-Madeleine et a Carleton; le cegep de Saint-
Felicien (SaguenayLac-Saint-Jean) ayant un centre d'enseignement a Chibougamau; le
cegep de Saint-Jerome (Laurentides) avec un centre d'enseignement situe a Mont-Laurier;
le cegep de l'Abitibi (Abitibi-Temiscamingue) avec deux centres d'enseignement situes
respectivement a Val-d'Or et Amos.

A tous ces etablissements publics s'ajoutent vingt-quatre colleges prives subventionnes par
1'Etat, dont quinze dispensent de l'enseignement technique. De ces derniers, six colleges
sont situes dans la region de Montreal-Centre, quatre dans celle de Quebec et autant dans
la region de la MauricieBois-Francs, de meme qu'un en Estrie. Les etablissement prives
sont donc sillies majoritairement darts les regions plus urbanisees.
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Population scolaire totale du collegial selon les regions administratives et vocation
specifique selon les secteurs preuniversitaire et technique

Les regions administratives du Quebec n'ont pas toutes le meme poids demographique.
Il en est ainsi de la population scolaire inscrite aux etudes collegiales. La frequentation
scolaire vane selon les regions et scion les secteurs d'enseignement, certaines regions ayant
une vocation principalement orient& vers les etudes techniques alors que l'effectif scolaire
des autres regions est davantage concentre dans les etudes preuniversitairesn.

Quatre groupes de regions apparaissent lorsqu'on les ordonne en fonction du nombre total
d'eleves frequentant les etudes collegiales. Ce classement des regions correspond a toutes
fins pratiques a celui de leur poids demographique; les regions urbaines se rangent en tete
de liste et les regions plus excentriques ou moins populeuses occupent les dernigs lungs.

L'importance de la population scolaire
selon les regions (automne 1992)

Classement des regions Nombre d'eleves

1" groupe: Montreal-Centre De 15 000 a 45 000
Montoregie
Quebec

2° groupe: MauricieBois-Francs De 5000 a 10 000
SaguenayLac-Saint-Jean
Bas-Saint-Laurent
Estrie
Laurentides
Chaudiere-Appalaches

3° groupe: Outaouais De 2000 a 5000
Laval
Abitibi-Temiscamingue

4° groupe : Lanaudiere Moins de 2000
Cote-Nord
GaspesieIles-de-la-Madeleine

La vocation de chacune des regions au regard de la concentration de la population scolaire
dans l'un ou l'autre secteur de l'enseignement est soit preuniversitaire, soit technique, ou

22. L'annexe III intitulee «L'admission au collegial» donne de l'information supplementaire sur la repartition
des autorisations et sur celui de l'effectif scolaire.
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se definit comme «mixte» lorsque la population scolaire se repartit a peu pros egalement
entre les deux secteurs. On denombre sept regions a vocation principalement preuniversi-
taire, trois regions a vocation technique et enfin, cinq regions a vocation mixte.

Vocation de formation des regions

Vocation Regions

Preurriversitaire Quebec .

Montreal-Centre
Outaouais
Laval
Lanaudiere
Laurentides
Monteregie

Technique Bas-Saint-Laurent
SaguenayLac-Saint-Jean
Chaudiere-Appalaches

Mixte MauricieBois-Francs
Estrie
Abitibi-Temiscamingue
Cote-Nord
GaspesieIles-de-la-Madeleine

Population scolaire regionale inscrite en formation technique

Le nombre des eleves inscrits dans un programme de formation technique a l'enseignement

regulier est tres different d'une region a l'autre. A l'automne 1992, la plus populeuse en
accueillait plus de 19 000, et la moins populeuse 786.

Nombre d'eleves en formation technique, par region

1- Montreal-Centre (19 366) 9- Laurentides (2743)
2- Quebec (7859) 10- Outaouais (2066)
3- Monteregie (7596) 11- Laval (1806)
4- SaguenayLac-Saint-Jean (5645) 12- Abitibi-Terniscamingue (1314)
5- MauricieBois-Francs (4615) 13- Cote-Nord (891)
6- Bas-Saint-Laurent (4367) 14- Lanaudiere (839)
7- Chaudiere-Appalaches (3304) 15- GaspesieIles-de-la-Madeleine (786)
8- Estrie (3205)
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Regions administratives et nombre d'autorisations de programmes techniques

Quatre groupes de regions apparaissent lorsqu'on ordonne celles-ci selon l'importance du
nombre des autorisations de programmes techniques. Le prer iler groupe comprend une
seule region qui possede 25,9 % du total des autorisations emises. Le second groupe
comprend cinq regions qui se partagent 45,1 % de ce total. Le troisieme groupe est forme
par quatre regions qui cumulent 17,9 % des autorisations. Enfin, le dernier groupe
comprend cinq regions qui se partagent 11,1 % des autorisations.

La repartition des autorisations de programmes techniques
par region administrative

Regions Nombre des autorisations de
programmes et pourcentage sur

le total des autorisations

Montreal-Centre 135 25,9 %

Monteregie 56
Bas-Saint-Laurent 51
Quebec 43
MauricieBois-Francs 43 45,1 %
SaguenayLac-Saint-Jean 42

Chaudiere-Appalaches 29
Estrie 23 17,9 %
Outaouais 21
Laurentides 20

Abitibi-Temiscamingue 13
Cote-Nord 13
GaspesieIles-de-la-Madeleine 13 11,1 %
Laval 11

Lanaudiere 8

Total 521 100 %

Ce regroupement montre qu'il existe un lien entre le nombre d'autorisations de programmes
techniques dans une region administrative donnee, le nombre de cegeps et le nombre

d'eleves. Ainsi, les regions oil l'on offre de 8 a 13 programmes, sont desservies par un
seul college (exception faite de la Cote-Nord qui en compte deux) et accueillent le moins
d'eleves au secteur technique soit 786 a 1806 eleves. Les regions qui dispensent 20 a 29
programmes techniques ont deux ou trois cegeps et une population scolaire qui se situe

entre 2066 et 3304 eleves. Les regions qui detiennent 42 a 51 autorisations de programmes
techniques sont desservies par quatre cegeps ou plus et accueillent entre 4367 et 7596
personnes. Enfin, la region de Montreal-Centre qui represente une categorie a elle seule,
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&tient 135 autorisations de programmes techniques, repartis dans dix cegeps et accueille
19 366 616N/es au secteur technique.

Ces donnees indiquent que la «logique du nombre» existe bel et bien en ce domaine.
Toutefois, si elle est valable pour distinguer ces quatre groupes de regions, elle explique
moins bien les differences a l'interieur de chacun des groupes. Par exemple, on constate
que la region GaspesieIles-de-la-Madeleine, avec une centaine d'eleves de moins que celle
de Lanaudiere, &tient cinq autorisations de programmes de plus. Aussi, la region de Laval
a le double de l'effectif scolaire au secteur technique comparativement a la region de
Lanaudiere; par contre, elle n'a que trois autorisations de programmes de plus que cette
derniere. Enfin, des regions ayant un effectif scolaire moins eleve que d'autres n'en
comptent pas moins autant, sinon plus d'autorisations de programmes que celles-la; c'est
le cas des regions du Bas-Saint-Laurent, du SaguenayLac-Saint-Jean et de la Mauri-
cieBois-Francs quand on les compare a la region de Quebec.

Profil regional selon les families de programmes techniques

Par ailleurs, la ventilation des autorisations de programmes techniques selon les families
de programmes indique non seulement que cette repartition est differente d'une region
administrative a l'autre mais que certaines ont une vocation rattachee plus specifiquement
a une ou deux familles de programmes.
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Tableau 5

Nombre de programmes autorises selon les
regions administratives (sept. 1992)

Families de
programmes

Regions
administratives

Techniques
biologiques

Techniques
physiques

Techniques
humalnea

Techniques
administrativec

Techniques
des arts

Total

N N N N N N

01 Bas-Saint-Laurent 11 16 7 13 4 51

02 SaguenayLac-Saint-Jean 12 13 5 10 2 42

03 Quebec 14 8 7 9 5 43

04 Mauricie Bois - Franca 8 17 4 12 2 43

05 Estrie 6 5 5 6 1 23

06 Montreal-Centre 27 38 19 29 22 135

07 Outaouais 3 7 4 6 1 21

08 Abitibi-Temiscamingue 2 6 2 3 0 13

09 COte-Nord 4 3 1 5 0 13

10 Nord-du-Quebec -- -- -- -- -- --

11 Gaspesie
ties-de-la-Madeleine 2 6 2 3 0 13

12 Chaudiere-Appalaches 4 14 3 8 0 29

13 Laval 4 4 0 3 0 11

14 Lanaudiere 2 2 1 3 0 8

15 Laurentides 3 5 4 6 2 20,

16 Monteregie 15 15 1 22 3 56

Total 117 159 65 138 42 521

Note: Les chiffres en italique indiquent les families de programmes oil domine chacune des rOgions.

On observe que les techniques biologiques dominent dans trois regions: Quebec, Estrie

et Laval. Dans les techniques physiques, neuf regions ont un nombre d'autorisations

superieur en ce domaine: Bas-Saint-Laurent, SaguenayLac-Saint-Jean, MauricieBois-

Francs, Montreal-Centre, Outaouais, Abitibi-Temiscamingue, Gaspesieiles-de-la-
Madeleine, Chaudiere-Appalaches et Laval. Dans les techniques administratives, cinq
regions dominent par le nombre d'autorisations: Estrie, Cote-Nord, Lanaudiere, Laurentides

et Monteregie. Enfin, dans les familles des techniques humaines et des techniques des

arts, aucune region ne &tient davantage d'autorisations de programmes dans l'un ou

l'autre de ces deux champs.
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Accessibilite regionale au regard de l'admission aux etudes collegiales techniques23

Au chapitre de l'accessibilite aux etudes collegiales techniques, les regions administratives
presentent aussi un visage different. En effet, lorsque l'on met en relation les demandes
et les offres d'admission pour etablir les taux d'admission de chacune d'entre elles, on
constate qu'a un nombre eleve de demandes correspond un taux d'admission bas et
inversement, a un nombre plus bas de demandes correspond un taux d'admission &eve.

Tableau 6

Taux d'admission au secteur technique
selon les regions administratives (automne 92)*

Regions
administratives

Du A25 Taue Regions
administratives

D A Taux

01 Bas-Saint-Laurent 2587 1698 66 % 09 Cate-nord 475 358 75 %
02 Saguenay 11 Gasp6sieiles-de-la

Lac-Saint-Jean 4403 1990 45 % Madeleine 485 406 84 %
03 Quebec 3678 1832 50 % 12 Chaudiere-Appalaches 1018 858 84 4'0

04 MauricieBois-Francs 2857 1756 61 % 13 Laval 1056 613 58 %
05 Estrie 2476 1064 43 % 14 Lanaudiere 493 326 66 %
06 Montreal-Centre 13 027 5380 41 % 15 Laurentides 1618 940 58 %
07 Outaouais 1137 664 58 % 16 Monteregie 3943 2433 62 %
08 Abitibi-Terniscamingue -- -- --

Total 39 253 20 318 52 %

* Les statistiques portent sur les cegeps qui sont membres des organismes suivants: SRAM, SRAQ, CRISP et
Service regional de l'admission des cegeps du SaguenayLac-Saint-Jean.

Le nombre total de demandes pour l'ensemble des programmes techniques varie consi-
derablement d'une region a l'autre. La region de Montreal-Centre devance de loin les
autres regions avec 13 027 demandes d'admission. Suivent les regions du SaguenayLac-
Saint-Jean (4403), de la Monteregie (3943), de Quebec (3678) et de la MauricieBois-
Francs (2857). C'est aussi dans ces regions que l'on retrouve le plus grand nombre
d'autorisations de programmes techniques, a une exception pres, celle du Bas-Saint-Laurent

23. Pour une information plus detainee sur l'admission, voir l'annexe III.

24. Demandes d'admission.

25. Offres d'admission.

26. Taux d'admission.
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qui &tient 51 autorisations de programmes mais qui ne se situe pas en tete de liste des
demandes d'admission.

Par contre, c'est dans les cinq regions suivantes que l'on retrouve le moins grand nombre
de demandes d'admission, regions auxquelles on peut aussi associer le nombre le moins
eleve d'autorisations de programmes techniques, exception faite de la region de Chaudiere-

Appalaches qui en compte 29: Gaspesie Iles- de -la- Madeleine (485), Cote-Nord (475),

Chaudiere-Appalaches (1018) et Laval (1056).

On observe ainsi que les regions oil le recrutement est le plus facile ont tendance a etre
plus selectives alors qu'a l'inverse, les regions qui connaissent des difficult& en matiere
de recrutement ont tendance a admettre plus facilement les candidates et les candidats. et
sont de ce fait moins selectives. Ces constatations doivent cependant etre nuancees au vu
de la presence ou non dans une region donnee, de programmes a site unique et de
programmes contingent& qui peuvent faire flechir substantiellement le taux d'admission
de certaines regions administratives'. Egalement, it faut tenir compte du fait que
certaines regions detiennent peu ou pas d'autorisations de programmes dans les trois
families de programmes oil le taux d'admission est tres bas (techniques biologiques,
humaines et des arts) ce qui a pour effet de hausser le taux d'admission a l'echelle
regionale.

Attraction regionale aupres des nouveaux inscrits du collegial au secteur technique

Les regions se distinguent aussi entre elles en ce qui a trait a l'attraction qu'elles exercent
aupres des nouveaux inscrits du collegial au secteur technique. Ce pouvoir d'attraction se
traduit de deux manieres distinctes, d'une part dans la capacite d'une region de retenir les
sortants 0,1 secondaire et, d'autre part, dans la capacite d'une region d'attirer chez-elle de
nouveaux inscrits en provenance d'autres regions administratives, qu'elles soient

avoisinantes ou eloigneesn.

Pour l'ensemble des nouveaux inscrits du collegial au secteur technique, pres des trois
quarts s'inscrivent dans un cegep situe dans la meme region administrative que celle oit ils
ont termine leurs etudes secondaires, cette proportion se situe plus precisement entre 70 %

et 72 % et a tres peu vane depuis six ans. Cela signifie, par le fait metre, que pres de

27. Voir a ce sujet a l'annexe HI, lc tableau sur le taux d'admission par programme et par region
administrative.

28. Voir l'annexe IV: «La mobilite des elbves»:
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30 % de la population scolaire inscrite au secteur technique quitte sa region d'origine pour
poursuivre des etudes collegiales techniques; precisons toutefois que les deux tiers des
eleves composant ce dernier groupe se dirigent vers une region qui avoisine la leur.

Les regions n'ont pas toutes la meme capacite de retenir les sortants du secondaire qui
poursuivent des etudes collegiales. Le tableau suivant denombre a ce sujet quatre groupes
de regions.

Taux de retention des sortants du secondaire

Regions" Taux de retention

1. SaguenayLac-Saint-Jean
Outaouais
Bas-Saint-Laurent Plus de 80 %
Quebec
Estric
Montreal-Centre

2. MauricieBois-Francs Entre 61 % et 80 %
Laurentides

3. C6te-Nord
Chaudiere-Appalaches Entre 51 % et 60 %
Monteregie

4. Laval Entre 30 % et 40 %
Lanaudiere

II existe donc un &art important entre les regions quanta leur capacite de retenir les
sortants du secondaire issus de leur propre region. Plusieurs raisons peuvent expliquer ce
phenomene. Tout d'abord, l'attraction urbaine; les regions situees en periphetie de celle
de Montreal-Centre ont un faible taux de retention. C'est le cas des regions de Laval,
Lanaudiere et de la Monteregie. 11 en Est ainsi pour la region de Chaudi6re-Appalaches qui

avoisine celle de Quebec.

Le nombre d'autorisations de programmes joue egalement un certain role par rapport au
taux de retention. Ainsi, les regions qui detiennent le moins d'autorisations sont aussi
celles qui retiennent le moins de nouveaux inscrits dans leur region d'origine. A l'inverse,

29. Les regions de l'Abitibi-Temiscamingue et de la GaspesieIles-de-la-Madeleine connaissent des taux
fluctuants d'une armee a l'autre cc qui les situe dans des categories differentes au fib des ans. On peut
cependant preciser que la region de l'Abitibi-Terniscamingue se situe dans le premier ou le second
groupe de regions tandis que celle de la GaspesieIles-de-la-Madeleine se situe clans le troisieme ou le
quatrieme groupe.
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les regions qui en detiennent le plus sont celles qui ont les meilleurs taux de retention A
l'exception de deux regions, celles de la Monteregie et de Chaudiere-Appalaches. Ces
demieres subissent sans doute plus fortement encore le phenomene de l'attraction urbaine;
on doit egalement preciser qu'elles detiennent peu ou pas d'autorisations clans certaines
families de programmes qui comptent des options tits pop- sires aupres des nouveaux
inscrits.

On peut egalement expliquer cet etat de fait par un sentiment d'appartenance regionale
plutot faible qui se repercute sur le cegep, le prestige associe aux programmes de certains
cegeps des centres urbains, les possibilites d'emploi reliees au futur domaine de
specialisation, le fait de prevoir quitter la region pour faire des etudes universitaires,
l'absence d'un etablissement d'enseignement universitaire dans la region, etc.

Parallelement au pouvoir de retention des differentes regions, it en existe un autre; celui
d'attirer les eleves en provenance d'autres regions et qui choisissent de poursuivre des
etudes techniques.

Taux d'attraction des sortants du secondaire

Region Taux d'attraction

Laval
Montreal-Centre
Laurentides Entre 31 % et 46 %
Bas-Saint-Laurent

MauricieBois-Francs
Chaudiere-Appalaches
Monteregie Entre 11 % et 31 %
SaguenayLac-Saint-Jean
Estrie
Quebec

GaspesieIles de-la-Madeleine
Lanaudiere Moins de 10 %
Outaouais
Abitibi-Temiscamingue
Cote-Nord

Les facteurs explicatifs concernant la capacite de retention des sortants du secondaire dans
leur region, notamment l'attraction urbaine et le nombre d'autorisations de programmes que
&tient une region donnee, sont aussi valables pour expliquer le potentiel d'attraction des
regions. Il faut cependant nuancer ces constatations a la lumiere des options offertes dans
les regions identifides comme &ant plus attrayantes. En effet, certains programmes sont
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vraisemblablement plus susceptibles que d'autres d'attirer des eleves provenant d'une autre
region, comme c'est le cas de plusieurs programmes a site unique. A ce titre, la region de
Montreal-Centre &tient 13 de ces programmes, et les six regions qui attirent le plus
d'eleves de l'exterieur offrent 28 des 35 programmes a site unique. L'offre institutionnelle
de formation technique combinee au facteur d'attraction urbaine ne sont manifestement pas
strangers au pouvoir de recrutement qu'exercent les regions les unes par rapport aux autres.

Presence regionale des centres specialises des colleges

La presence d'un centre specialise rattache a l'une ou l'autre famille de programmes
techniques est un facteur de differenciation des regions qui contribue a marquer leur profil
en termes de specialisation et a les identifier a un creneau d'excellence. La presence ou
l'absence d'un tel centre dans une region dorm& peut contribuer, en effet, a orienter le
devenir de l'enseignement technique dans cette merne region, que ce soit en termes
d'autorisations de programmes, de recrutement, d'attraction ou de retention des nouveaux
inscrits.

On denombre actuellement un total de 18 centres specialises qui se distribuent dans dix
regions administratives. La region de la MauricieBois-Francs en comp; quatre et celle
de la Monteregie trois. Les regions de Montreal-Centre, Chaudiere-Appalaches et
Laurentides en ont deux chacune. Enfin, cinq regions comptent chacune un tel centre soit,
B as-Saint-Laurent, SaguenayLac-Saint-Jean, Quebec, Estrie et Gaspesieiles-de-la-
Madeleine.

Cinq regions administratives ne sont dotees d'aucun centre specialise. Ce sont les regions
de l'Outaouais, de l'Abitibi-Temiscamingue, de la Cote-Nord, de Laval et de Lanaudiere.

3.2 Caracteristiques des cegeps

Le survol des regions administratives revele ainsi que les 48 etablissements composant le
reseau collegial public se distinguent d'abord entre eux selon les particularites de leur
region d'appartenance. Si cette reference est utile pour &gager un premier ensemble de
facteurs susceptibles d'influencer le profil des colleges, elle n'eclaire cependant pas tous
les aspects qui faconnent quotidiennement les actions et les decisions de chacun des
etablissements en =dere de gestion de l'offre institutionnelle de services en formation
technique. Par consequent, it est utile de &gager quelques portraits types de colleges en
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privilegiant deux perspectives: l'enracinement geographique et demographique et 1e profil

curriculaire de )'offre institutionnelle en formation technique.

Enracinement geographique et dernographique des cegeps

Les besoins et attentes des milieux regionaux a l'egard des colleges situ& sur leur territoire

sont fonction de plusieurs facteurs. S 'agit-il de regions stables ou en decroissance aux
plans economique et demographique ou s'agit -iI au contraire de regions qui ont un potentiel

de croissance important dans l'avenir? De regions densement peuplees ou non? De
regions dont le territoire est vaste et difficilement accessible ou de regions dont le territoire
est plus concentre et accessible? S'agit-il de zones urbaines tits industrialisees oude zones

rurales ou semi-urbaines en plein cycle de devitalisation? Autant de questions qui posent
autant de defis particuliers a chacun des 48 colleges du reseau collegial.

La situation geographique et demographique de la region d'appartenance d'un college n'est

pas sans influence sur sa mission, ses orientations, ses politiques administratives et

pedagogiques, ses activites et services, etc. Ainsi, le fait pour un college d'être shire en

zone urbaine, peripherique ou eloignee des grands centres urbains conditionne-t-il la nature

meme des services offerts, voire la vocation toute entiere de l'etablissement. Par exemple,
les colleges dits oregionaux eloignes», situ& a tits longue distance des regions de Quebec
et de Montreal, doivent repondre a des besoins de formation souvent beaucoup plus larges

et polyvalents que les colleges urbains ou semi-urbains qui remplissent leur mission en

complementarite avec d'autres colleges. La palette des options professionnelles tend alors

a couvrir une gamme &endue de specialites par souci d'assurer a la population,
l'accessibilite a des services de formation qui repondent a la fois aux besoins les plus
courants des eleves et aux besoins plus specifiques des employeurs des localites

environnantee.

Aussi, le fait qu'une region qdispose» d'un seul ou de plusieurs colleges pose-t-il des
exigences particulieres en termes d'accessibilite et d'offres de services de formation. Les
attentes et exigences exprimees par le milieu a l'endroit d'un college unique dans sa region

sont d'autant plus grandes et diversifiees qu'il est seul a pouvoir y repondre. Ce college

doit non seulement assurer des services suffisamment varies et de qualite pour repondre aux
besoins nombreux d'une population restreinte, mais it doit aussi s'assurer de la pertinence

de ces services eu egard aux besoins socio-economiques de la region. De plus, le role des

30. Voir a l'annexe V le tableau intitulo: «Repartition du nombre des autorisations de programmes, par
famille de programmes et par collage, avec le nombre d'dleves par secteur de formation, par famille de
programmes et par collage*. (Automne 1992)
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colleges uniques vane enormement selon qu'ils sont situ& en region eloignee ou a
proximite des grands centres urbains; dans ce dernier cas, l'effet de complementarite
interregionale vient presque annuler le caractere unique du college dans sa region.

De leur cote, en sus des responsabilites qui incombent aux colleges uniques dans leur
region, les colleges qui exercent leur mission a plusieurs sur un merne territoire sont
appeles de plus en plus a agir en complementarite les uns des autres, a se specialiser et a
se differencier par leurs offres de services de formation. Aussi, la concertation s'avere-t-
elle de plus en plus necessaire pour assurer et a la population scolaire et aux differents
partenaires regionaux, des services Bien cibles qui repondent et en genre et en nombre
la variete et a la multiplicite des besoins de la region, voire des regions avoisinantes. Ici
aussi, les modalites de concertation et la complementarite des colleges s'exercent de fawn
differente selon que le college est situe a proximite ou non des centres urbains et selon les
dimensions du territoire a desservir.

Ce portrait sommaire permet d'esquisser un premier profil de colleges a partir de leur statut
regional, de leur situation geographique et de la taille de l'effectif scolaire.

Au plan du statut regional, seulement quatre colleges exercent seuls leur mission de
formation a l'echelle de leur territoire. Deux de ces etablissements sont situes en region
eloignee et ils disposent chacun de deux antennes ou centres d'enseignement pour mieux
desservir la population disseminee sur un vaste territoire; les deux autres etablissements
sont situ& en peripherie d'un centre urbain. C'est dire que la totalite des cegeps exercent
leur role en complementarite avec d'autres colleges.

Au plan geographique, plus de la moitie des colleges exercent leur mission en region, soit
30 colleges sur un total de 48 etablissements, les 18 autres etant situ& en zone urbaine ou
semi-urbaine. Au plan de la taille des etablissements, le reseau des cegeps est compose
pour moitie de colleges de petite taille, majoritairement situ& en region, et pour l'autre
moitie de colleges de moyenne et grande tailles situ& autant en zone urbaine qu'en region;
les colleges de ce dernier groupe desservent plus des trois quarts de la population scolaire
totale du collegia131.

31. La repartition des colleges selon la taille se Minh comme suit: 22 colleges accucillent entre 500 et
1999 eleves, 23 entre 2000 et 5999 eleves et 3 entre 6000 et 8000 eleves. Voir a l'annexe V le tableau
intitul6 cR6partition du nombre des autorisations de programmes, par famille de programmes et par
college, avec le nombre d'oleves par secteur de formation, par famille de programmes et par college».
(Automne 92)
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Ainsi, les cegeps se distinguent d'abord les uns des autres par leur situation geographique

et leur taille. Des colleges regionaux de petite et moyenne tailles et des colleges urbains

ou semi-urbains de toutes dimensions, exercant, pour la plupart, leur mission en comple-

mentarite avec d'autres colleges.

Au plan demographique, la densite de la population des regions differe passablement et se

repercute sur les colleges qui desservent le territoire. Il s'etablit en effet une relation
etroite entre un facteur demographique positif d'une part et d'autre part, la facilite de
recrutement, la capacite d'attraction/retention des nouveaux inscrits et l'accessibilite/
selectivite des etablissements. Ainsi, le facteur demographique a non seulement un impact

sur la taille des etablissements mais egalement sur le potentiel de developpement et de
croissance d'un college au plan de l'effectif scolaire done aux plans de la viabilite institu-

tionnelle et de la viabilite des programmes: plus grande facilite de recrutement done
meilleure assurance de viabilite des programmes, gamme plus variee d'options done
meilleure capacite de retention des sortants du secondaire et plus grand pouvoir d'attraction
aupres des eleves de l'exterieur de la region, effectif scolaire stable ou en croissance donc

viabilite institutionnelle mieux assuree.

Les caracteristiques geographiques et demographiques qui faconnent l'environnement des
etablissements permettent donc de degager des profils distincts de colleges. Des colleges
dont les capacites de recrutement, de retention et d'attraction aupres des nouveaux inscrits
sont soit elevees, soit moyennes ou soit faibles. Des colleges qui desservent une population

principalement locale, regionale ou nationale. Des colleges dont le taux d'admissibilite aux

etudes techniques est bas, modere ou eleve. Des colleges selectifs et d'autres pratiquant
une politique de <Torte ouverte». Des colleges dont la viabilite institutionnelle est toujours

precaire compte tenu de l'effectif scolaire, d'autres qui depassent ieur capacite d'accueil

armee apres armee.

A l'image de la diversite des regions administratives, tous ces profils de colleges coexistent
dans le reseau collegial public. C'est en quelque sorte le prix de l'accessibilite aux etudes
collegiales et le prix d'une mobilite convenue et accept& a l'echelle du systeme educatif.
Une societe qui privilegie le libre choix et le libre marche en matiere d'accessibilite a
l'enseignement devra toujours s'accommoder de situations plus difficiles et plus coateuses,

done d' etablissements d'enseignement orentables» et d'autres moins.

Cette diversite d'approches et de problematiques institutionnelles n'est pas sans lien avec
la repartition territoriale des enseignements techniques. En effet, l'offre de formation d'un
college peut influencer les determinants lourds qui caracterisent la vie d'un college, parfois
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mome dejouer les perspectives heritees ou imposees. Le point de vue adopte dans ce
document fait le pan que des renversements de situation sont possibles et qu'ils decoulent
d'une lecture juste et lucide de la realite regionale, d'une analyse approfondie de la
demande de formation, et d'une prise en compte serieuse des besoins et des priorites
economiques de l'heure. Avant d'aborder plus specifiquement des scenarios de changement
qui optimalisent la repartition geographique des options techniques, it importe de &gager
quelques profils institutionnels en matiere d'offre de formation technique.

Les profils curriculaires de l'offre institutionnelle de formation technique

Si les caracteristiques geographiques et demographiques des regions contribuent
particulariser les colleges, c'est sans doute l'offre institutionnelle de formation qui permet
le mieux de preciser les profils des cegeps dans une optique de repartition territoriale des
options techniques. En effet, une lecture attentive des caracteristiques curriculaires de
l'offre de formation montre a quel point la «logique institutionnelle» joue un role
determinant dans les decisions relatives a la carte des programmes professionnels. La
perspective institutionnelle influence aussi tres lourdement revolution de la demande de
formation et ce, au detriment de perspectives sociales et economiques qui sont tout aussi
importantes et cruciales pour 'Inter& general de la population scolaire et de la collectivite
quebecoise.

Les profils curriculaires des colleges, selon qu'ils sont seuls ou plusieurs a desservir un
neme territoire et selon qu'ils sont situ& en zone urbaine, semi-urbaine ou en region,
different peu les uns des autres. En effet, hormis les programmes a site unique, it est
etonnant de constater que l'offre de formation institutionnelle est somme toute assez
homogene.

Ainsi, l'offre de formation technique est tont& polyvalente se repartissant alors entre
plusieurs families de programmes, tont& plus specialisee privilegiant ici un ou deux champs
de connaissance ou bien des programmes apparent& appartenant a des families de
programmes differentes. Les colleges regionaux logent majoritairement dans le premier
profil plus polyvalent, alors que les profils plus specialises se retrouvent en plus grand
nombre dans les colleges urbains et semi-urbains. II faut toutefois noter que cette
specialisation de l'offre de formation technique est plus ou moins marquee selon les
colleges urbains.

Sous l'angle du contenu, l'offre de formation dans les colleges est constituee des
programmes d'etudes preuniversitaires, soit Arts et lettres, Sciences humaines et Sciences
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de la nature et des programmes d'etudes techniques ouniversels» les plus largement
repandus sur l'ensemble du territoire, soit Soins infirmiers, Techniques administratives,
Techniques de bureau et Informatique32. S'ajoutent ensuite les programmes d'etudes dont
la frequence vane de un a vingt sites d'enseignement et qui se retrouvent dans l'une ou
l'autre des cinq grandes families de programmes techniques. Le choix des specialites
techniques autres que les options ouniverselles» vient en quelque sorte marquer le profil
plus ou moins specialise de l'offre institutionnelle de services en formation technique.

Au-dela de la configuration de l'offre de formation qui se concretise dans une palette
d'options ode base» et une palette d'options plus «specialisees», it faut comprendre que la
nomenclature de cette offre de services, la repartition territoriale et la frequence des sites
d'enseignement obeissent plus a des imperatifs de recrutement du plus grand nombre
possible d'eleves pour assurer la viabilite institutionnelle des etablissements qu'a des regles

objectives de developpement et de rationalisation qui temoignent d'orientations claires
definies au palier central et poursuivies d'un commun accord aux paliers regional et local.

A titre d'exemple, les profils curriculaires adoptes par certains colleges regionaux ont pour

finalite de repondre aux besoins les plus courants d'une population principalement locale
et accessoirement regionale ou nationale. Dans ces colleges, les strategies de recrutement
&ant axees sur la retention des eleves dans leur localite ou leur region d'appartenance,
l'offre de services se doit d'être la plus complete possible au risque d'offrir de nombreux
programmes avoisinant le seuil de viabilite etabli par la DGEC.

Ainsi, le registre des programmes techniques offerts dans ces etablissements couvre les
options les plus populaires, c'est-h-dire celles qui recueillent le plus grand nombre de
candidates et de candidats et qui satisfont aux cheminements scolaires les plus convention-
nels. Dans bien des cas, les colleges n'ont pas un effectif scolaire suffisant pour justifier
le nombre de programmes qu'ils sont autorises a offrir33. Mais toute action visant
retirer une autorisation de dispenser un programme d'etudes techniques a alors des
repercussions qui depassent le cadre strict de Fetablissement pour se deployer dans les
diverses spheres de l'activite economique locale et regionale.

32. Il faut signaler ici que ces quatre programmes accueillent a eux seuls 42,4 % de la population scolaire
totaie du secteur technique.

33. Vuir a l'annexe V le tableau intituld: oProfil des cogeps selon la moyenne du nombre d'oleves au
secteur technique, avec la ventilation par famille de programmesd>
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A l'autre pole, dans les colleges urbains, les profits curriculaires tendent a se differencier
pour se demarquer les uns des autres et pour attirer une population scolaire de plus en plus
regionale et extra-regionale. On retrouve la aussi le meme souci du recrutement pour
assurer son fonctionnement et son financement de base. Mais ici, le terrain est occupe par
plusieurs colleges qui partagent le merne bassin de population.

L'offre de services qui comprend bien souvent les memes options de base que celles que
l'on retrouve dans les colleges regionaux, est completee par des programmes a site unique
et par quelques options qui font la reputation de l'un ou l'autre etablissement dans certains
creneaux specialises. Ces colleges disposent en quelque sorte d'une marge de manoeuvre
importance en termes d'effectif scolaire et peuvent afficher leur vocation de fawn plus
marquee et differenciee. Si, dans bon nombre de colleges urbains, la course a la clientele
pour assurer sa viabilite n'est pas aussi cruciale que dans certains colleges regionaux, its
sont confront& pour leur part a une penurie de places disponibles pour reponcire a la
demande de formation technique. En effet, si ces colleges disposent d'une masse critique
d'eleves suffisante pour assurer la viabilite des programmes, l'offre de formation n'est pas
toujours adequate ou ajustee a la demande des eleves.

Ainsi, dans le reseau collegial public, les diverses realites institutionnelles qui cohabitent
entre ces deux poles demontrent que l'offre de formation technique vise non seulement
repondre a des besoins de formation reels, mais qu'elle poursuit egalement d'autres
objectifs: assurer la viabilite et la survie d'un etablissement, appuyer les interets des
economies locales et regionales, assurer dans toutes les regions du Quebec une accessibilite
comparable des etudes collegiales, suppleer a l'absence de mobilite des eleves et a l'insuffi-
sance de ressources pour accroitre cette mobilite, etc. Force est de constater egalement que
l'offre de formation est mal ajustee a la demande des usagers et detourne des etudes
techniques un nombre important de candidats potentiels.

Les effets d'une perspective trop exclusivement centree sur le recrutement et sur
Fetablissement se repercutent invariablement sur les choix d'orientation et sur la demande
de formation exprimee par les eleves. Parmi les effets non desires d'une perspective de
developpement trop institutionnelle, on note la derive d'un fort contingent d'eleves vers des
programmes preuniversitaires ou vers des programmes techniques universellement repandus
sur le territoire. Dans les faits, ces programmes sont tits frequent& parce qu'ils sont
largement accessibles. Et parce qu'ils sont tits repandus, ces programmes deviennent en

quelque sorte des oprogrammes-refuges» pour remedier a l'absence de mobilite des eleves,
pour supplier aux difficult& d'orientation scolaire et aux refus d'admission dans un
premier choix de programme, pour reorienter la demande a la suite d'un refus dans un
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programme contingents ou tr.& selectif, ou pour canaliser et repartir cette demande en
fonction du nombre de places di3ponibles en formation technique.

Pour les colleges, ces «programmes-refuges» assurent la presence d'un effectif scolaire
suffisant pour assurer la viabilite institutionnelle et pour stabiliser armee apres armee, le
niveau de res sources humaines et financieres. A la &charge des colleges, it faut signaler
ici que les decisions passees en matiere d'autorisations de programmes techniques se sont
toujours appuyees sur un principe de justice et d'equite entre les regions et les colleges,
principe qui a favorise l'instauration d'une certaine homogenate de l'offre a Fechelle du
reseau et qui a provoque une grande dispersion des ressources au profit d'une logique de
developpement institutionnelle.

Une telle perspective, plus axee sur la course a la clientele et sur la concurrence entre les
colleges, n'est pas de nature a favoriser l'emergence d'offres institutionnelles de formation
pertinentes et ciblees au regard de la demande des usagers et des besoins socio-economi-
ques regionaux et nationaux. S'il n'existe pas de profils de colleges exemplaires ni de
profils curriculaires parfaits, on peut tout de meme souhaiter un meilleur equilibre des
diverses logiques en presence en matiere de repartition geographique des programmes
techniques.

Si l'on doit tenir compte des divers profils de colleges pour favoriser une repartition
optimale de l'offre de formation technique au collegial, on doit aussi distinguer les
programmes d'etudes techniques qui incament l'offre generale de formation. Comme on
a pu le constater dans les premieres sections de ce document, on peut d'abord caracteriser
les programmes selon la frequence des sites d'enseignement, le degre d'expansion souhaite

au regard des nouvelles priorites sociales et economiques, le degre de popularite aupres des
eleves, le degre de selectivite qu'il s'agisse ou non de programmes contingent& ou de
programmes a site unique.

On peut aussi distinguer les programmes selon les secteurs d'activites, primaire/secondaire/

tertiaire; ceux qui connaissent des difficult& conjoncturelles et ceux dont les difficult&
sont permanentes; les programmes qui sont en pleine mutation comme celui d'Informatique

dont le caractere transversal est en passe de le transformer en discipline de services; selon

leur degre de parents avec d'autres programmes et les possibilites de fusion qu'ils
presentent; ceux qui offrent des possibilites de constituer des troncs communs de formation
c'est-a-dire des contenus largos et polyvalents qui se deploient en plusieurs voies de sortie
specialisees.
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II faut aussi distinguer les programmes au vu de leurs caracteristiques intrinseques. Cette
derniere particularite est cruciale dans une perspective de viabilite des programmes d'eiudes
techniques. Bien souvent en effet, la nature et le contenu memes des programmes ne sont
pas strangers aux difficultes de recrutement qu'ils connaissent, aux problemes de
perseverance des eleves qui les frequentent et au faible taux de diplomation qu'ils
engendrent. C'est sans doute le cas de certains programmes qui sont devenus trop lourcis
ou trop exigeants au fil des revisions successives realisees par la DGEC avec le concours
des colleges.

Les programmes se caracterisent egalement en termes de continuite avec des formations
offertes par les autres ordres d'enseignement. Ces programmes qui prennent tam& le relais
de formations «métiers du secondaire» ou qui offrent la possibilite d'être completes a
l'universite, appellent des decisions particulieres en termes d'harmonisation et d'integration
des offres de services de formation a tous les paliers du systeme educatif.

Enfin, une autre distinction des programmes s'impose au chapitre de la formation
modulaire34. Certains programmes techniques peuvent etre divises en modules «gradues
et cumulatifs», facilitant ainsi le passage au collegial des eleves ayant suivi un cours
professionnel au secondaire et les cheminements des eleves qui ont déjà reussi des cours
dans un autre programme du collegial.

Deis de rationalisation certes, mais surtout (leis de developpement dans tous les types
de colleges

Dans une perspective d'optirnalisation de l'offre generale de services en formation
technique, les divers profils de colleges appellent des decisions adaptees aux' divers
contextes institutionnels, autant en matiere de rationalisation que de developpement. Quels
defis pose la rationalisation en zone urbaine et en milieu regional et quelles sont les
perspectives de developpement? Comment peut-on orchestrer concretement les change-
ments qui s'imposent en matiere de repartition territoriale des programmes techniques?

Deis de rationalisation

En milieu regional, les defis poses par la rationalisation supposent un certain realisme au
regard de l'offre institutionnelle formation. L'absence d'une masse critique d'eleves

34. Lire a ce sujet: Les programmes modulaires de l'enseignement technique au collegial, Reflexions sur
l'assouplissement et la diversification de la structure des programmes et de la sanction des etudes,
Conseil des coll4es, Mars 1993.
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pour justifier le nombre d'autorisations de dispenser des programmes techniques que
detiennent certains colleges, les exposent a devoir tot ou tard prendre la decision difficile
de retirer certaines options non viables qui menacent requilibre meme des autres
programmes d'etudes.

Aussi, it serait temeraire de defendre a tout prix l'integrite de l'offre de services en
formation technique pour mieux retenir ou attirer les candidates et les candidats potentiels
aux etudes collegiales techniques. Ce serait en effet leurrer la population scolaire locale
et regionale que de lui offrir un choix de programmes somme toute restreint alors qu'existe
a l'echelle du reseau, un choix d'options infiniment plus grand. Il faut egalement evaluer
realistement la capacite d'attraction regionale ou locale au regard de certaines specialites
techniques, qu'elles soient ou non tits visees par les eleves. Jusqu'oh, en effet, une
contrainte a la mobilite peut -elie jouer au risque de contribuer a faire reviser un choix
d'orientation?

Par ailleurs, le principe d'equite et de justice entre les regions et les colleges sur lequel
repose lourdement le discours ambiant sur Faccessibilite des services en enseignement
collegial, ne doit pas detourner les responsables locaux et regionaux de leurs responsabilites
a l'egard des eleves et de la collectivite quebecoise. En effet, l'offre de formation
technique est d'abord au service des usagers, qu'ils soient eleves ou employeurs. Cela

suppose le courage et la lucidite de reconnetre les besoins reels de formation et de les
situer dans une perspective reseau qui transcende les interests particuliers des colleges et qui

fait place aux nouvelles priorites economiques et a une demande sociale accrue de
nouvelles competences.

En milieu urbain, le deft de la rationalisation n'est pas moins exigeant qu'en milieu
regional. L'expansion souhaitee du secteur collegial technique appelle une revision de
l'offre ue formation, qu'elle soit generale ou proprement technique. En effet, les colleges
situes en zone urbaine et semi-urbaine recoivent le plus grand nombre de demandes
d'admission d'eleves de toutes provenances et it s'opere une selection impitoyable des
candidats, faute de places pour repondre adequatement a la demande. Des choix doivent
etre exerces pour mieux repartir la proportion de places reservees aux etudes techniques par
rapport a celle qui est reservee aux etudes preuniversitaires. Ainsi, les vocations insti-
tutionnelles (preuniversitaire, technique ou mixte) doivent s'afficher de plus en plus
clairement et se &fink dans une perspective de complementarite avec les autres colleges.

Au regard du contenu de l'offre de formation technique dans les colleges urbains, les
programmes dits locaux ou universels sont dispenses dans trop de points de services de
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telle sorte qu'ils restreignent le nombre de places disponibles dans d'autres programmes
techniques, les cocas en ressources humaines et en equipements sont &cupids et les
colleges dispensateurs se retrouvent en situation de concurrence marquee armee apres
armee.

Par ailleurs,.le nombre d'autorisations de programmes techniques dans les zones urbaines
a lui aussi subi les effets inflationnistes des decisions passees en =dere de repartition
geographique des specialites techniques. En effet, bon nombre de colleges urbains verraient
leur capacite d'accueil &pass& s'ils recrutaient pleinement dans chacune des optior.s
techniques autorisees, et ce, avec un minimum d'inscriptions au secteur preuniversitaire.
Cette situation demontre A elle seule qu'il y a aussi place A la rationalisation en zone
urbaine.

Deis de developpement

En milieu regional, les defis lies au developpement presentent un visage un peu different
selon qu'on y trouve un seul college ou plusieurs pour desservir le territoire, et selon que
les colleges sont situes loin ou a proximite des zones urbaines. La vocation mixte d'un
college eloigne et seul dans sa region doit etre reconnue et appuyee par les autorites
centrales. Cela signifie, sans doute, une offre de services plus diversifiee et plus complete,
des mesures compensatoires pour contrebalancer l'exode de la population scolaire regionale
telles que: un abaissement des seuils de viabilite des programmes techniques; des mesures
de substitution pour remplacer des programmes non viables par d'autres options plus sures;
des ententes de services ponctuelles avec des colleges d'autres regions pour completer
l'offre institutionnelle de formation technique a Feducation aux adultes, etc.

En ce qui concerne les colleges regionaux qui exercent a plusieurs leur mission sur un
meme territoire, les defis de developpement different peu selon qu 'ils sont situ& en milieu
regional ou en peripherie des zones urbaines. C'est en effet la pluralite des lieux de
formation plus que la situation geographique qui influence ici les missions des colleges.

Dans ce contexte, le developpement appelle l'instauration de modalites de concertation
regionale, entre les colleges d'abord puis entre les colleges et les etablissements des autres
ordres d'enseignement par la suite. S'il Taut reconnaltre que des experiences de concer-
tation sont déjà fort bien engagees dans la plupart des regions du Quebec, l'on doit
toutefois deplorer l'absence de resultats satisfaisants en matiere de repartition geographique
des programmes techniques. A une vision trop exclusivement institutionnelle, on doit
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substituer une vision plus systemique qui repose sur la complementarite regionale des
colleges et sur rinterdependance des offres de formation de tous les ordres d'enseignement.

Cela signifie concretement que la vocation des colleges, les offres institutionnelles de
services, le choix des options techniques, les cas de retrait et d'ajout d'autorisation de
dispenser un programme sont etudies dans une perspective de complementarite regionale
qui place les interets de la region au coeur des decisions et des activites de developpement.
Cela signifie aussi que chaque college doit developper des creneaux de formation qui lui
sont propres et sacrifier, dans certains cas, des programmes moins viables parce qu'offerts
en trop d'endroits dans la region compte tenu du bassin de population ou parce que faisant
double emploi avec des formations professionnelles offertes au secondaire.

Le developpement dans les colleges regionaux qui partagent a plusieurs la desserte d'un
territoire se traduit aussi dans le choix de profils institutionnels de formation qui
correspondent an profil economique regional, A ses vocations industrielle et technologique,

ses caracteristiques culturelles et sociales, etc. L'uniformite des etablissements et
l'homogeneite des offres institutionnelles de formation technique paralysent le developpe-
ment regional et contribuent a former des individus pour occuper des emplois qui n'existent

pas en nombre suffisant dans la region ou qui ne correspondent pas aux besoins futurs de
cette region pour assurer son plein developpement. Le risque est alors grand pour elle de
devenir un reservoir de main-d'oeuvre pour d'autres regions plus prosperes du fait de
l'absence d'une offre de formation bien arrimee A son profil socio-dconomique.

En milieu urbain, le developpement doit passer par l'emergence de profils institutionnels
de plus en plus differencies. En effet, les colleges urbains qui accueillent une portion
importante de l'effectif scolaire total du collegial, sont confront& a un immense defi pour
mieux arrimer l'offre et la demande de formation, tam au secteur preuniversitaire que
technique. Cela suppose que les colleges se concertent pour harmoniser leurs missions de
formation, qu'ils choisissent de plus en plus deliberement leur vocation premiere, qu'ils
cedent du terrain h d'autres colleges en fonction des missions institutionnelles de chacun,
qu'ils developpent leurs creneaux d'excellence particuliers, qu'ils etablissent des liens de
plus en plus &roils avec les autres partenaires educatifs et les partenaires econorniques, etc.

En zone urbaine plus qu'en milieu regional, le developpement passe par une plus grande
concentration des ressources. Pour optimaliser l'offre de formation technique, it faut:
a) cibler les bons programmes en lien avec des creneaux d'excellence choisis et en affinite
avec des secteurs d'activites economiques forts; b) au besoin, laisser a d'autres colleges ou

antennes des regions peripheriques, le secteur des etudes preuniversitaires pour order des
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places supplementaires en enseignement technique; c) constituer des regroupements de
colleges offrant des programmes apparentes pour creer une plus grande synergie entre les
programmes techniques et optimaliser l'utilisation des ressources humaines et des
equipements; d) concentrer les programmes necessitant des creneaux d'excellence en un
seul site d'enseignement, pour favoriser l'emergence d'un veritable partenariat college/
entreprise et pour faciliter leur participation a la formation plus specialis& et de pointe, etc.

En somme, les multiples visages du developpement en zone urbaine comme en milieu
regional, appellent plus que jamais une certaine concentration des ressources consaerees au
secteur technique. Cette perspective, guidee par les imperatifs du developpement de
l'enseignement technique et l'optimalisation de la repartition geographique des programmes,
doit aussi concilier les interets institutionnels, les nouvelles priorites economiques et la
dynarnique des acteurs qui faconnent l'offre generate de formation technique.
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Troisieme partie
Des criteres de decision et d'action coherents avec I'analyse des
logiques en presence

Les analyses presentees dans ce document de reflexion ont tente d'esquisser une vision
possible du developpement et du changement en matiere de reparation territoriale des
enseignements techniques. Sans avoir fait le tour de la problematique de fawn exhaustive,
on peut sans doute mieux percevoir la complexite et l'interdependance des diverses
logiques en presence et le modele de developpement plus integre qui se profile a l'horizon.

Si l'on voulait &care en quelques mots le modele de developpement qui a preside jusqu'a
ce jour aux decisions relatives aux autorisations de programmes techniques dans les
colleges publics, on pourrait le decrire comme un modele de developpement qtous azimuts»
qui regle a la piece les decisions relatives la carte des options professionnelles. Il en
resulte une mosaYque d'interventions detachees, sans fil conducteur pour tisser le tout dans
une perspective d'ensemble qui rendrait plus coherentes les offres institutionnelles de
services en formation technique. Le modele de developpement propose ici tente de
concilier le mieux possible des logiques de developpement qui sont en apparence
divergentes et opposees pour les inscrire dans un plan d'action global qui guide les
decideurs a tous les paliers du systeme. Ce modele repose sur le postulat que l'offre de
services en formation technique doit etre planifiee centralement, pour se deployer ensuite
dans les colleges selon des orientations claires, convenues entre les partenaires et selon un
processus de gestion etabli au prealable.

Des appels a la convergence

Les propositions contenues dans ce document expriment a leur fawn divers appels a une
plus grande convergence des missions, decisions, actions et attitudes relatives a la gestion
de l'offre de formation technique. Ces appels a la convergence s 'expriment de quatre
manieres differentes: un appel au leadership, un appel a se centrer sur l'eleve, un appel
au changement et au developpement et enfin, un appel a une coherence de systeme. La
reponse de l'Etat et des colleges a ces diverses avenues de transformation et de
renouvellement, constitue quelques-unes des assises les plus importantes du devenir de
l'enseignement technique.
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1. Un appel au leadership

Reconcilier les elements d'une logique economique, de l'offre et de la demande de
formation technique et ceux de la perspective institutionnelle suppose une bonne
planification des decisions aux paliers central et local. Un tel plan d'action doit en outre
s'appuyer sur un processus de decision qui oriente a la fois l'Etat et les colleges et qui
encadre autant les &marches de developpement et d'expansion de l'enseignement technique
que celles dites de rationalisation. Ce plan d'action et le processus qui concretise sa mise
en oeuvre doivent tenir compte des profils caracteristiques des colleges et de leur
enracinement regional, des particularites des programmes d'etudes et de leur frequence et
enfin, des visees particulieres de la rationalisation et du developpement selon que l'on est
en zone urbaine densement peuplee ou en milieu regional a faible densite de population.
La complexite de la situation est facile a percevoir et appelle de toute evidence un
leadership central affiche et efficace et un leadership local attentif et engage dans l'action.

Sans leadership central affiche et efficace, it n'est pas de developpement durable
en matiere de repartition geographique des programmes techniques. Ce leadership
doit se traduire dans un plan d'action global qui propose une vision claire et
coherente du developpement et qui balise les actions et les decisions a tous les
paliers du systeme.

Un leadership central affiche et efficace se traduit d'abord par l'elaboration et la diffusion
d'un plan de developpement de l'enseignement technique. Au-dela de la reconnaissance
formelle de la necessite d'accroitre la frequentation des etudes techniques, les autotites
ministerielles seraient bien avisees de formuler des orientations claires en termes de
progression souhaitee, de taux de diplomation a atteindre, d'echeancier a respecter, etc.
Les directions a suivre seront d'autant plus claires qu'elles seront connues et partagees par
l'ensemble des intervenants du reseau collegial.

Un plan de developpement de l'enseignement technique n'a de sens et de pollee que s'il
s'appuie sur des previsions, merne approximatives, des besoins en main-d'oeuvre et des
besoins de la main-d'oeuvre. Ces previsions doivent permettre de cibler les bons
programmes d'etudes, leur degre d'importance en termes d'expansion souhaitee, selon
l'evolution des secteurs economiques et du placement, selon l'evolution previsible de la
demande des usagers et des employeurs, selon le genre de competences et de qualifications
techniques recherchees dans l'avenir. 11 s'agit, en fait, d'attribuer une valeur aux diverses
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formations techniques avant de planifier et d'orchestrer le developpement des programmes
et de statuer sur leur frequence et leur emplacement geographique.

Le leadership central peut alors s'exercer plus efficacement en termes de repartition
territoriale des programmes techniques. En effet, guidees par ce plan de developpement,
les decisions relatives aux autorisations et aux retraits d'autorisation de dispenser un

programme technique sont plus transparentes ce qui facilite la communication entre le
Ministere et les colleges, eclaire les &marches de concertation et la prise de decision sur
les plans local et regional et, enfin, participe au developpement, dans le reseau collegial,
d'une vision commune de la gestion de l'offre de services en formation technique.

Un autre aspect interpelle le leadership central, c'est la planification des ressources, qu'elles

soient humaines, financieres ou physiques. II appartient a l'Etat d'etablir le plus justement
possible le niveau de ressources disponibles pour assurer le developpement du secteur
collegial technique et celui des programmes d'etudes, de leur conception a leur mise a jour
reguliere. L'Etat a ainsi la responsabilite de prevoir l'ampleur des ressources humaines
necessaires a la realisation des objectifs de frequentation et de diplomation fixes, il a la
responsabilite d'accroitre la capacite d'accueil des colleges en proportion de ces objectifs
et it a enfin la responsabilite de planifier les ressources financieres et les equipements
physiques en accord avec le developpement souhaite.

Un dernier appel au leadership de l'Etat se manifeste dans l'etablissement d'un processus
d'intervention qui fasse largement place a la collaboration des colleges, dans le respect de
leurs specificites propres. Ceci suppose d'etre a raffia des competences locales et
regionales que l'on retrouve dans les colleges et d'accorda toute l' attention que requierent
les divers contextes institutionnels. Sans attenuer l'importance de son leadership, l'Etat
doit reconnaitre et estimer la valeur et le bien-fonde des solutions mises de l'avant par les
colleges au meme titre que les siennes. C'est en somme dans la reciprocite et le respect
des roles et des responsabilites de chacun que doit s'exercer le leadership central.

L'efficacite d'un plan d'action central pour guider les decisions relatives aux retraits
et aux autorisations de dispenser un programme technique, est tributaire d'un
leadership local attentif et engage dans l'action. Sans la contribution positive et
dynamique des responsables des colleges, les perspectives de developpement en
matiere de repartition geographique des programmes techniques sont voudes a la
stagnation et l'expansion souhaitee de la formation technique risque d'être
compromise. Seul le statu quo serait nefaste aux visees de developpement
proposees dans ce document.
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Un leadership local attentif et engage dans l'action signifie ici que les colleges choisissent
sciemment de devenir des partenaires de l'Etat dans la realisation du plan de developpe-
ment de l'enseignement technique et qu'ils participent deliberement et activement a sa mise

en oeuvre. Le leadership local se manifeste d'abord a l'echelle de l'etablissement, dans la
promotion du developpement auquel se subordonnent les decisions de rationalisation par
definition moins populaires et plus difficiles a gerer. II s'exprime egalement dans
l'integration des diverses logiques de developpement a la perspective institutionnelle,
integration qui est susceptible de favoriser la conciliation des interets locaux et nationaux
en matiere de gestion de l'offre de formation technique.

A l' echelle de la region et du reseau collegial, le leadership local se doit d'être attentif aux
responsabilites qui lui incombent pour assurer le plein developpement de l'enseignement
technique. Les autorites locales ont la responsabilite de determiner leurs axes de
developpement actuels et futurs tout en tenant compte du profil institutionnel de leur
college et des caracteristiques de leur region d'appartenance. Une teile entreprise
commande beaucoup de lucidite pour effectuer une lecture juste et actualisee des besoins
de formation; elle exige egalement beaucoup de discernement pour departager les besoins
reels de ceux qui contribuent a assurer la viabilite de l'etablissement.

Le leadership local interpelle enfin toutes les categories de personnel d'un college. En
effet, l'actualisation de l'offre de services en formation technique touche tous les
intervenants qui participent a la mission de formation que ce soit sur le plan du choix des
axes de developpement, de l'ajout ou de l'abandon de certaines options techniques, du
reamenagement des ressources physiques et financieres, de la concertation avec les
partenaires socio-economiques et ceux des autres ordres d'enseignetnent, etc. Tous les
intervenants engages dans l'action educative sont en quelque sorte invites a participer et
a partager les responsabilites Qui incombent a l'etablissement en matiere de gestion de
l'offre de services en formation technique.

Les autorites locales seraient avisees d'adopter une attitude resolument proactive en matiere
de repartition territoriale des programmes techniques. Defendre a tout prix les acquis et
opter pour le statu quo, c'est peut-etre rater l'occasion de se positionner solidement dans
un creneau d'avenir plus prometteur et plus stimulant pour l'economie locale et regionale.
C'est probablement aussi priver la population de programmes qui preparent a des carrieres
d'avenir pouvant eventuellement etre exercees dans le milieu d'origine des diplomes,
contribuant ainsi a contrer l'exil des jeunes a l'exterieur de leur milieu d'appartenance.
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2. Un appel a se centrer sur Peeve

Une offre de formation technique trop exclusivement centree sur l'etablissement ou
trop resolument axee sur des imperatifs de rationalisation risque de detoumer des

etudes techniques une proportion de plus en plus grande d'eleves du collegial vers
des etudes preutliversitaires. Dans l'interet des eleves, la situation commande de
toute evidence des actions concertees de l'Etat et des colleges en vue d'offrir une
formation qui soft pertinente et de qualite et qui reponde a la fois aux aspirations
des eleves et aux besoins socio-economiques actuels et futurs de la societe
quebecoise.

Les veritables enjeux du developpement de la formation technique doivent d'abord etre

centres sur rave. Cette perspective est partagee par tous les intervenants consultes et ce,

a tous les paliers du systeme educatif. Pourtant, la preseance de la logique institutionnelle

et des imperatifs de la rationalisation prongs par l'Etat laissent tres perplexes sur les

finalites et les interets mis en cause dans la gestion de l'offre de services en formation

technique.

Le principal message a promouvoir a l'interieur d'un plan de dfl.veloppement de la

formation technique, c'est la necessite de se recentrer sur les besoins de Pave. Faire en

sorte que l'offre de formation technique oriente et canalise la demande des usagers, qu'elle

agisse sur les aspirations individuelles et collectives, constitue le premier defi a relever en

reponse a ce second ai pel a une plus grande convergence des actions et decisions en

matiere de gestion de l'offre et de la demande en formation technique.

Accorder la primaute aux interets de l'eleve, c'est reconnailre leurs droits a des

competences qui soient pertinentes et reconnues, et leurs droits a une formation de qualite

et accessible. Ces droits cr'ent en corollaire certaines obligations aux colleges et aux

usagers. Une obligation d'offrir des services qui soient varies mais aussi cibles en fonction

de Pactivite econotnique et de debouches realistes et prornetteurs; une obligation de

favoriser la mobilite des eleves si leurs interets personnels vont en ce sens; une obligation

de faciliter cette mobilite par des incitatifs financiers ou autres; enfin, pour les usagers, une

obligation a la mobilite lorsque c'est necessaire pour poursuivre une formation qui

correspond a leurs aspirations premieres de telle sorte que l'option choisie ne constitue pas

un pis-aller ou un choix d'orientation par clef:aut.
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Sans attenuer l'importance des autres perspectives, economique et institutionnelle, se
centrer sur l'eleve suppose que toutes les decisions convergent vers l'eleve, que ce soit
l'echelle du college, du reseau collegial ou du systeme. Dans cette optique, toute decision
qui ne prendrait pas d'abord en compte les interests des usagers devrait etre revisee afin
d'integrer cette dimension a la problematique d'ensemble, obligeant ainsi les decideurs
se recentrer sur l'eleve et ses besoins.

3. Lin appel au changement et au developpement

Les facteurs de success d'une repartition plus optimale des programmes techniquessur l'ensemble du territoire desservi par les cegeps reposent autant sur deschangements d'attitudes et de mentalites que sur une volonte politique d'agir etd'orchestrer le changement. 11 n'y a pas de developpement et de changementpossibles en l'absence d'individus pour les mettre en oeuvre. L'emergence d'unevision commune et d'un ideal de sens commun au sein du reseau collegial reposedone sur l'engagement des personnes3 quels que soient leurs statuts et responsabili-tes a l'interieur des colleges et de l'Etat.

Le statu quo est evidemment le choix le plus facile en matiere de gestion et de repartition
de l'offre de services en formation technique. Il est en effet moms cot teux et moms
perturbarvle figer l'actuelle carte des programmes techniques pour faire l'economie de
d6cisions difficiles et impopulaires qui bouleversent l'equilibre des pouvoirs, qui suscitent
des tensions entre les colleges et les regions, qui entrainent des reaffectations de ressources
humaines et des deplacements importants d'equipements. C'est la perspective du
developpement qui milite en faveur du changement et de la recherche d'un nouvel equilibre
entre les forces de dispersion et les forces de concentration qui caracterisent la gestion
globale du reseau collegial et plus specifiquement, le dossier de la repartition geographique
des options techniques.

Le defi du developpement appelle des changements d'attitudes, de nouvelles modalites de
gestion et de concertation entre le Ministere et le reseau collegial, une revision du
processus de gestion des autorisations de dispenser un programme technique et des criteres
de decision, l'etablissement de nouveaux modes de collaboration entre les colleges d'une
meme region pour elargir les off= institutionnelles de formation, l'instauration de
nouvelles formules d'enseignement pour repondre de manieres diverses et novatrices aux
besoins de formation des populations scolaires locale et regionale. Combinee a une
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perspective de developpement, l'operation visant a rationaliser la carte des options
techniques est plus acceptable parce qu'elle concourt a realiser un projet global dans lequel
chacun des colleges trouve son benefice.

Par ailleurs, une vision commune du changement et du developpement repose sur la
recherche d'un nouvel equilibre entre les responsabilites individuelles et collectives de tous
ceux qui participent a la realisation de la mission de formation d'un college. Le ralliement
des groupes d'interet autour d'un projet commun de developpement est sans doute plus
susceptible de favoriser la responsabilisation et l'engagement des individus par la suite.

Ii en est de meme des forces et tensions qui caracterisent le fonctionnement et la gestion
des cegeps. Ainsi, en matiere de gestion de l'offre de formation technique, les actions et
les decisions des colleges ont a ce jour privilegie le pole institutionnel, davantage centre
sur les interets locaux et la defense des acquis. Cette perspective avait une certaine
legitimit6 en contexte de croissance des ressources et de saine concurrence entre
etablissements somme toute assez semblables.

Le defi du developpement qui milite en faveur d'une certaine differenciation des
etablissements et d'une plus grande complementarite entre eux, devrait permettre d'accroltre
l'importance du pole reseau. Cette perspective qui tend a trovver un nouvel equilibre entre
les interets institutionnels et ceux d'un collectif de colleges, n'est toutefois possible que si
l'on accepte que le reseau collegial soit autre chose qu'une addition d'etablissements aux
caracteristiques assez uniformes et en situation de concurrence perpetuelle.

Si l'harmonisation des responsabilites individuelles et collectives constitue un facteur de
succes du changement propose, it en est ainsi des tensions qui s'expriment entre le pole
institutionnel et le pole reseau. L'integration de ces deux poles est plus susceptible de
rallier les colleges autour d'une vision commune du developpement et de faire converger
les interets locaux et ceux du reseau collegial. Se lon cette perspective, un college ne
pourrait constamment invoquer d'un cote ses caracteristiques institutionnelles tres
particulieres pour se soustraire au plan de developpement et au processus de gestion des
autorisations de programmes et de l'autre, defencire l'uniformite de traitement au nom de
l'equite et de l'accessibilite des services dans tous les colleges du reseau, oit qu'ils soient
situes sur le territoire.

La perspective du developpement s'appuie sur engagetnent individuel et collectif et sur
l'emergence d'un ideal de setts commun. Ces principes appellent un changement de
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mentalites et d'attitudes qui se manifeste déjà dans bon nombre de colleges; it faut
multiplier ces voix et leur faire echo.

4. Un appel a une coherence de systeme

Un referentiel de base commun qui definit des orientations, des principes et des
regies d'action, un processus d'intervention et de decision clair et connu et des
criteres operationnels qui guident la prise de decision sont autant d'elements
susceptibles de contribuer a rendre plus coherentes les operations relatives a la
distribution des programmes techniques dans les colleges publics du Quebec.

Les analyses presentees dans ce document de reflexion font largement etat du role et des
responsabilites des colleges dans la gestion de l'offre de services en formation technique
et dans l'optimalisation de la reparation des programmes d'etudes sur l'ensemble du
territoire quebecois. En outre, la contribution de l'Etat est elle aussi frequemrnent sollicitee
A divers titres: les roles de leader, de catalyseur, de planificateur, d'arbitre, de ges-
tionnaire, de decideur et d'animateur des autorites gouvernementales et ministerielles sont
mis en relief a divers moments pour faire converger les actions et les decisions relatives

la carte des options techniques et pour assurer une certain coherence d'ensemble
l'echelle du reseau collegial et du systeme.

Si pour l'essentiel, le role devolu a l'Etat est de proposer une vision d'ensemble du
developpement futur de la formation technique au collegial, it consiste aussi et surtout
etablir un processus d'autorisation de dispenser un programme technique qui fasse
consensus dans le reseau collegial et a definir des principes et des criteres pour statuer sur
la repartition geographique de ces programmes. Ce referentiel commun qui doit guider
l'Etat, le reseau et les colleges doit etre suffisamment operationnel pour etre applique
rigoureusement et suffisamment souple pour etre applique equitablement. Enfin, it doit
guider autant les decisions relatives au developpement que celles qui visent A consolider
ou rationaliser la carte des programmes techniques.

Un processus de decision efficace appelle une intervention en deux phases distinctes. La
premiere phase est ind6pendante des decisions relatives a la repartition geographique des
programmes techniques. Elle a trait a l'etablissement de priorites economiques, a
l'attribution d'une valeur aux diverses formations techniques, a l'etablissement de
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previsions relatives a l'emploi et aux besoins en main-d'oeuvre, a la formulation de
perspectives de developpement industriel et technologique, etc. La seconde phase est

centree specifiquement sur le choix des sites d'enseignement et elle est fortement
infiuencee par les orientations et les decisions prises durant la phase precedente. La

repartition territoriale des options techniques obeit alors a des regles plus strictes et
rigoureuses et s'inscrit dans une strategie d'ensemble qui prend en compte les diverses
logiques de developpement et la diversite des profils institutionnels des colleges.

Apres la diffusion de propositions formelles de la DGEC, le processus conduisant a autoriser

et a repartir les programmes techniques devrait prevoir une demarche de consultation

aupres des colleges, un Mai pour assurer la concertation (entre les colleges et entre les
ordres d'enseignement), au besoin, un mecanisme d'arbitrage externe pour formuler un avis

neutre et independant et enfin, une &Mance pour la prise de decision finale. 11 serait en

effet tits important d'encadrer le processus de decision relatif a la repartition territoriale
des programmes techniques, pour faire connaitre publiquement les orientations et les
intentions de l'Etat, pour favoriser la collaboration et la participation dynamique des
colleges, pour denouer les impasses et &passer les interets particuliers des colleges et
enfin, pour assurer l'efficience des resultats par une prise de decision ferme au terme de

la demarche.

Cinq criteres pour guider les decisions de retirer ou d'ajouter un programme techni-
que de l'offre institutionnelle de services d'un college: un critere lie a l'evolution
de l'activite econornique, trois criteres lies au profil institutionnel et regional d'un
college et un critere lie a une approche de systeme. En vue de l'implantation d'un
nouveau modele de repartition geographique des programmes techniques, l'appiica-
tion de ces cinq criteres lors de l'analyse des nouvelles demandes d' autorisation de
dispenser une option technique constituerait déjà un pas decisif dans la bonne
direction.

Resolument attentifs aux interets et aux besoins de l'eleve, les principes et les criteres
devant conduire a autoriser un ou des colleges a dispenser un programme technique et a
determiner son emplacement, devraient etre peu nombreux pour ne pas neutraliser
l'ensemble du processus tout en tenant compte de la diversite des realites institutionnelles.

Parmi les criteres, it faut sans doute compter un indice d'importance economique, un
indice de capacite d'accueil institutionnelle equilibree, un indice d'enracinement local
ou regional, un indice de correspondance au profil du college et enfin, use indice
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d'harmonisation des programmes avec ceux qui sont offerts par d'autres ordres
d'enseignement. Ces cinq criteres sont coherents avec les logiques de developpement
analysees dans ce document de reflexion car fis tiennent compte de revolution de l'activite
economique et des divers profils institurionnels et regionaux qui coexistent a l'interieur du
reseau collegial; ces deux perspectives combinees agissent a leur tour sure la demande de
formation en l'orientant vers des programmes d'etudes plus prometteurs et mieux arrimes
au contexte socio-economique regional et national.

L'indice d'importance economique permet d'attribuer une valeur sociale et economique
aux divers programmes techniques, de determiner les creneaux de formation d'avenir,
d'identifier les secteurs prioritaires a developper en fonction des besoins regionaux et
nationaux et en fonction du profil du college et de la population scolaire a desservir.

L'indice de capacite d'accueil institutionnelle equilibree vise a amener les colleges a
tenir compte des visees d'expansion du secteur technique et a relativiser le poids de la
logique institutionnelle au profit de la logique economique et de celle des usagers. De
plus, cet indice vise a assurer une meilleure jonction entre l'offre et la demande de
formation technique en reservant a ce secteur d'enseignement, un nombre de places qui
reflete mieux les demandes d'admission des nouveaux inscrits a l'echelle du reseau.

L'indice d'enracinement local ou regional permet de determiner quel site d'enseignement
est le plus profitable et s'il y a lieu ou non de multiplier les points de services des
programmes techniques et ce, en fonction des profils des colleges et de leur region
d'appartenance, en fonction des caracteristiques et de la valeur economique et sociale des
programmes, en fonction egalement du statut du college et du degre de complementarite
de ses roles et responsabilites avec ceux d'autres colleges ou d'autres etablissements
d'enseignement de la region.

L'indice de correspondance au profii du college vist-, a susciter une plus grande cohesion
et differenciation des offres institutionnelles de services en formation technique. Aussi, en
considerant la vocation propre des colleges, les offres de services risquent-elles d'être
moins eparpillees, plus realistes et plus coherentes.

Enfin, ('indice d'harmonisation des programmes avec ceux qui sont offerts par
d'autres ordres d'enseignement vise a eviter les chevauchements inutiles et coliteux. En
considerant les offres de services en formation professionnelle et technique dans une seule
et merne perspective, cet indice permet entre autres choses de determiner si, pour une
region donnee, le bassin de population 4 desservir est suffisant pour assurer la viabilit6 des
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programmes aux deux ordres d'enseignement; it permet ultimement d'assurer la
complementarite des missions et de favoriser la continuite de la formation entre le
secondaire et le collegial.

Ces divers appels A la convergence des missions, decisions, actions et attitudes en matiere
de gestion de l'offre de formation technique en vue d'une repartition geographique optimale
et plus coherente des programmes d'etudes, concretisent en quelque sorte une vision
possible du developpement. D'autres scenarios de changement peuvent etre proposes par
1'Etat ou par les colleges. Pour sa part, le present scenario se presente comme une
contribution positive et optimiste aux reflexions et &bats en cours dans le reseau collegial
sur le devenir de la formation technique.
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En guise de conclusion: de l'analyse a la pratique

Avec la collaboration de nombreux interlocuteurs des colleges et de la DGEC, la
Commission de l'enseignement professionnel du Conseil des colleges a mend une nflexion

sur la situation actuelle de la reparation geographique des programmes techniques et sur

son evolution souhaitable. La synchronisation de ce travail d'analyse avec les &bats
entourant l'adoption des projets de loi 82 et 83' instituant le renouveau de l'enseignement

collegial, confere au present document un statut de document de reflexion sans qu'il

constitue un avis au sens usuel et forrnel du terme.

A cette etape de la reflexion, it peut etre utile de recapituler sommairement les principales
analyses contenues dans ce document Jn laissant transparaitre leur aspect plus pratique,

la fois pour eclairer les voles d'amelioration possibles du processus de decision conduisant

aux autorisations et aux retraits de programmes techniques et pour inspirer les colleges et

les autorites gouvemementales qui ont la responsabilite d' assurer une formation collegiale

de queue.

D'abord, quelle situation faut-il changer et ameliorer? En premier lieu, une situation

largement dominee par le «cas par cas», peu caracterisee par la transparence, done tres

expos& aux pressions et aux faveurs individuelles. En second lieu, une situation ou les

forces de dispersion pesent lourdement, au point de laisser stagner de nombreux

programmes techniques a la limite du seuil de viabilite et a la limite de is «masse critique»

d'enseignantes et d'enseignants capables d'assurer une formation de qualite. En troisieme

lieu, une situation quasi fig& ou trop de facteurs favorisent le statu quo et les attitudes

defensives plutOt que prospectives, a tel point que l'immobilisme devient un facteur de

sous-developpetnent.

Devant l'initiative ministCrielle de remise en question des programmes identifies comme

&ant non viables, comment situer la presente analyse? Elle souligne d'une part que le

developpement de la formation technique est au moms aussi crucial que l'opportunite

de rationaliser pour remedier aux problemes que posent les decisions passees. Elle

souligne egalement que l'urgence de rationaliser, c'est-k-dire, d'optimaliser lucidement et

35. Projet de loi 82: Loi modyiant la Loi sur les colleges d' enseignement general et professionnel et
d' autres dispositions legislatives, 1993.

Projet de loi 83: Loi sur la Commission devaluation de l'enseignement collegial et modifiant certaines
dispositions legislatives, 1993.
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courageusement l'usage des ressources les ressources humaines au premier titre se pose
avec tout autant d'acuite en zone urbaine densement peuplee qu'en milieu regional a
faible densite de population.

Quelles tensions sont sous-jacentes a la difficulte durable de planifier la repartition
territoriale des programmes techniques? La stagnation ou les decisions a la piece semblent
tres flees a une preponderance des interets institutionnels et des interets locaux, au
detriment d'une prise en compte des authentiques besoins des eleves (programmes
stimulants et exigeants, competences reconnues et utiles, perspectives de carrieres
interessantes et prometteuses) et des visees de developpement economique qu'appelle la
situation particuliere de la societ6 quebecoise. Aussi, it serait nefaste d'6tablir un processus
de gestion de la repartition des programmes techniques qui s'inspirerait uniquement de la
«logique de la demande des &eves» et de la «logIque economique»; la «logique
institutionnelle», locale et centrale, est une valeur positive et incontournable.

Cependant, l'examen du passé et de certains blocages actuels demontre que la repartition
geographique des programmes techniques est moins adequate si la logique institutionnelle
joue trop seule et trop detach& des deux autres logiques de aveloppement. La lucidite
et le courage logent a l'enseigne d'une conjugaison de ces logiques et de la conscience
qu'elles sont normales et incontournables; les occulter, c'est croire que les interets de la
societ6 qudbecoise et des &eves du coll6gial seront d'autant mieux servis qu'ils coincident
d'abord et avant tout avec ceux de tel ou tel college.

Si les analyses presentees dans ce document sont pertinentes, quelles fawns de faire
pourrait-on privilegier? En premier lieu, it parait indispensable que l'Etat joue un role de
vigie et d'arbitre quant I'indice variable d'opportunit6 et d'urgence de avelopper divers
domaines de qualifications techniques. C'est a ce prix que l'accent se d6placera d'une
rationalisation retrospective a une priorisation du developpement.

En second lieu, l'Etat doit veiller a l'instauration d'une complementarit6 entre les colleges
du reseau et particulierement a la diffdrenciation des roles a l'interieur d'une mOme region
ou en zone urbaine. A ce titre, on ne peut tabler inciefiniment sur la bonne volontd et la
concertation; l'arbitrage de l'Etat doit s'imposer la oil les interets institutionnels prennent
le pas sur l'int6ret commun.

En troisieme lieu, it faudra faire preuve de grande vigilance au palier local et au palier
central, pour ne pas laisser disparaitTe les places disponibles pour la formation technique
du fait d'un effet cue systeme qui tend a «refoulm un contingent de plus en plus important
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d'eleves vers les etudes preuniversitaires. L'interdependance entre la formation technique
et la formation preuniversitaire, de meme que la relation entre la formation du secondaire
et celle du collegial, sont 'lees a des enjeux complexes de choix d'orientation
ment influences par le systeme. Il faut prendre conscience de l'importance de ces facteurs
et les discerner le mieux possible pour pouvoir agir sur eux.

A la lumiere des analyses menees par la Commission de l'enseignement professionnel, it
est permis de croire que le reseau collegial peut, a certaines conditions, changer de
mentalite en ce qui a trait au processus decisionnel de repartition des programmes
techniques et au cadre de reference qui inspire ces decisions. Une comprehension
actualisee des imperatifs de developpement economique et des besoins exprimes par les
eleves, fermement aliment& par les autorites de la DGEC, peut faire tourner la page sur des
rhetoriques et des pratiques trop exclusivement defensives qui, a terme, deviennent
synonymes de stagnation et d'immobilisme.
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Annexe I
Progression projetee du recrutement de la formation
technique, formation initiale temps plein,

sur la periode de 1992 a 1997

Progression projetee du recrutement de la formation technique, formation initiale temps

plein, sur la periode de 1992 a 1997, dans les cegeps.

Legende : R : indice de progression restreinte, soit mc,ins de 25 %

M : indice de progression moyenne, scit 25 %

F : indice de progression forte, au-dela de 25 %

Note : Certains programmes sont mentionnes mail sans effectif, car ils relevent des ecoles

gouvernementales ou privees. Parmi ceuxci, run ou l'autre (mode, hotellei le)

commencent a etre offerts dans le reseau des cegeps a partir de l'automnc 1993.
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PROGRESSION PROJETEE DU RECRUTEMENT DE LAFORMATION TECHNIQUE,
FORMATION INITIALE TEMPS PLEIN, SUR LA PERIODE DE 1992 A 1997

Indice
progr.

%

Progr.
Nouv. Inscr.
Aout 1992

Nouv. Inset%
1997 Aug.

1.A Techniques biologiques de l'ordre des services
personnels, et de la sante

Programmes de techniques dentaires (110, III), labora-
mire medical 140.01, 02 et 04), inhalotherapie et anesthe-

sia (141), radio-diagnostic, medecine nucleaire et radio-
therapie (142), readaptation, ortheses protheses (144).

M 25 1 443 1 804 361

Soins infirmiers (180): expansion moyenne assumes en
panic par la croissance du reerutement universitaire (en-
viron 350 par an, 1992).

R 15 3 240 3 726 486

Acupuncture (112), dietetique (120) R 10 379 417 38
Thanatologic (171) R 0 28 28
Tech. ortheses visuelles, audioprotheses (160, 01, 02). M 25 70 88 18

Sous-total 5 160 6 063 903

1.B Techniques biologiques relatives au secteur
primaire de Peconomie

Ecologic appliques, inventaire et recherche en biologic,
sante animale, amenagement cynegetique et halieutique

F 50 399 598 199

(145), techniques de milieu naturel (147).

Gestion et exploitation d'entreprise agricole (152) DEC F 100 209 418 209I" module ou DEP: tits forte expansion souhaitable.

Zootechnologie (153.01), genie rural (153.05), prod. vege-
tates (153.06), gestion conseil en agriculture (153.07),
techniques des cols (153.08).

Horticulture legumiere fruitiere (153.02) horticulture or-
nementale (153.03), technologic alimentaire 154.01, 02
et 03.

Techniques equines (155.05).

Transformation des produits forestiers (190.03). F 100 0

Amenagement forestier (190.04). F 209 418 .209

Sous-total
817 1 434 617

2.A Technologies physiques «trans-sectorienes*

Techniques de chimie analytique et de genie chimique F 50 237 355 118(210.01 et 02)

Techniques de chimie- biologic (210.03) F 100 68 136 68

Technologic de I 'architecture (221.01) Ni 25 694 868 174

Technologic du genie civil (221.02) F 35 884 1 193 309

Techniques d'amenagement du territoire (222.01) F 35 65 92 24
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PROGRESSION PROJETEE DU RECRUTEMENT DE LA FORMATION TECHNIQUE,
FORMATION INITIALE TEMPS PLEIN, SUR LA PERIODE DE 1992 A 1997 (SUITE)

Indice
progr.

%
Progr.

Nouv. Inscr.
Aoilt 1992

Nouv. Inser.
1997 Aug.

Technologie du genie industriel (235.01) F 500 31 186 155

Techniques d'analyse d'entretien (241.05) F 35 142 192 50

Techniques de genie mecanique (241.06) F 35 893 1 206 313

Technologie du genie electrique (total) M 25 2 762 3 453 691
Electrodynamique (243.01) (389)
Instrumentation et controle (243.02) (240)
Electronique (243.03 et 243.11) (1 009)
Equipements audiovisuels (243.09) (47)
Electronique industrielle (243.06) (448)
Technologie physique (243.11 et 244.01) (87)
Technologie de systemes ordines (243.15 et 247.01) (193)

Assainissement et securite industriels (260.03) F 50 52 78 26

Sous-total 5 831 7 759 1 928

2.B Technologies physiques sectorielles

Mecanique du batiment (221.03) F 35 292 394 102

Technologic de ('estimation et de revaluation fonciere M 25 62 78 16
(221.04)

Technologic de Ia cartographic et de la geodesic (230.01
et 02)

M 25 161 201 40

Transformation des produits de Ia mei-, exploitation et
production des ressources marines (231.03 et 04)

R 15 55 63 8

Techniques papetieres (232.01) F 900 6 60 54

Technologic du meuble et du bois ouvre (233.01) F 100 20 40 20

Technologie de transformation des materiaux composites F 100 29 58 29
(241.11)

Techniques de transformation des matieres plastiques F 100 50 100 50
(241.12)

Techniques d'architecture navalc, navigation, genie me-
canique de marine (248.01, 02 et 03)

M 25 120 150 30

Textiles, finition et fabrication (251.01 et 02) F 200 14 42 28

Assainissement de l'eau (260.01) M 25 107 134 27

Techniques de la metallurgic: contrOle de Ia qualite,
soudage, procedes metallurgiques (270.02, 03, 04)

F 100 63 126 63

Technologic minerale: geologic appliques, exploitation,
mineralurgie (271.01, 02, 03)

F 100 44 88 44

Construction aeronautique, entret;,:n, avioniquc (280.01, M 25 496 620 124
03, 04)
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PROGRESSION PROJETEE DU RECRUTEMENT DE LA FORMATION TECHNIQUE,
FORMATION INITIALE TEMPS PLEIN, SUR LA PERIODE DE 1992 1 1997 (SUITE)

Indice
progr.

%
Progr.

Nouv. Inscr.
AMU 1992

Nouv. loser.
1997 Aug.

Pilotage d'aeronefs (280.02) R 10 43 48

Sous-total 1 562 2 202 640

3.5 Techniques humaines

Techniques policieres (310.01) M 10 768 845 77

Techniques d'intervention en delinquance (310.02) M 25 153 191 38

Techniques juridiques (310.03) M 25 148 185 37

Techniques d'education en services de garde (322.03) M 25 602 753 151

Techniques d'education specialisee (351.03) R 10 947 1 042 95

Techniques de recherche, enquete et sondage F 100 23 46 23

(384.01)

Techniques de travail social (388.01) M 25 438 548 110

Techniques d'intervention en loisirs (391.01) R 10 283 311 28

Techniques de la documentation (393.00) R 10 274 301 27

Sous-total 3 636 4 222 586

4. Techniques administratives

Techniques administratives (410.12) R 20 5 543 6 652 1 109

ArSchr-ives medicates (411.01) M 25 38 48 10

Techniques de bureau (412.02) R 0 1 573 1 573

Administration et cooperation (413.01)

Tourisme (414.01) F 100 78 156 78

Informatique (420.01) M 25 2 355 2 944 609

Techniques de gestion hoteliere (430.01)

Techniques de gestion des services alirnentaires (430.02)

Sous-total 9 587 2 944 1 906

5. Arts

Musique populairc (512.02), cloves de 3' annee M 25 36 45 11

Theatre professionncl, interpretation, techniques sceni-
goes, production et conception (561.01, 02,03, 04)

R 10 201 221 20

Danse-ballet (561.06) 12

Esthetique de presentation (570.02) M 25 166 208 42
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PROGRESSION PROJETEE DU RECRUTEMENT DE LA FORMATION TECHNIQUE,
FORMATION INITIAI,E TEMPS PLEIN, SUR LA PERIODE DE 1992 A 1997 (FIN)

Indice
progr.

%

Progr.
Nouv. Inscr.
Aotit 1992

Nouv. Inscr.
1997 Aug.

Amenagement d'interieur (570.03) M 25 397 496 99

Photographic (570.04) M 25 147 184 37

Graphisme (570.06) M 25 366 457 91

Design industriel (570.07) F 50 59 89 30

Mode: dessin de la mode, production, commercialisation,
mode masculine et feminine (571.02, 03, 04, 05, 06)

Techniques et metiers d'art (573.01) M 25 173 216 43

Imprimerie: typographic, montage photolithographique,
impression, traitement de l'image,gestion de l'imprimerie

M 25 149 186 37

(581.02, 03, 04, 06, 08)

Art et technologic des medias (589.01) F 50 198 297 99

Sous-total 1 904 2 399 495

TOTAL 28 497 35 452 7 075
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Annexe II
Les regions administratives et les autorisations de programmes

Cette annexe regroupe de l'information sur les regions administratives qui s'ajoute a celle
déjà presentee dans la section «3.1» du document. On y trouve un tableau recapitulatif sur
la Repartition du nombre des autorisations de programmes par famille de programmes et
par region administrative, avec le nombre d' eleves par secteur de formation, par famille
de proz?ammes et par region. Ensuite, trois points sont abordes: la repartition du nombre
.total des autorisations de programmes techniques selon les regions, la repartition des
autorisations par famille de programmes, et la moyenne du nombre d'eleves par autorisa-
tion de programmes.
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O La repartition du nombre total des autorisations de programmes
techniques selon les regions administratives

Considerant l'ensemble des regions, la moyenne du nombre des autorisations de program-
mes est de 34.7. Six des regions ont un &art a la moyenne superieur a celle-ci: Montreal-
Centre, Monteregie, Bas-Saint-Laurent, Quebec, Mauricie-Bois-Francs et Saguenay-
Lac-Saint-Jean. Les neuf autres ont un &art inferieur a la moyenne generale.

Regions Nombre des
autorisations

Ecart 31a
moyenne (34.7)

06 Montreal-Centre 135 +100.3

16 Monteregie 56 + 21.3

01 Bas-Saint-Laureat 51 + 16.3

03 Quebec 43 + 8.3

04 Mauricie-Bois-Francs 43 + 8.3

02 Saguenay-Lac-Saint-Jean 42 + 73

12 Chaudiere-Appalaches 29 - 5.7

05 Estrie 23 - 11.7

07 Outaouais 21 - 13.7

15 Laurentides 20 14.7

08 Abitibi-Temiscamingue 13 - 21.7

09 Cate-Nord 13 - 21.7

11 Gaspesie-Iles-de-la-Madeleine 13 - 21.7

13 Laval 11 - 23.7

14 Lanaudiere 8 - 26.7

Total 521

O La repartition du nombre des autorisations par famille
de programmes et par region

Families de
programmes

Regions
administratives

Techniques
biologiques

Techniques
physiques

Techniques
humaines

Techniques
administratives

Techniques
des arts Total

N % N % N % N % N % N%
01 Bas-Saint-Laurent 11 9,4 16 10,1 7 10,8 13 9,4 4 9,5 51 9,8

02 Saguenay-Lac-Saint-Jean 12 10,3 13 8,2 5 7,7 10 7,3 2 4,8 42 8,1

03 Quebec 14 12,0 8 5,0 7 10,8 9 6,5 5 11,9 43 8,3

04 Mauricie-Bois-Francs 8 6,8 17 10,7 4 6,2 12 8,7 2 4,8 43 8,3

05 Estrie 6 5,1 5 3,1 5 7,7 6 4,3 1 2,4 23 4,4

06 Montreal-Centre 27 23,1 38 23,9 19 29,2 29 21,0 22 52,3 135 25,9

07 Outaouais 3 2,6 7 4,4 4 6,2 6 4,3 1 2,4 21 4,0

08 Abitibi-Temiscamingue 2 1,7 6 3,8 2 3,1 3 2,2 0 0 13 2,5

09 Cote-Nord 4 3,4 3 1,9 1 1,5 5 3,6 0 0 13 2,5

10 Nord-du-Quebec - - - - - -
11 Gaspesie-

iles-de-la-Madeleine 2 1,7 6 3,8 2 3,1 3 2,2 0 0 13 2,5

12 Chaudiere-Appalaches 4 3,4 14 8,8 3 4,5 8 5,8 0 0 29 5,6

1 3 Laval 4 3,4 4 2,5 0 0,0 3 2 2 0 0 I I 2,1

14 Lanaudiere 2 1,7 2 1,3 1 1,5 3 2,` 0 0 8 1,5

15 Laurentides 3 2,6 5 3,1 4 6,2 6 4,3 2 4,8 20 3,8

16 Monteregie 15 12,8 15 9,4 1 1,5 22 16,0 3 7,1 56 10,7

Total 117 100 159 100 65 100 138 100 42 100 521 100
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Ce tableau montre qu'il existe une relation entre le nombre total d'autorisations de
programmes que &tient une region et l'importance du nombre des autorisations dans
chacune des families de programmes. Ainsi, region de Montreal-Centre est celle qui
&tient le plus d'autorisations de programmes, et elle arrive en tete dans toutes les families
de programmes. Les cinq autres regions qui possedent le plus d'autorisations, soit celles
de la Monteregie, du Bas-Saint-Laurent, de Quebec, de la MauricieBois-Francs et du
SaguenayLac-Saint-Jean, occupent, dans l'ensemble, une position elevee par rapport au
nombre d'autorisations detenues dans les diverses families de programmes. Inversement,
les regions qui sont le mains pourvues d'autorisations, soit celles de la Cote-Nord, de la
GaspesieIles-de-la-Madeleine, de l'Abitibi-Temiscamingue, de Laval et de Lanaudiere
detiennent egalement, dans l'ensemble, le moms grand nombre d'autorisations dans
chacune des families de programmes.

La moyenne du nombre d'eleves par autorisation de programmes

Le tableau qui suit montre qu'il y a en moyenne 127.5 eleves par autorisation de
programmes, tous programmes confondus. Cette moyenne vane cependant (nine region a
l'autre. Sept d'entre elles en ont une qui est superieure a la moyenn.5 generale: Saguenay
Lac-Saint-Jean, Quebec, Estrie, Montreal-Centre, Laval, Laurentides et Monteregie.
Dans les huit autres regions, la moyenne obtenue est inferieure a la moyenne generale :
Bas-Saint-Laurent, MauricieBois-Francs, Outaouais, Abitibi-Temiscamingue, Cote-Nord,
GaspesieIles-de-la-Madeleine, Chaudiere-Appalaches et Lanaudiere. Ce partage se ye-
rifle aussi en ce qui concerne les families de programmes. Ainsi, les Sept premieres
regions ont une moyenne du nombre d'eleves par famille de programmes qui, dans
l'ensemble, est egale ou superieure a la moyenne generale. Les huit dernieres regions,
quanta elles, ont tendance a avoir une moyenne par famille de programmes qui, sauf
exception, est toujours plus basse que la moyenne generale.

Deux facteurs peuvent expliquer ce partage. Tout d'abord, les regions qui ont le plus
d'eleves au secteur technique ont tendance a avoir une moyenne plus elevee, alors que
celles qui ont mains d'eleves detiennent une moyenne plus basse. Cette relation ne vaut
pas cependant pour tous les cas ; le nombre d'autorisations de programmes joue egale-
ment. Ainsi, la region de Laval qui n' arrive qu' au onzieme rang quant au nombre d'eleves,
reussit neanmoins a atteindre une moyenne elevee, car le nombre d'autorisations est faible
(11). Inversenient, la region du Bas-Saint-Laurent qui occupe le sixienne rang en ce qui
concerne l'ampleur de la population au secteur technique a une moyenne basse, car le
nombre des autorisations de programmes est eleve (51). D'ailleurs, cette derniere region
compte 55 % de moins d'eleves que celle de Quebec, mais elle &tient huit autorisations
de plus.
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MOYENNE DU NOMBRE D'ELEVES PAR AUTORISATION DE PROGRAMMES,
PAR FAMILLE DE PROGRAMMES
ET PAR REGION (AUTOMNE 1992)

Regions

Families de programmes

TotalT. bit). T. phy. T. hum. T. adm. T. arts

01 Bas-Saint-Laurent 84.2 77.2 119.6 79.2 84.7 85.6
02 Saguenay-Lac-Saint-Jean 122.9 107.7 167.8 138.0 275.0 134.4
03 Quebec 141.7 189.2 192.1 262.6 130.6 182.8
04 Mauricie-Bois-Francs 109.5 95.1 116.2 120.7 104.0 107.3
05 Estrie 132.7 106.2 151.6 165.8 125.0 139.3

06 Montreal-Centre 149.9 118.5 180.1 177.1 102.8 143.5
07 Outaouais 142.3 58.0 98.7 127.5 73.0 98.4
08 Abitibi-Temiscamirgue 117.0 62.5 103.5 166.0 0.0 101.1

09 Cate-Nord 58.2 81.0 65.0 70.0 0.0 68.5
11 Gaspesie-Iles-de-la-

Madeleine 85.0 43.5 81.0 64.3 0.0 60.5
12 Chaudiere-Appalaches 147.5 82.5 113.3 152.4 0.0 113.9
13 Laval 136.7 159.7 0.0 206.7 0.0 164.2
14 Lanaudiere 93.0 92.0 147.0 107.3 0.0 104.9
15 Laurentides 117.0 92.0 181.5 178.3 68.0 137.1

16 Monteregie 109.6 163.5 165.0 140.4 82.3 135.6

123.8 106.8 151.9 148.4 109.3 127.5

Les moyennes sont calculdes a partir d'information statistique de Sigdec.
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Annexe III
L'admission au collegial

L'admission au collegial par families de programmes

TAUX D'ADMISSION PAR FAMILLES DE PROGRAMMES
SELON LES REGIONS ADMINISTRATIVES (AUTOMNE 92)

Families de
programmes

Tech.
hiologiques

Tech.
physiques

Tech.
humaines

Techniques
administratives

Techniques
des arts

Total

Regions
administratives D A' Taux' D A Taux D A Taux D A Taux D A Taux D A Taux

01 Bas-Saint-Laurent 508 349 69% 603 578 969E 949 272 29% 405 390 96% 122 109 89% 2 587 1 698 66%

02 Saguenay
Lac-Saint-Jean 859 449 52% 970 482 49% 1 262 322 25% 620 482 78% 692 255 37% 4 403 1 990 45%

03 Quebec 764 447 59% 446 340 76% 1 390 315 23% 758 567 75% 320 163 51% 3678 1 832 50%

04 MauricieBois-Francs 503 317 63% 784 594 76% 766 222 29% 672 542 81% 132 81 61% 2 857 I 756 61%

05 Estrie 616 307 50% 312 1145 56% 985 227 23% 392 288 73% 151 57 389E 2 476 1 064 43%

06 Montreal-Centre 2 811 1087 39% 2 308 1 320 57% 4 368 1098 25% 1 931 ; 238 64% 1 609 637 40% 13 027 5 380 41%

07 Outaouais iXtt 123 65% 170 124 73% 460 153 33% 285 240 84% 34 24 71% I 137 664 58%

08 Abitibi-Temiscamingue .- -- -- - --

09 aite-nord 150 99 66% 105 85 81% 29 26 90% 191 148 77% 0 0 0% 475 3514 75%

11 GaspesieIles-de-la- $8 61 69% 119 114 96% 94 52 55% 1144 179 97% 0 0 0% 485 406 84%

Madeleine

12 Chaudiere-Appalaches 1214 108 84% 370 320 86% 160 96 60% 360 314 93% 0 (1 0% 1 018 858 84%

13 Laval 459 182 40% 315 231 73% 0 0 0% 282 2(10 719E 0 0 0% 1 056 613 58%

14 Lanaudiere 103 70 614% 91 66 72% 125 50 409E 174 140 X0% 0 0 0% 493 326 66%

15 Laurentides 245 108 44% 291 197 68% 508 244 49% 413 326 79% 161 61 38% 1 61$ 940 589E

16 Monteregie 959 521 54% 1 41$ 867 61% 171 76 44% 1 253 907 72% 142 62 44% 3 943 2 433 62%

Total 8381 4228 50% 8 322 5 503 66% 11 267 3 157 28% 7 920 5 981 75% 3 363 1 449 43% 39 253 20 318 '2%

Les statistiques portent sur les cegeps qui sont membres des organismes suivants: SRAM, SRAQ, CRISP et Service regional de
l'admission des ageps du SaguenayLac-Saint-Jean. Elks concement le premier tour d'admission, cc qui donne le nombrereel de

candidats et leurs aspirations premieres.

I. Demandes d'admission

2. Offres d'admission

3. Taux d'admission
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A l'automne 1992, pour l'ensemble des regions administratives et pour l'ensemble des
families de programmes, it y a eu 39 253 demandes d'admission et 20 318 offres
d'admission, ce qui donne un taux de 52 %. Cela signifie qu'il y a un peu plus de la moitie
des candidats qui ont ete acceptes dans le programme et le college de leur choix, des le
premier tour.

C'est dans les techniques humaines que le nombre de demandes est le plus eleve (11
267), mais ou aussi le taux d'admission est le plus faible (28 %). Les techniques biologi-
ques et les techniques physiques ont sensiblement le meme nombre de demandes
(respectivement 8381 et 8322), mais les secondes ont un taux d'admission beaucoup plus
eleve (soit 66 %, contre 50 %). Les techniques administratives detiennent le taux d' ad-
mission le plus eleve, soit 75 %. Enfin, c'est dans les techniques des arts que le nombre
de demandes est le moins eleve (3363); le taux d'admission se situe en deca de la
moyenne (43 %).

Sept regions administratives ont un taux d'admission toujours superieur a la moyenne,
quelle que soit la famille de programmes consider& Bas-Saint-Laurent (01), Mauricie
Bois-Francs (04), Outaouais (07), Cote-Nord (09), GaspesieIles-de-la-Madeleine (1 I ),
Chaudiere-Appalaches (12) et Lanaudiere (14). La region de Montreal-Centre (06) a, au
contraire, un taux d'admission toujours inferieur a la moyenne. Ce constat renforce idee
selon laquelle le taux d'admission est inversement proportionnel au nombre de demandes.
Cette relation serait vraie, aussi, pour plusieurs regions administratives, lorsque l'on
examine les families de programmes.

C'est dans la famille des techniques des arts que les differences sont les plus elevees
dans les taux d'admission, avec un ecart-type de 30.0. Rien d'etonnant, puisque cinq
regions administratives n'offrent aucun programme dans ce champ de connaissance. Si
l'on ne prend pas en consideration ces cinq regions, Pecart-type diminue jusqu'a 19.4. La
region de Montreal-Centre (06) recoit pres de la moitie du total des demandes (47,8 %) et
elle admet 44% de l'ensemble des candidats du collegial. Si l'on ajoute aux personnel
admises dans cette region celles qui le sont dans les regions du SaguenayLac-Saint-Jean
(02) et de Quebec (03), on obtient 72,8 % du total. Tout cela demontreune forte concentra-
tion des programmes de techniques des arts dans quelques regions.

C'est, au contraire, dans la famine des techniques administratives que les differences sont
les plus faibles dans les taux d'admission, avec un ecart-type de 10.6. Cela peut sans doute
etre explique du fait que toutes les regions offrent des programmes de cette famille, et
qu'il s'agit, dans la plupart des cas, des males programmes. Nonobstant la diffusion
relativement uniforme de ces programmes, six regions administratives admettent 69,1 %

102

1 0
4

.*



www.manaraa.com

de l'ensemble des eleves de cette famille: Bas-Saint-Laurent (01), SaguenayLac-Saint-
Jean (02), Quebec (03), MauricieBois-Francs (04), Montreal-Centre (06) et Monteregie
(16).

L'ecart-type dans le taux d'admission de la famille des techniques biologiques (15.1) et
de la famine des techniques physiques (15.3) est sensiblement plus eleve qu'en techni-
ques administratives (10.6). Cela correspond a une plus grande difference des taux
d'admission dune region a l'autre. Dans les techniques biologiques, sept regions totali-
sent 82,2 % de l'ensemble des admissions : Bas-Saint-Laurent (01), SaguenayLac-Saint-
Jean (02), Quebec (03), MauricieBois-Francs (04), Estrie (05), Montreal-Centre (06) et
Monteregie (16). Dans les techniques physiques, sept regions regroupent 82 % des
personnel admires: Bas-Saint-Laurent (01), SaguenayLac-Sa:7,t-Jean (02), Quebec (03),
MauricieBois-Francs (04), Montreal-Centre (06), Chaudiere-Appalaches (12) et
Monteregie (16).

Les differences dans les taux d'admission sont tres elevees dans la famille des techniques
humaines, puisque recart-type est de 22.9. On peut meme affirmer, d'une certaine fawn,
que c'est dans cette famille oU les differences sont les plus fortes, si I'on met de cote les
regions qui n'offrent pas de programmes dans la famille des arts. Cinq regions totalisent
71,4% des eleves admis : Bas-Saint-Laurent (01), SaguenayLac-Saint-Jean (02), Quebec
(03), Montreal-Centre (06) et Laurentides (15).
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Des donnees issues du dernier tableau ont déjà ete incluses a la section «2.3» du present
document (taux d'accessibilite des programmes techniques). De l'information sera ajou-
tee ici sur le taux d'admission par region administrative, de meme que sur le taux
d'admission des programmes a site unique et des programmes contingentes.

Le taux d'admission selon les regions administratives'

Famine des techniques biologiques

Dans la region du Bas-Saint-Laurent (01), pour six des huit programmes offerts, le taux
d'admission &passe le taux d'admission global de l'ensemble des regions. Plus particu-
lierement en Techniques de soins infirmiers (180.01), le taux d'admission de la region
&passe de 24% le taux national. Cette region est donc beaucoup moins selective dans les
techniques biologiques, comparativement a l'ensemble du collegial.

La region de Quebec (03), pour sa part, suit dans l'ensemble les tendances nationales au
regard du taux d'admission. Toutefois, dans plusieurs cas, les taux de la region depassent
largement ceux de l'ensemble. Ainsi, des programmes ayant un taux superieur a 61 %
[(120.01), (140.00), (180.21) et (190.00)] ont un taux encore plus eleve dans cette region,
et d'autres qui ont un taux inferieur a 60% [(111.01), (141.00) et (144.00)] ont un taux
encore plus bas. On remarque le merne phenomene dans les regions de Laval (13) et de
Lanaudiere (15). La region de la Monteregie (16) suit aussi cette tendance, a une
exception pres (180.01).

La region de la MauricieBois-Francs (04) a un taux d'admission toujours egal ou
superieur au taux national. Pour leur part, les regions de l'Outaouais (07), de la Cote-
Nord (09), de la GaspesieIles-de-la. .adeleine (11) et Chaudiere-Appalaches (12) ont
un taux d'admission toujours superieur au taux national dans les programmes offerts.
Notons que la region de Chaudiere-Appalaches (12) a le taux d'admission le plus eleve
en Techniques de soins infirmiers (180.01), soit 84%, ce qui &passe de 31 % le taux
national.

L'Estrie (05) a un taux d'admission inferieur au taux national dans quatre de ses
programmes, alors que pour les deux autres programmes [(145.03) et (180.01)], it est
superieur.

I. Nous ne retiendrons, ici, et pour chacune des families de programmes, que les regions administratives
qui se demarquent lc plus.
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Mis a part les programmes a site unique, sept des huit programmes offerts dans la region
de Montreal-Centre (06) ont un taux d'admission inferieur au taux national.

Famille des techniques physiques

Les regions du Bas-Saint-Laurent (01), de Quebec (03), de la Cote-Nord (09), de la
GaspesieIles-de-la-Madeleine (11), de Chaudiere-Appalaches (12), de Laval (13), de
Lanaudiere (14), des Laurentides (15) et de la Monteregie (16) ont un taux d'admission
toujours superieur a 61 %, peu importe le programme considers. Le taux d'admission de
cinq de ces regions est meme toujours superieur ou au moins egal au taux national : Bas-
Saint-Laurent (01), Cote-Nord (09), GaspesieIles-de-la-Madeleine (11), Laval (13), et
Monteregie (16). Deux regions se demarquent encore davantage : celle du Bas-Saint-
Laurent (01) ou huit des treize programmes ont un taux de 100% (le taux le plus bas etant
de 85 %) et celle de la GaspesieIles-de-la-Madeleine (11) qui a aussi des taux tres
eleves, se situant entre 91 % et 100 %.

Le taux d'admission des cinq programmes offerts dans 1'Estrie (05) est toujours inferieur
au taux national. Le taux le plus eleve dans cette region concerne le programme
d'Electrotechnique (243.00); it est de 64 %.

Mis a part les programmes contingentes, six des quatorze autres programmes de la region
de Montreal-Centre (06) ont un taux d'admission inferieur a 60 %. Le nombre eleve de
demandes dans la majorite de ces programmes peut expliquer la forte selection.

Famille des techniques humaines

Dans les regions du Bas-Saint-Laurent (01), et du SaguenayLac-Saint-Jean (02), le
taux d'admission est toujours superieur ou egal a la moyenne nationale, sauf pour le
programme de Techniques policieres (310.01). La region 01 a meme le plus haut taux
dans trois programmes: Techniques d'education en services de garde (322.03) (89 %),
Techniques de recherche, enquete et sondage (384.01) (100 %) et Techniques d 'interven-
tion en loisir (391.01) (69 %). Les regions de l'Outaouais (07), de la Cote-Nord (09), de
la GaspesieIles -de-la Madeleine (11), de Chaudiere-Appalaches (12), de Lanaudiere
(14) et des Laurentides (15) ont toujours un taux superieur au taux national.

Au contraire, dans les regions de Quebec (03) et de 1'Estrie (04), le taux d'admission est
toujours inferieur ou egal a la moyenne nationale. Dans la region de Montreal-Centre
(06), le taux est la aussi inferieur a la moyenne, sauf pour deux programmes: Techniques
policieres (310.01) (21 %) et Techniques d'inv.:vention en delinquance (310.02) (30 %).
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Pour sa part, la region de la Monteregie (16) n'offre qu' un seul programme Techniques
d'education en services de garde (322.03) et le taux d'admission de celui-ci (44 %) est
situe sous la moyenne nationale (49 %).

Famille des techniques administratives

Dans les regions du Bas-Saint-Laurent (01), du SaguenayLac-Saint-Jean (02), de la
MauricieBois-Francs, de la Gaspesief les-de-la-Madeleine ( 11 ), de Chaudiere-Appala-
ches (12), et de Lanaudiere (14), le taux d'admission est toujours superieur ou egal a la
moyenne nationale. Plus particulierement, les taux des regions du Bas-Saint-Laurent
(01) et de la GaspesieI les-de-la-Madeleine (11) sont superieurs a 93 %.

Au contraire, dans les regions de Quebec (03), de l'Estrie (05), de Montreal-Centre (06),
et de Laval (13) le taux d'admission est toujours inferieur ou egal a la moyenne
nationale.

Famille des techniques des arts

Dans les regions du Bas-Saint-Laurent (01), du SaguenayLac-Saint-Jean (02), de
Quebec (03), de la MauricieBois-Francs (04), de l'Estrie (05), de l' Outaouais (07), et
des Laurentides (15) le taux d'admission est superieur ou egal a la moyenne nationale.
Plus particulierement, les taux des regions d'u Bas-Saint-Laurent (01) et des Laurentides
(15) sont les plus eleves, pour les programmes concernes.

Au contraire, dans la region de Montreal-Centre (06) le taux d'admission est inferieur ou
egal a la m lyenne nationale pour tous les programmes offerts.
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Le taux d'admission des programmes a site unique'

Le tableau suivant indique que le taux d'admission des programmes a site unique est
inferieur a celui des autres programmes.

Famille de programmes
Programmes A site unique
Nb. Taux d'admission

Autres programmes

Taux d'admission

Tech. biologiques 12 37% 53%

Tech. physiques 17 48% 71%

Tech. humaines -- --

Tech. administratives I 60% 76%

Tech. des arts 7 40% 45%

Total 37 42,8 % 52,8 %

Cette difference dans les taux d'admission provient, pour une bonne part, de l'effet de
quelques programmes qui recoivent un grand nombre de demandes mais qui ont un petit
taux d'admission. Si l'on ne tient pas compte de ces programmes, l'ecart s'amoindrit entre
les taux d'admission des programmes a site unique et ceux des autres programmes. Ainsi,
dans les techniques biologiques, si l'on retranche les demandes et les offres d'admission
des quatre programmes de Techniques d' acupuncture (112.01), de Techniques de mede-
cine nucleaire (142.02), de Techniques d'ortheses visuelles (160.01), et de Techniques de
thanatologie (171.01), le taux d'admission des programmes a site unique atteint 48 %, au
lieu de 37 %, ce qui est pres du taux d'admission des autres programmes (53 %). En ce qui
concerne les techniques physiques, ne pas tenir compte des demandes et des admissions
dans les quatre programmes de Techniques d' aeronautique fait grimper le taux d'admis-
sion des programmes a site unique jusqu'a 67 %, ce qui se rapproche, encore la, du taux
des autres programmes (71 %). Finalement, dans les techniques des arts, en mettant de
cote les demandes et les admissions du programme d'Art et technologie des medias, le
taux d'admission dans les programmes a site unique passe de 40 % a 51 %, et it depasse
meme alors celui des autres programmes (45 %).

2. Par programme a site unique, entendons ici les programmes qui ne sont offcrts que dans un soul collage
public.
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Le taux d'admission des programmes contingentes

L'effet sur le taux d'admission des programmes ayant un grand nombre de demandes se
verifie aussi dans le cas des programmes contingentes. Ainsi, dans les techniques biologi-
ques, le taux d'admission dans les programmes contingentes (52 %) est legerement
superieur a celui des autres programmes (48%). Cet &art peut etre explique par le nombre
de demandes se rapportant au programme de Techniques de soins infirmiers (3623), car si
lion n'en tient pas compte, le taux d'admission n' atteint que 47 %, ce qui est presque
identique au taux relatif aux autres programmes. Dans les techniques humaines, le taux
d'admission dans les programmes contingentes est inferieur (24 %) a celui des autres
programmes (40 %). Toutefois, lorsqu 'on ne tient pas compte du programme de Techni-
ques policieres, le taux d'admission dans les programmes contingentes monte a 33 %.
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Annexe IV
La mobilite des eleves

L'information qui suit sur la mobilite des eleves s' ajoute a celle presentee a la section 3.1
(«Attraction regionale aupres des nouveaux inscrits du collegial au secteur technique»).
Elle presente des donnees sur le passage du secondaire au collegial, sur la provenance des
eleves du collegial, et sur quelques elements de synthese touchant la mobilite.

Passage du secondaire au collegial dans la meme region
administrative ou dans une autre

Pour huit regions administratives, la proportion des eleves qui s'inscrivent au secteur
technique, dans un college public et, dans la meme region que celle ou ils ont complete
leur cinquieme secondaire, est tres stable d'une annee a l'autre : Saguenay-Lac-Saint-Jean
(02), Quebec (03), Mauricie-Bois-Francs (04), Estrie (05), Montreal-Centre (06), Outaouais
(07), Chaudiere-Appalaches (12) et Monteregie (16).

Pour les sept autres regions administratives, cette proportion varie :

Dans la region du Bas-Saint-Laurent (01), le pourcentage des nouveaux inscrits qui
proviennent de la meme region administrative a rejoint, a l'automne 1992, le meme
pourcentage qu'a l'automne 1987. Cependant, entre temps, it descend de 1,7 % (1988),
monte de 2,9 % (1989), monte encore de 1,8 % (1990), redescend de 6,8 % (1991), puis
remonte de 5 % (1992).

Dans la region de l'Abitibi-Terniscamingue (08), la fluctuation est negative ou positive
d'une armee a l'autre. Ainsi, la proportion des nouveaux inscrits en provenance de la
meme region monte de 3,9 % entre 1987 et 1989, descend de 4,4 % entre 1989 et 1990,
remonte de 7,8 cf.) entre 1990-1991, pour finalement decroitre de 12,2 % entre 1991 et
1992.

Dans la region de la Cote-Nord (09), la proportion de nouveaux inscrits en provenance
de la meme region a tendance a croitre, passant de 51,6 % en 1987, a 56 % en 1992.

De 1987 a 1989, la region de la Gaspesie-Iles-de-la-Madeleine (11) retient 16,3 % de
plus de nouveaux inscrits ayant termine le secondaire dans la meme region. Mais, entre
1989 et 1992, elle en perd 9,8 %.
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Dans la region de Laval (13), la proportion des nouveaux inscrits au collegial qui a suivi
la cinquierne secondaire dans la merne region est a la baisse. De 1987 a 1989, elle chute
de 12 %, puis jusqu'en 1992, de 16,4 %.

Dans la region de Lanaudiere (14), cette proportion est aussi a la baisse. De 1987 a 1992,
elle chute de 12,5 %.

Dans la region des Laurentides (15), cette proportion fluctue. Elle s'accroit de 2,5 %
entre 1987 et 1989, baisse de 3,9 % entre 1989 et 1991, pour remonter de 5,8 % en 1992.
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PASSAGE DU SECONDAIRE AU COLLEGIAL DANS LA MEME
REGION ADMINISTRATIVE OU DANS UNE AUTRE

(NOUVEAUX INSCRITS)

Inscriptions au
collegial public,

secteur technique

Region adm.
au secondaire

Automne

Dans la meme
region

administrative

N %

Darts une autre
region

administrative

N %

Total

N %

.01 Bas-Saint-Laurent 92 534 87,3 78 12,7 612 100
91 510 83,3 66 16,7 576
90 477 90,1 52 9,9 529
89 482 88,3 64 11,7 546
88 473 85,4 81 14,6 554
87 486 87,1 72 12,9 558

02 Saguenay-Lac-Saint-Jean 92 852 92,5 69 7,5 921 100
91 831 92,2 70 7,8 901
90 730 91,6 67 8,4 797
89 696 91,2 67 8,8 763
88 701 89,5 82 10,5 783
87 752 90,3 81 9,7 833

03 Quebec 92 1 002 84,5 184 15,5 1 186 100
91 955 85,0 168 15,0 1 123
90 885 83,0 175 17,0 1 060
89 845 85,3 146 14,7 991
88 850 83,1 173 16,9 1 023
87 944 86,4 149 13,6 1 093

04 Mauricie-Bois-Francs 92 833 80,6 200 19,4 1 033 100
91 761 80,7 182 19,3 943
90 749 79,4 194 20,6 943
89 707 80,1 176 19,9 883
88 801 79,3 209 20,7 1 010
87 796 78,9 213 21,1 1 009

05 Estric c)2. 497 79,5 128 20,5 625 100
91 512 83,5 101 16,5 613
90 474 82,6 100 17,4 574
89 420 84,2 79 15,8 499
88 479 82,9 99 17,1 578
87 427 83,7 83 16,3 510

06 Montreal-Centre 92 1 795 89,4 212 10,6 2 007 100
91 1 821 90,0 208 10,0 2 079
90 1 763 87.9 242 12,1 2 005
89 1 808 9 4,,..! 193 9,6 2 001
88 1 987 89,2 241 10,8 2 228
87 2 106 88,8 266 11,2 2 372

07 Outaouais 92 375 91,0 37 9,0 412 100
91 377 91,5 35 8,5 412
90 383 91,8 34 8,2 417
89 303 91,0 30 9,0 333
88 346 91,3 33 8,7 379
87 390 91,8 35 8,2 425

.._
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PASSAGE DU SECONDAIRE AU COLLEGIAL DANS LA MEME
REGION ADMINISTRATIVE OU DANS UNE AUTRE

(NOUVEAUX INSCRITS) (SUITE)

Inscriptions au
collegial public,

secteur technique

Region adm.
au secondaire

Automne

Dans la meme
region

administrative

N %

Dans une autre
region

administrative

N %

Total

N %

08 Abitibi-Temiscamingue 92 231 73,8 82 26,2 313 100
91 228 86,0 37 14,0 265
90 219 78,8 59 21,2 278
89 247 83,2 50 16,8 297
88 225 80.6 54 19,4 279
87 264 79,3 69 20,7 333

09 Cote-Nord 92 139 56,0 109 44,0 248 100
91 142 53,4 124 46,6 266
90 134 54,9 110 45,1 244
89 129 52,9 115 47,1 244
88 143 52,6 129 47,4 272
87 115 51,6 108 48,4 223

10 Nord du Quebec 92 0 0 49 100 49 100
91 0 0 47 47
90 0 0 57 57
89 0 0 46 46
88 0 0 44 44
87 0 0 46 46

11 Gaspesie -Iles- 92 186 53,7 160 46,3 346 100
de-la-Madeleine 91 159 52,3 145 47,7 304

90 185 59,5 126 40,5 311
89 186 63,5 107 36,5 293
88 171 52,5 155 47,5 326
87 150 47,2 168 52,8 318

12 Chaudiere-Appalaches 92 600 58,2 431 41,8 1 031 100
91 521 57,1 391 42,9 912
90 562 61.7 349 38,3 911
89 489 60,7 316 39,3 805
88 490 60,1 325 39,9 815
87 508 60,1 337 39,9 845

13 Laval 92 169 31,4 370 68,6 539 100
175 33,1 353 66,9 528

90 164 32,3 343 67,7 507
89 160 33,2 322 66,8 482
88 174 35,7 313 64,3 487
87 299 47,8 327 52,2 626

14 Lanaudiere 92 165 30,3 379 69,7 544 100
91 186 35,0 345 65,0 531
90 176 35,8 316 64,2 492
89 177 37,2 299 62,8 476
88 186 34,2 358 65,8 544
87 239 42,8 319 57,2 558
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PASSAGE DU SECONDAIRE AU COLLEGIAL DANS LA MEME
REGION ADMINISTRATIVE OU DANS UNE AUTRE

(NOUVEAUX INSCRITS) (FIN)

Inscriptions au
collegial public,

secteur technique

Region adult
au secondaire

Automne

Dans la male
region

administrative

N %

Dans une autre
region

administrative

N %

Total

N %

15 Laurentides 92 385 66,6 193 33,4 578 100
91 335 60,8 216 39,2 551
90 342 62,2 208 37,8 550
89 358 64,7 175 35,3 533
88 389 64,3 216 35,7 605
87 366 62,2 222 37,8 588

16 Monteregie 92 1352 56,1 1 058 43,9 2 410 100
91 1299 58,9 905 41,1 2 204
90 1328 57,2 993 42,8 2 321
89 1196 57,1 897 42,9 2 093 .

88 1136 54,9 932 45,1 2 068
87 1259 57,9 913 42,1 2 172

Total 92 9115 70,9 3 739 29,1 12 854 100
91 8862 72,3 3 393 27,7 12 255
90 8571 71,0 3 425 29,0 I1 996
89 8203 72,7 3 082 27,3 I 1 285
88 8551 71,3 3 444 28,7 11 995
87 9101 72,8 3 408 27,2 12 509

Statistiques provenant de Sigdec

Provenance des eleves du collegial selon les regions administratives

Pour huit regions administratives, la proportion d'eleves qui proviennent de la meme
region par rapport aux eleves qui proviennent d'une autre region est plutOt stable d'une
armee a l'autre, depuis 1987: Bas-Saint-Laurent (01), Saguenay-Lac-Saint-Jean (02),
Mauricie-Bois-Francs (04), Estrie (05), Abitibi-Temiscamingue (08), Gaspesie-fles-de-
la-Madeleine (11), Chaudiere-Appalaches (12) et Lanaudiere (14). Lorsque l'on consi-
dere le nombre des eleves de l'exterieur, l'effectif croft cependant, dans trois d'entre
elles: Bas-Saint-Laurent (01) (11,7 %), Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) (20,6 %) et Estrie
(05) (5,2 %). Dans quatre autres regions, l'effectif de L. ,,:oupe d'eleves decroit: Mauricie-
Bois-Francs (04) (4,7 %), Abitibi-Temiscamingue (08) (12,5 %), Gaspesie-fles-de-la-
Madeleine ( I I ) (28,6 %) et Lanaudiere (14) (50 %). Pour les trois dernieres regions,
s'agit cependant de petits nombres. Pour la region de Chaudiere-Appalaches (12), le
nombre de ces eleves est le meme en 1992 qu'en 1987.

Pour cinq autres regions, le pourcentage d'eleves venant derexterieur, et plus particuliere-
ment d'une region avoisinante, tend a croitre: Quebec (03), Montreal-Centre (06),
Outaouais (07), Laval (13) et Laurentides (15). En outre, dans chacune de ces regions, le
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nombre des eleves venant de l'exterieur augmente de 1937 a 1992, mais dans une
proportion tres variable de l'une a l'autre: Quebec (03) (46,9 %), Montreal-Centre (06)
(3,6 %), Outaouais (07) (142,3 %), Laval (13) (4,5 %) et Laurentides (15' (32,4 %). Cette
croissance n'est pas toujours accompagnee d'une augmentation du nombre d'eleves issus
de la merne region; en effet, dans trois regions, l'effectif de ces eleves diminue de 1987 a
1992: Montreal-Centre (06) (-14,8 %), Outaouais (07) (-3,8 %) et Laval (13) (-43,5 %)3.

Pour la region de la Monteregie (16), au contraire, le pourcentage d'eleves venant d'une
region avoisinante baisse, et celui des eleves issus de la me'me region monte. Cela se
traduit par une baisse de 10,6 % du nombre d'eleves provenant de l'exterieur de la region,
et par une augmentation de 7,4 % du nombre de ceux et celles issus de la meme region.

Enfin, seule la region de Ia Cote-Nord (09) a des pourcentages qui fluctuent a la hausse ou
a la baisse d'une armee a l'autre; cela s'explique par une variation dans le nombre
d'eleves qui proviennent d'une region eloignee de celle-ci.

Le classement des regions selon le nombre des eleves du collegial qui proviennent d'une
autre region vient completer le taux d'attraction des diverses regions, déjà presente a la
page 56 du document de reflexion.

Regions Nombre d'eleves qui proviennent
d'une autre region

Montreal-Centre Entre 1 400 et 1 500

Quebec Entre 180 et 430
Monteregie
Bas-Saint-Laurent
Laurentides
Saguenay-Lac-Saint-Jean

Estrie Entre 90 et 170
Laval
Mauricie-Bois-Francs
Chaudiere-Appalaches

Outaouais Entre 2 et 60
Abitibi-Temiscamingue
Cote-Nord
Lanaudiere
Gaspesie-iles-dc-la-Madeleine

3. L'cffectif total de Ia region de Laval (/3) est passe de 455 en 1987 a 281 Vann& suivante. Par apres, le
nombre des eleves augmente legerement.
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Elements de synthese sur la mobilite des nouveaux inscrits
au secteur technique

Un certain nombre d'eleves quittent leur region d'origine lorsqu'ils s'inscrivent au colle-
gial. En consequence, les regions recoivent, dans des proportions variables, des eleves
ayant complete des etudes secondaires dans une autre region. Considerant le nombre de
departs et d'arrivees, it est possible de determiner dans quelle mesure ces &placements de
population correspondent a des gains ou a des pertes pour chacune des regions.

Le classernent des regions selon les gains ou les pertes (Automne 1992)

Montreal-Centre (06) + 1305

Bas-Saint-Laurent (01) + 266
Quebec (03) + 248
SaguenayLac-Saint-Jean (02) + 153

Laurentides (15) + 48
Estrie (05) + 35
Outaouais (07) + 26
Nord-du-Quebec (10) - 49
Abitibi-Temiscamingue (08) - 61

MauricieBois-Francs (04) 79
Cote-Nord (09) - 83

GaspesieIles-de-la-Madeleine (11) - 155
Laval (13) - 221

Chaudiere-Appalaches (12) 328
Lanaudiere (14) 370
Monteregie (16) 735

Comme l'indique la liste ci-haut, quatre groupes peuvent 'etre identifies :

Un premier groupe est constitue de la region de Montreal-Centre (06), qui arrive loin
devant les autres regions, avec 1305 eleves de plus qu'elle n'en perd. Cette region
accueille en effet sept fois plus d'eleves de l'exterieur, comparativement a ceux qui la
quittent.
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Trois regions, celles du Bas-Saint-Laurent (01), de Quebec (03) et du SaguenayLac-
Saint-Jean (02), forment un second groupe qui accueille lui aussi passablement plus
d'eleves de l'exterieur qu'il n'en perd. Chacune des regions recoit, respectivement,
quatre fois, deux fois et trois fois plus d'eleves «etrangers», comparativement a ceux
qui emigrent.

Le troisieme groupe est forme de sept regions dans lesquelles les gains ou les pertes en
effectif totalisent 83 personnes et moins: Laurentides (15), Estrie (05), Outaouais (07),
Nord-du-Quebec (10), Abitibi-Temiscamingue (08), MauricieBois-Francs (04), et
Cote-Nord (09). Dans la plupart de ces cas, it s'agit en soi de petits effectifs, bien qu'ils
puissent representer une proportion importante pour la region concernee. Ainsi, la
Cote-Nord (09) perd quatre fois plus d'eleves qu'elle n'en gagne. Pour la region du
Nord-du-Quebec (10), c'est Pensemble de la population interessee a poursuivre des
etudes collegiales qui doit se deplacer a l'exterieur.

Enfin, le quatrierne groupe comprend les cinq regions qui perdent le plus d'eleves.
Parmi celles-ci, la region de la GaspesieIles-d-la-Madeleine (11) est celle dont le
nombre des eleves qui s'inscrivent ailleurs est le plus bas; mais cependant, elle perd
32 fois plus d'eleves qu'elle n'en gagne. Avec la region de Lanaudiere (14), qui perd
42 fois plus d'eleves, it s'agit IA des deux regions qui accueillent le moins d'eleves
venus d'ailleurs. Dans les trois autres regions, soit celles de Laval (13), de Chaudiere-
Appalaches (12) et de la Monteregie (16), le nombre d'eleves venant de l'exterieur
&passe la centaine d'individus, mais le nombre de ceux qui quittent est encore plus
important. II n'est pas etonnant que quatre des regions qui perdent le plus d'eleves se
situent en peripherie des deux grands centres urbains, qui eux, au contraire, en ac-
cueillent beaucoup.

Evolution de l'ecart entre les departs et les arrivees selon chacune des regions
administratives (automne 1987 automne 1992)

Cinq regions ont toujours eu un &art positif entre le nombre des departs et celui des
arrivees : Montreal-Centre (06), Bas-Saint-Laurent (01), Quebec (03), SaguenayLac-
Saint-Jean (02) et Estrie (05). Pour toutes ces regions, a l'exception de la derniere,
Pecan est de plus en plus positif, car le nombre d'arrivees s'accroit plus rapidement que
celui des departs. En outre, depuis six ans, le nombre des departs a baisse dans deux de
ces regions: SaguenayLac-Saint-Jean (02) et Montreal-Centre (06).

Dans l' Outaouais (08) et les Laurentides (15), Pecart entre les departs et les arrivees est
passé du negatif au positif. I1 demeure cependant peu eleve.
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Enfin, les neuf regions dont l'ecart a toujours ete negatif depuis six ans se divisent en
deux groupes. Un premier comprend cinq regions dont l'ecart est relativement stable
d'une armee a l'autre: Mauricie-Bois-Francs (04), Abitibi-Temiscamingue (08), Cote-
Nord (09), Nord-du-Quebec (10) et Gaspesie-I les-de-la-Madeleine ( I I). Dans les
quatre autres regions, Pecart au contraire, croft negativement: Chaudiere-Appalaches
(12), Lava! (13), Lanaudiere (14) et Monteregie (16). Dans ces quatre dernieres re-
gions, on remarque d'ailleurs une augmentation du nombre de departs, alors qu'il y a
une diminution, ou a tout le moins une stabilite du nombre des arrivees.

TABLEAU SYNTHESE SUR LA MOBILITE
DES NOUVEAUX INSCRITS AU SECTEUR TECHNIQUE

Mobilite

Region adm.
au secondaire

Autonme

Inscriptions dans la region
administrative d'origine

Departs de la
region

administrative
d'origine

Arrivies d'une
autre region

administrative

Ecart entre les
departs et les

arrivees

N % en
fonction

des
departs

% en
fonction

des
arrivees N % N % N

01 Bas-Saint-Laurent 92 534 87,3 60,8 78 12,7 344 39,2 + 266
91 510 83,3 64,4 66 16,7 284 35,6 + 218
90 477 90,1 63,3 52 9,9 277 36,7 + 225
89 482 88,3 64,4 64 11,7 266 35,6 + 202
88 473 85.4 60.2 81 14,6 313 39,8 + 232
87 486 87,1 61,2 72 12,9 308 38,8 + 236

02 Saguenay- 92 852 92.5 79,3 69 7,5 222 20,7 + 153
Lac-Saint-Jean 91 831 92,2 80,5 70 7,8 201 19.5 + 131

90 730 91,6 77,2 67 8,4 215 22,8 + 148
89 696 91,2 81.0 67 8,8 163 19,0 + 96
88 701 89,5 75.1 82 10,5 233 24,9 + 151
87 752 90,3 80,3 81 9,7 184 19,7 + 103

03 Quebec 92 1 002 84,5 69,9 184 15,5 432 30,1 + 248
91 955 85,0 70,8 168 15.0 394 29,2 + 226
90 885 83,0 74,6 175 I7,0 302 25,4 + 127
89 845 85,3 74,6 146 14.7 288 25,4 + 142
88 850 83,1 72.7 173 16,9 319 27,3 + 146
87 944 86,4 76,3 149 13,6 294 23,7 + 145

04 Mauricie-Bois-Francs 92 833 80,6 87,3 200 I9,4 121 12,7 - 79
91 761 80,7 89,0 182 19,3 94 11,0 - 88
90 749 79,4 87,4 194 20,6 108 12,6 - 86
89 707 80,1 88,0 176 19,9 96 12,0 - 80
88 801 79,3 86,5 209 20,7 125 13,5 - 84
87 796 78,9 86,2 213 21.1 127 13.8 - 86

05 Estrie 92 497 79,5 75,3 128 20,5 163 24,7 + 35
91 512 83,5 76,1 101 16.5 I61 23,9 +60
90 474 82,6 73,8 100 17,4 168 26,2 + 68
89 420 84,2 74,7 79 15,8 142 25,3 + 63
88 479 82,9 76,6 99 17,1 146 23,4 + 47
87 427 83,7 73,4 83 16,3 155 26,6 + 72
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TABLEAU SYNTHESE SUR LA MOBILITE
DES NOUVEAUX INSCRITS AU SECTEUR TECHNIQUE (SUITE)

Mobilite

Region adm.
au secondaire

Automne

Inscriptions dans la region
administrative d'origine

Departs de la
region

administrative
d'origine

Arrivees d'une
autre region

administrative

Lad entre les
departs et les

arrivees

% en
fonction

des
departs

% en
fonction

des

arrivees N % N % N

06 Montreal-Centre 92 1 795 89,4 54,2 212 10,6 I 517 45,8 + 1 305

91 1 821 90,0 56,6 208 10,0 1 433 43,4 + 1 225

90 1 763 87,9 54,1 242 12,1 1 497 45,9 + 1 255

89 1 808 90,4 56,2 193 9,6 1 411 43,8 + 1 218

88 1 987 89,2 57,2 241 10,8 1 485 42,8 + 1 244

87 2 106 88,8 59,0 266 11,2 1 464 41,0 + 1 198

07 Outaouais 92 375 91,0 85,6 37 9,0 63 14,4 + 26

91 377 91,5 89.3 35 8,5 45 10,7 + 10

90 383 91,8 91,8 34 8,2 34 8,1 0

89 303 91,0 91,8 30 9,0 27 8,1 - 3

88 34.6 91,3 93,5 33 8,7 24 6,5 - 9

87 390 91,8 93,7 35 8,2 26 6,3 -9

08 Abitibi-Temiscamingue 92 231 73,8 91,7 82 26,2 21 8,3 - 61

91 228 86,0 90,5 37 14,0 24 9,5 - 13

30 219 78,8 92,8 59 21,2 17 7,2 - 42

89 247 83,2 92,9 50 16,8 19 7,1 - 31

88 225 80,6 92,2 54 19,4 19 7,8 - 35

87 264 79,3 91,7 69 20,7 24 8,3 - 45

09 Cote-Nord 92 139 56,0 84,2 109 44,0 26 15,8 - 83

91 142 53,4 95,9 124 46,6 6 4,1 - 118

90 134 54,9 89,3 110 45,1 16 10,7 - 96

89 129 52,9 92,1 115 47,1 11 7.9 - 104

88 143 52.6 87.2 129 47,4 21 12,8 - 108

87 115 51,6 92,0 108 48.4 10 8,0 - 98

10 Nord-du-Quebec 12 0 0 0 49 100 0 0 -49
91 0 0 0 47 0 0 - 47

90 0 0 0 57 0 0 - 57

89 0 0 0 46 0 0 - 46

88 0 0 0 44 0 0 - 44

87 0 0 0 46 0 0 - 46

11 Gaspesie-Iles- 92 186 53,7 97,4 160 46,3 5 2,6 - 155

de-la-Madeleine 91 159 52,3 98,8 145 47,7 2 1,2 - 143

90 185 59,5 97,7 126 40,5 5 2,3 -121

89 186 63,5 96.8 107 36,5 6 3,2 - 101

88 171 52,5 95,5 155 47.5 8 4,5 - 147

87 150 47,2 95,5 168 52,8 7 4.5 - 161

12 Chaccliere-Appalaches 92 600 58.2 85,3 431 41,8 103 14,7 - 328

91 521 57,1 83,0 391 42,9 107 17,0 - 290

90 562 61,7 81,6 349 38,3 127 18,4 - 222

89 489 60,7 85,0 316 39,3 86 15,0 - 230

88 490 60.1 83,2 325 39,9 99 16,8 - 226
87 508 60,1 83,1 337 39,9 103 16,9 234
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TABLEAU SYNTHESE SUR LA MOBILITE
DES NOUVEAUX INSCRITS AU SECTEUR TECHNIQUE (FIN)

Mobi lite

Region adm.
au secondaire

Automne

Inscriptions dans la region
administrative d'origine

Departs de la
region

administrative
d'origine

Arrivees d'une
autre region

administrative

Ecart entre les
departs et les

arrivees

% en
fonction

des
departs

% en
fonction

des
arrivees N c7c N cic N

13 Laval 92 169 31,4 53,1 370 68.6 149 46,9 221
91 175 33,1 57,6 353 66,9 129 42,4 - 224
90 164 32,3 59,0 343 67,7 114 41,0 - 229
89 160 33.2 62,3 322 66,8 97 37,7 225
88 174 35,7 61,9 313 64,3 107 38,1 - 206
87 299 47,8 65,7 327 52,2 156 34,3 - 171

14 Lanaudi&e 92 165 30,3 94.8 379 69,7 9 5,2 - 370
91 186 35.0 93,9 345 65,0 12 6,1 - 333
90 176 35,8 94,6 316 64,2 10 5,4 306
89 177 37.2 97,3 299 62,8 5 2,7 - 294
88 186 34,2 93,9 358 65,8 14 7,0 - 344
87 239 42,8 93,0 319 57,2 18 7,0 - 301

15 Laurentides 92 385 66,6 61,5 193 33.4 241 38,5 + 48
91 335 60,8 62.4 216 39,2 202 37.6 - 14
90 342 62,2 63,9 208 37,8 193 36,1 - 15
89 358 64,7 67,5 175 35.3 172 32,5 - 3
88 389 64,3 64,0 216 35,7 219 36,0 + 3
87 366 62,2 66,8 222 37,8 182 33,2 - 40

16 Monteregie 92 1 352 56,1 80,7 1 058 43,9 323 19,3 - 735
91 1 299 58,9 81,3 905 41.1 299 18,7 - 606
90 1 328 57.2 79,5 993 42,8 342 20.5 - 651
89 1 196 57,1 80,3 897 42.9 293 19,7 - 604
88 1 136 54,9 78,3 932 45,1 314 21.7 - 618
87 1 259 57,9 78,2 913 42.1 350 21,8 - 563

Total 92 9 115 70,9 70.9 3 739 29,1 3 739 29,1

91 8 862 72,3 72,3 3 393 27,7 3 393 27,7
90 8 571 71,0 71,5 3 425 28,5 3 425 28,5
89 8 203 72,7 72,7 3 082 27,3 3 082 27,3
88 8 551 71,3 71,3 3 444 28,7 3 444 28,7
87 9 101 72,8 72,8 3 408 27.2 3 408 27,2
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Annexe V
Les colleges et les autorisations de programmes

Cette annexe regroupe deux tableaux qui s'ajoutent a l'information sur les colleges
publics déjà presentee dans la section 03.2» du document. Le premier tableau porte sur la
Repartition du nombre des autorisations de programmes par famille de programmes et
par college avec le nombre d' eleves par secteur de formation, par famille de programmes
et par college. Le second concerne le Profil des cegeps selon la moyenne du nombre
d' eleves au secteur technique avec la ventilation par famille de programmes.
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La moyenne du nombre d'eleves pour l'ensemble du secteur
technique

La moyenne du nombre d'eleves au secteur technique s'echelonne tres graduellement de
49.5 a 234.8. Le nombre d'autorisations de programmes ne peut, a lui seul, laisser
presager une moyenne elevee ou non. Si l'on considere les colleges qui ont peu d'autorisa-
tions soit quatre par exemple leur moyenne est passablement differente de l'un a
1 'autre (Campus de Lennoxville : 49.5; cegep de Beauce-Appalaches : 112; Campus
Saint-Lambert : 116.7 ; Saint-Felicien: 135.7). Pour les colleges qui ant davantage d'auto-
risations de programmes soit treize par exemple on remarque, la aussi, de bonnes
differences dans leur moyenne respective (Gaspesie et des Iles: 60.5; Abitibi-Terniscamin-
gue : 101.1 ; Edouard-Montpetit: 234.8. En outre, deux cegeps ayant une moyenne pres-
que equivalente ont souvent un nombre d'autorisations tres different (Joliette-
De Lanaudiere : moyenne = 104.9 pour 8 autorisations; Rimouski : moyenne = 101.0 pour
23 autorisations).

Dans l'ensemble, les cegeps dont la moyenne du nombre d'eleves est elevee au secteur
technique se situent en milieu urbain (Montreal, Quebec et Trois-Rivieres). Les autres
colleges qui ont une moyenne elevee ont soit un effectif important, comme a Jonquiere ou
a Sherbrooke, soit un nombre d'autorisations qui soit plutot modeste, compte tenu du petit
effectif, comme dans le cas de Saint-Felicien.

Certains colleges ont une moyenne a mi-chemin entre ceux qui en ont une elevee et les
autres qui ont une moyenne faible, malgre que leur effectif soit important. Dans leur cas,
c'est le grand nombre des autorisations qui joue en leur defaveur. Ainsi, Rimouski se
classe au neuvieme rang en ce qui concerne son effectif, mais au vingt-neuvieme en ce qui
a trait a la moyenne d'eleves par programme. Si ce dernier cegep avait dix autorisations au
lieu de vingt-trois, comme celui de Maisonneuve, qui a a peu de choses pres le meme
nombre d'eleves au secteur technique, la moyenne atteindrait 232.3, et elle serait une des
plus fortes du reseau.

Un deuxieme exemple peut venir appuyer ]'importance du nombre des autorisations. Le
cegep de la Gaspesie et des Iles a 786 eleves, soit une centaine de moins que celui de Bois-
de-Boulogne. Le premier a pourtant une moyenne de 60.5 eleves par autorisation, alors
que le second en a une de 220.2. Pourquoi une tell e difference? Le cegep de Gaspe et des
Iles a treize autorisations, mais celui de Bois-de-Boulogne en a uniquement quatre.

La moyenne du nombre d'eleves selon les families de programmes

La position obtenue par chacun des cegeps, quant a la moyenne du nombre d'eleves pour
l'ensemble du secteur technique correspond-elle a une position identique pour les cinq
families de programmes?
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Procedons en divisant Cectif des cegeps en quatre groupes egaux, i.e. en interquartile:

Tech. biologiques I' quartile: 91.6' Tech. administratives I' quartile: 89.2
2' quartile: 117.0 2' quartile: 145.5
3' quartile: 166.1 3' quartile: 194.8

Tech. physiques 1' quartile: 61.7 Tech. des arts l' quartile: 45.0
2' quartile: 89.0 2' quartile : 100.4
3' quartile: 118.2 3' quart, ': 148.0

Tech. humilities 1' quartile: 91.0 Ensemble des 5 families I' qua..ile: 86.4
2' quartile: 123.0 2' quartile : 115.8
3' quartile: 176.0 3' quartile: 145.0

1. Le premier interquartile se situe avant le premier quartile, le second entre le premier et le deuxieme quartile, et ainsi de suite.
2. Nous retranchons les colleges qui n'offrent pas de programmes dans les families de programmes concemees.

Regardons maintenant si les cegeps qui sont dans le «xe» interquartile en ce qui concerne
la moyenne generale, sont dans le meme interquartile en ce qui concerne la moyenne
relative a chaque famille de programmes.

C'est davantage dans le premier interquartile et dans le dernier que cette relation se
verifie. En effet, lorsque la moyenne generale du nombre d'eleves par autorisation de
programmes est elevee, it y a plus de possibilite pour que la moyenne obtenue dans l'une
ou l'autre des families de programmes le soit 6.galement. Aussi, considerant les douze
cegeps situes dans le premier interquartile (la ou la moyenne est la plus faible), 7 sur 10
sont dans le meme interquartile en techniques biologiques2, 5 sur 9 en techniques physi-
ques, 4 sur 7 en techniques humaines, 10 sur 12 en techniques administratives et
2 sur 4 en techniques des arts. Dans le quatrieme quartile (la ou la moyenne est la plus
forte), 7 sur 12 sont dans le meme quartile en techniques biologiques et en techniques
physiques, 4 sur 8 en techniques humaines, 8 sur 12 en techniques administratives et 2 sur
4 en techniques des arts.

Pour les deuxieme et troisieme interquartiles, la relation entre la moyenne generale et celle
touchant les families de programmes n'est vraie que pour les techniques physiques et les
techniques administratives. Ainsi, de is le deuxieme interquartile, 5 colleges sur 10 sont
dans le meme interquartile en techniques physiques et 9 sur 12 en techniques administra-
tives. Dans le troisierne interquartile, 4 colleges sur 7 sont dans le meme interquartile en
techniques physiques et 6 sur 12 en techniques administratives.

On ne peut pas affirmer que le plus grand nombre des autorisations de programmes est
rattache a l'un ou l'autre des quatre interquartiles. En d'autres termes, 1 'ordonnancement
des etablissements fait sur la base de la moyenne du nombre d'eleves par autorisation, ne
peut laisser presager de l'importance du nombre des autorisations. Ainsi, en techniques
biologiques, le plus grand nombre des autorisations se situe dans les colleges formant le
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deuxierne interquartile (36), et le moins grand nombre dans le quatrieme (25). En techni-
ques physiques et en techniques humaines, le plus grand nombre d'autorisations concerne
le quatrieme interquartile, alors que le moins eleve concerne le premier. En techniques
administratives, le plus grand nombre d'autorisations se situe dans le troisieme interquartile,

alors que les trois autres interquartiles ont le meme nombre d'autorisations (34). En
techniques des arts, c'est le troisieme interquartile dans lequel it y a leplus d'autorisations
de programmes (17), alors que c'est dans le quatrieme ou it y en a le moins (4).

Le nombre des eleves est cependant davantage en rapport avec la division en interquartile.
Ainsi, en techniques biologiques, en techniques physiques, en techniques humaines et en
techniques administratives, le plus petit nombre d'eleves se situe toujours dans le premier
interquartile, alors que le plus grand nombre se retrouve dans le quatrieme. En techniques
des arts, le plus petit nombre d'eleves se situe aussi dans le premier interquartile, mais
c'est dans le troisieme interquartile ou l'on remarque l'effectif le plus nombreux.
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